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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0175

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
NABENESA KARINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
OMARJEE NORMANE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116744
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU LABO DES HISTOIRES DANS LE CADRE DU PLAN D’ACTIONS

2025 DU PROGRAMME RÉGIONAL D’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE « PREAC » ET DU
CONTRAT TERRITOIRE ÉCRITURE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0175
Rapport /DHSDSC / N°116744

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU LABO DES HISTOIRES DANS LE CADRE DU
PLAN D’ACTIONS 2025 DU PROGRAMME RÉGIONAL D’ÉDUCATION ARTISTIQUE

ET CULTURELLE « PREAC » ET DU CONTRAT TERRITOIRE ÉCRITURE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DCP 2014_0857 en date du 18 novembre 2014 portant adoption du Schéma Régional
de la Lecture Publique et de la Littérature Réunionnaise,

Vu  la délibération N° DCP 2024_0392 en date du 9 août 2024 portant adoption du Programme régional
d’EAC 2024-2028,

Vu la délibération N° DCP 2024_0770 en date du 29 novembre 2024 approuvant le projet de convention
« Contrat Territoire Ecriture » pour la période 2025-2027,

Vu la délibération N° DCP 2025_0078 en date du 14 mars 2025 portant adoption du plan d’actions 2025 du
Programme régional d’EAC,

Vu la demande de subvention du Labo des histoires reçue le 19 novembre 2024,

Vu le rapport N° DHSDSC / 116744 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• les orientations de la politique culturelle de la Région,  et  en particulier  l’égal  accès de tous les
Réunionnais aux ressources culturelles et artistiques, grâce à l’élaboration d’un programme régional
d’éducation artistique, culturelle et patrimoniale ambitieux et priorisé sur la jeunesse,

• la mise en place d’une politique de développement culturel du territoire aux côtés des acteurs,

• la  volonté  d’accompagner  et  de  soutenir  les  acteurs  culturels  du  territoire  notamment  par  la
formation,

• le Programme régional d’EAC 2024-2028 et son plan d’actions 2025,

• l’engagement déjà autorisé par délibération N° DCP 2025_0078 en date du 14 mars 2025 pour la
réalisation du dit plan d’actions,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention d’un montant de 20 000 € au Labo des Histoires ;

• de  prélever les crédits de paiement d’un montant de  20 000 € sur l’article fonctionnel 933-311 du
Budget 2025 (A150-0038) ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0176

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
NABENESA KARINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
OMARJEE NORMANE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116743
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA FÉDÉRATION MUSICALE DE LA RÉUNION

(ACCOMPAGNEMENT DU DISPOSITIF ORCHESTRE À L’ÉCOLE) DANS LE CADRE DU PLAN D’ACTIONS
2025 DU PROGRAMME RÉGIONAL D’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE « PREAC »
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0176
Rapport /DHSDSC / N°116743

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA FÉDÉRATION MUSICALE DE LA
RÉUNION (ACCOMPAGNEMENT DU DISPOSITIF ORCHESTRE À L’ÉCOLE) DANS

LE CADRE DU PLAN D’ACTIONS 2025 DU PROGRAMME RÉGIONAL D’ÉDUCATION
ARTISTIQUE ET CULTURELLE « PREAC »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu  la délibération N° DCP 2024_0392 en date du 9 août 2024 portant adoption du Programme régional
d’EAC 2024-2028,

Vu la délibération N° DCP 2024_0943 en date du 27 décembre 2024 portant adoption du nouveau projet du
Schéma Régional des Enseignements Artistiques,

Vu la délibération N° DCP 2025_0078 en date du 14 mars 2025 portant adoption du plan d’actions 2025 du
Programme régional d’EAC,

Vu la demande de subvention de la Fédération Musicale de la Réunion reçue le 19 novembre 2024,

Vu le rapport N° DHSDSC / 116743 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• les orientations de la politique culturelle de la Région,  et  en particulier  l’égal  accès de tous les
Réunionnais aux ressources culturelles et artistiques, grâce à l’élaboration d’un programme régional
d’éducation artistique, culturelle et patrimoniale ambitieux et priorisé sur la jeunesse,

• la mise en place d’une politique de développement culturel du territoire aux côtés des acteurs,

• la  volonté  d’accompagner  et  de  soutenir  les  acteurs  culturels  du  territoire  notamment  par  la
formation,

• le Programme régional d’EAC 2024-2028 et son plan d’actions 2025,

• l’engagement déjà autorisé par délibération N° DCP 2025_0078 en date du 14 mars 2025 pour la
réalisation du dit plan d’actions,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention d’un montant de 15 000 € à la Fédération Musicale de la Réunion ;

• de  prélever les crédits de paiement de  15 000 €  sur l’article fonctionnel 933-311 du Budget 2025
(A150-0038) ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0177

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 4

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
OMARJEE NORMANE
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116711
EPCC-FRAC : COMPLEMENT DE SUBVENTION - ANNEE 2025
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0177
Rapport /DHSDSC / N°116711

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

EPCC-FRAC : COMPLEMENT DE SUBVENTION - ANNEE 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DCP 2019_1040 en date du 10 décembre 2019 relative à la modification et mise en
œuvre du cadre d’intervention du dispositif « ACI Région Réunion »,

Vu  la  délibération  N°  DCP 2021_0555 en  date  du  27  août  2021  relative  à  la  désignation  au  sein  des
organismes extérieurs,

Vu la délibération N° DCP 2021_0931 en date du 22 décembre 2021 approuvant la convention pluriannuelle
d’objectifs du Frac Réunion,

Vu la délibération N° DCP 2024_1022 en date du 27 décembre 2024 relative au budget 2025 – avances sur
subventions aux partenaires de la collectivité (associations et satellites),

Vu la délibération N° DCP 2025_0048 en date du 05 mars 2025 relative à l’attribution d’une subvention de
230 000 € à l’EPCC FRAC Réunion pour son programme d’activités 2025 – secteurs arts plastiques,  

Vu le rapport N° DHSDSC / 116711 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention du Fonds Régional d'Art Contemporain en date du 11 décembre 2024,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste en matière culturelle,

• que  le  développement  du  secteur  culturel  à  La  Réunion  ces  dernières  années  nécessite  un
accompagnement réfléchi et mesuré visant la structuration et la professionnalisation du secteur, le
rayonnement de notre Culture à La Réunion  et à l'international,

• que le secteur des arts visuels à La Réunion souffre d'un manque important de structuration et de
lieux d'expositions, conditions nécessaires à la diffusion des œuvres des artistes,



• que l'EPCC – FRAC de la Réunion est le chef de file du projet de structuration de l’art contemporain
réunionnais,

• que les missions de l'EPCC - FRAC sont :  la constitution d’un fonds représentatif de la création
locale et ouvert sur l’océan Indien à travers une politique d’acquisition d’œuvres ;  la diffusion de ce
fonds sur le territoire mais également à l’extérieur à travers des expositions à La Réunion ou la
participation à des opérations extérieures (salons, rassemblements identifiés dans la profession) afin
d’inscrire  La  Réunion  dans  le  réseau  international  ;  la  sensibilisation  du  grand  public  à  l’art
contemporain : jeune public, public scolaire…,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'attribuer une subvention complémentaire d'un montant maximal de 50 000 € à l'EPCC-FRAC de
La  Réunion,  pour  la  réalisation  de  son  programme  d'activités  annuel  2025,  portant  la  part  du
financement de la Région à 33 % du budget 2025 du FRAC Réunion contre 36 % pour l’État ;

• d’engager 50  000  € sur  l'Autorisation  d'Engagement   A150-0012  « Subvention  EPCC »  sur  le
Chapitre 933 du Budget ;

• de prélever les crédits de paiement de 50 000 € sur l'article fonctionnel 933.311 du Budget 2025 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0178

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116865
SPL RMR : CONCESSION D'EXPLOITATION DE SERVICE PUBLIC : CONTRIBUTION ANNUELLE 2025 -

TARIFICATION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0178
Rapport /DHSDSC / N°116865

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SPL RMR : CONCESSION D'EXPLOITATION DE SERVICE PUBLIC : CONTRIBUTION
ANNUELLE 2025 - TARIFICATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu  la  délibération  N°  DCP 2021_0555 en  date  du  27  août  2021  relative  à  la  désignation  au  sein  des
organismes extérieurs (N° DGSG/111107),

Vu la délibération N° DCP_2023_0674 en date du 10 novembre 2023 relative à l’approbation du principe de
délégation de service public pour l’exploitation des musées régionaux et à l’avenant  de prolongation du
contrat de gestion transitoire, 

Vu la délibération N° DCP 2024_0216 en date du 24 mai 2024 relative à l’attribution de la concession de
service public d’exploitation des musées régionaux pour la période 2024-2028 à la SPL RMR, 

Vu le  contrat  de  concession  de  service  public  d’exploitation  des  musées  régionaux  2024-2028
DHSDSC/20241020,

Vu le rapport N° DHSDSC / 116865 de Monsieur le 1er Vice-Président,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal,

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale,

• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières de ses quatre structures muséales, 

• que  la  Région  a  délégué  l’exploitation  de  ses  quatre  musées  à  la  SPL Réunion  des  Musées
Régionaux par un contrat de concession du service public pour la période 2024 - 2028,

• que  les  dispositions  financières  dudit  contrat  ont  déterminé  le  montant  de  la  compensation  des
obligations de service allouée annuellement au concessionnaire,



• que toute proposition d’évolution de tarifs du service public formulée par le délégataire doit être
approuvée préalablement par délibération du Conseil régional,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d’engager la contribution annuelle de service public d’exploitation des musées régionaux à hauteur
de  6 723 209 € pour l’année 2025 en faveur de la SPL RMR concessionnaire du service public pour
la période 2024-2028 ;

• d’approuver la nouvelle grille tarifaire 2025 des musées régionaux proposée par le concessionnaire,
ci-jointe ;

• d’engager un montant de 6 723 209 € sur l'Autorisation d'Engagement A150-0005 « Fonctionnement
des structures muséales » votée au Chapitre fonctionnel 933.314 du budget 2025 ;

• de prélever les crédits de paiement de 6 723 209 € sur l’article fonctionnel 933.314 du Budget 2025
de la Région ;

• d’autoriser  le 1er Vice-Président  à signer  les actes administratifs  y afférents,  conformément à la
réglementation en vigueur. 

Madame Huguette BELLO n’a pas participé au vote de la décision.

Le 1er Vice-Président,
Patrick LEBRETON 

#signature#



SPL RMR MISE A JOUR DES TARIFS  

CONTRAT DE CONCESSION - EXPLOITATION DES MUSEES REGIONAUX    2024 - 2028 

   KELONIA  STELLA MATUTINA  CITE DU VOLCAN  MADOI     KELONIA  STELLA MATUTINA  CITE DU VOLCAN  MADOI 

Collection permanente  9 €  9 €  9 €  5 €  Collection permanente  9 €  9 €  9 €  5 € 

Collection permanente + 

exposition temporaire ou 

Collection permanente + 

Cinémas 4D 

11 € 

     Exposition temporaire + Cinémas 

4D 
7 €

Collection permanente + 

exposition temporaire + cinéma 

4D 

16 € 

Exposition temporaire  seule  5 € 
Exposition temporaire 

seule 
5 € 

Évènement (en dehors des tarifs 

habituels) 

Évènement (en dehors des 

tarifs habituels) 

Carte d'abonnement 1 an **  24 €  24 €  24 €  16 € 
Carte d'abonnement 1 an 

** 
24 €  24 €  24 €  16 € 

P ass’4 Musées ***

Pass’Duo - Kélonia-Stella 

***

Collection permanente  6 € 6 €  6 €  2 €  Collection permanente  6 € 6 €  6 €  2 € 

Collection permanente + 

exposition temporaire 
8 € 

Collection permanente + 

exposition temporaire + cinéma 

4D 

10 € 

Exposition temporaire seule  2 € 
Exposition temporaire 

seule 
2 € 

Évènement (en dehors des tarifs 

habituels) 

Évènement (en dehors des 

tarifs habituels) 

Carte d'abonnement 1 an **  19 €  19 €  19 €  10 € 
Carte d'abonnement 1 an 

** 
19 €  19 €  19 €  10 € 

P ass’4 Musées ***

Pass’Duo - Kélonia-Stella 

***

Offre retirée 

INDIVIDUEL TARIF RÉDUIT* 

Offre retirée 

Tarifs variables 

19 €

11 €

ANCIENNE VERSION

INDIVIDUEL TARIF PLEIN 

Tarifs variables 

24 €

16 €

INDIVIDUEL TARIF PLEIN 

Tarifs variables 

MODIFICATION APPORTEE

Offre retirée 

Offre retirée 

Offre retirée 

INDIVIDUEL TARIF RÉDUIT* 

Tarifs variables 
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SPL RMR MISE A JOUR DES TARIFS  

CONTRAT DE CONCESSION - EXPLOITATION DES MUSEES REGIONAUX    2024 - 2028 

ANCIENNE VERSION MODIFICATION APPORTEE

*** Les Pass : hors coût plateforme externalisée

** Les avantages de la carte d'abonnement :  

•	Entrée libre et gratuité pour le titulaire dans le musée concerné.  

•	Durée : 1 an à partir de la date d'achat (hors manifestation payante et/sur réservation, hors cinémas 4D)  

•	Tarif réduit pour l'accompagnant (jusqu'à 6 personnes) 

•	Le titulaire bénéficie du tarif réduit en vigueur sur les autres sites sur présentation de la carte en cours de validité. 

•	Le titulaire est invité sur les évènements gratuits (vernissage, exposition temporaire…) 

***Les bénéficiaires de la Gratuité :  

•	Enfant de moins de 4 ans   

•	Journaliste   

•	Évènement et dispositifs nationaux  

•	Enseignant avec projet pédagogique / prévisite enseignants / accompagnateurs visite scolaire (1 accompagnateur gratuit pour 8 élèves de moins de 6 

ans /1 accompagnateur gratuit pour 12 élèves de plus de 6 ans / Pour tout accompagnateur supplémentaire : Visite libre = 2€, Visite guidée = 3€, 

atelier = 5€)  

•	Porteur d’une contremarque : gagnant d’un jeu concours, public identifié par le biais d'une convention culturelle et/ou éducative, partenariat (promotion 

culturelle et communication), billets gratuits.  

•	Offres proposées dans le cadre des opérations gratuites des musées Régionaux   

•	Accompagnateur des bénéficiaires du tarifs agence  

•	Détenteur de la carte ICOM 

•	Accompagnateur personne en situation de handicap - spécifié sur la carte comme nécessitant un accompagnement ou avec la mention 

d'invalidité 

GRATUITÉ****

** Les avantages de la carte d'abonnement :  

•	Entrée libre et gratuité pour le titulaire dans le musée concerné.  

•	Durée : 1 an à partir de la date d'achat (hors manifestation payante et/sur réservation, hors cinémas 4D)  

•	Tarif réduit pour l'accompagnant (jusqu'à 6 personnes) 

•	Le titulaire bénéficie du tarif réduit en vigueur sur les autres sites sur présentation de la carte en cours de validité. 

•	Le titulaire est invité sur les évènements gratuits (vernissage, exposition temporaire…) 

GRATUITÉ****

Voir ci-dessous****

*Les bénéficiaires du tarif réduit :  

•	Enfant de 4 à 12 ans 

•	Groupe de plus de 10 personnes 

•	Personne en situation de handicap et son accompagnant 

•	Etudiant 

•	Comité d'entreprise détenteur de la carte privilège 

•	Personnes de + de 65 ans 

•	Demandeur d'emploi et bénéficiaire du RSA 

•	Fermeture exceptionnelle d'une partie des collections 

•	Offres promotionnelles exceptionnelles 

•	Partenariats négociés  

•	Détenteurs de la carte comité d'entreprise - PRIVILEGE et 1 accompagnant

***Les bénéficiaires de la Gratuité :  

•	Enfant de moins de 4 ans   

•	Journaliste   

•	Évènement et dispositifs nationaux  

•	Enseignant avec projet pédagogique / prévisite enseignants / accompagnateurs visite scolaire (1 accompagnateur gratuit pour 8 élèves 

de moins de 6 ans /1 accompagnateur gratuit pour 12 élèves de plus de 6 ans / Pour tout accompagnateur supplémentaire : 2€)  

•	Porteur d’une contremarque : gagnant d’un jeu concours, public identifié par le biais une convention culturelle et/ou éducative, 

partenariat (promotion culturelle et communication), billets gratuits.  

•	Offres proposées dans le cadre des opérations gratuites des musées Régionaux   

•	Accompagnateur des bénéficiaires du tarifs agence  

•	Détenteur de la carte ICOM 

•	Accompagnateur personne en situation de handicap - mentionné sur la carte comme obligatoire

Voir ci-dessous****

*Les bénéficiaires du tarif réduit :  

•	Enfant de 4 à 12 ans 

•	Groupe de plus de 10 personnes 

•	Personne en situation de handicap et 1 accompagnant 

•	Etudiant 

•	Comité d'entreprise détenteur de la carte privilège + 1 accompagnant 

•	Personnes de + de 65 ans 

•	Demandeur d'emploi et bénéficiaire du RSA 

•	Fermeture exceptionnelle d'une partie des collections 

•	Offres promotionnelles exceptionnelles 

•	Partenariats négociés  

•	Associations sur justificatif 
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SPL RMR MISE A JOUR DES TARIFS  

CONTRAT DE CONCESSION - EXPLOITATION DES MUSEES REGIONAUX    2024 - 2028 

ANCIENNE VERSION MODIFICATION APPORTEE

   KELONIA  STELLA MATUTINA  CITE DU VOLCAN  MADOI     KELONIA  STELLA MATUTINA  CITE DU VOLCAN  MADOI 

Visite guidée sur réservation - Plus de 10 

personnes 

Visite guidée sur réservation - Plus 

de 10 personnes 

Visite guidée sur réservation - Moins de 

10 personnes 

Pas de visite guidée pour moins de 10 

personnes

Visite guidée sur réservation - 

Moins de 10 personnes 

Pas de groupe en dessous de 10 pers. Le 

tarif individuel est alors appliqué (voir 

ligne suivante) 

Visite guidée sans réservation - Moins de 

10 personnes tarif plein 

> Visite du musée ou visite du 

domaine :  8€  

> Musée + domaine :  16€  

> Visite du domaine + tasse café : 

11€  

> Visite caféière + tasse café : 9€ 

Visite guidée sans réservation - 

Moins de 10 personnes tarif plein 

> Visite du musée ou visite du 

domaine :  8€  

> Musée + domaine :  16€  

> Visite du domaine + tasse café : 11€  

> Visite caféière + tasse café : 9€ 

> Visite du musée ou visite du 

domaine :  6€  

> Visite du musée ou visite du domaine :  

6€  

> Musée + domaine :  12€  > Musée + domaine :  12€ 

> Visite du domaine + tasse café :  9€  > Visite du domaine + tasse café :  9€ 

> Visite caféière + tasse café : 7€  > Visite caféière + tasse café : 7€ 

Visite guidée incluse dans le prix du 

billet

5 visites par jour : 

10h-11h30-14h-

15h15-16h30 

Visite guidée incluse dans le prix 

du billet

4 visites par jour : 10h-

11h30-14h-16H

20€ + prix du billet d'entrée (TP ou TR) 

GRAND PUBLIC 

25€ + prix du billet d'entrée (TR)

Visite guidée uniquement sur réservation

Pas de visite incluse dans le prix du billet

GRAND PUBLIC 

25€ + prix du billet d'entrée 

20€ + prix du billet d'entrée 

Visite guidée uniquement sur réservation

Pas de visite incluse dans le prix du billet

Visite guidée uniquement sur réservation

Visite guidée sans réservation - 

Moins de 10 personnes tarif 

réduit 

Visite guidée uniquement sur réservation

Visite guidée sans réservation - Moins 

de 10 personnes tarif réduit 
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SPL RMR MISE A JOUR DES TARIFS  

CONTRAT DE CONCESSION - EXPLOITATION DES MUSEES REGIONAUX    2024 - 2028 

ANCIENNE VERSION MODIFICATION APPORTEE

Visite libre du musée ou de 

l'exposition temporaire / par élève 
2 €  2 €  2 €  2 € 

Visite libre du musée ou de 

l'exposition temporaire / par 

élève 

2 €  2 €  2 €  2 € 

Accompagnateur supplémentaire  2 €  2 €  2 €  2 € 

Accompagnateur supplémentaire 

- Visite libre du musée ou de 

l'exposition temporaire

2 €  2 €  2 €  2 € 

Visite guidée du musée ou de 

l'exposition temporaire/ par élève 
3 €  3 €  3 €  3 € 

Visite guidée du musée ou de 

l'exposition temporaire/ par 

élève 

3 €  3 €  3 €  3 € 

Accompagnateur 

supplémentaire - Visite guidée 

du musée ou de l'exposition 

temporaire

3 € 3 € 3 € 3 € 

Visite animé / atelier / par élève  5 €  5 €  5 €  5 €  Visite animé / atelier / par élève  5 €  5 €  5 €  5 € 

Accompagnateur 

supplémentaire - Visite animé / 

atelier / par élève 

5 € 5 € 5 € 5 € 

SCOLAIRES /ACMSCOLAIRES
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SPL RMR MISE A JOUR DES TARIFS  

CONTRAT DE CONCESSION - EXPLOITATION DES MUSEES REGIONAUX    2024 - 2028 

ANCIENNE VERSION MODIFICATION APPORTEE

Agence Tarif plein  7 € 8 €  8 €  4 €  Agence Tarif plein  8 € 8 €  8 €  4 € 

Agence Tarif réduit  4 € 5 €  5 €  1 €  Agence Tarif réduit  5 € 5 €  5 €  1 € 

Visite guidée sur réservation - Plus 

de 10 personnes 

Visite guidée sur réservation - 

Moins de 10 personnes 

Pas de groupe en dessous de 10 pers. Le 

tarif individuel est alors appliqué (voir 

ligne suivante) / précisions

Visite guidée sans réservation - 

Moins de 10 personnes tarif plein 

> Visite du musée ou visite du 

domaine :  8€  

> Musée + domaine :  16€  

> Visite du domaine + tasse café : 

11€  

> Visite caféière + tasse café : 9€ 

> Visite du musée ou visite du domaine :  

6€  

> Musée + domaine :  12€ 

> Visite du domaine + tasse café :  9€ 

> Visite caféière + tasse café : 7€ 

Visite guidée incluse dans le prix 

du billet

4 visites par jour : 10h-

11h30-14h-15h15-16h30 

25€ + prix du billet d'entrée (TR) 

AGENCES

20€ + prix du billet d'entrée (TP ou TR) 

Visite guidée uniquement sur réservation

Visite guidée sans réservation - 

Moins de 10 personnes tarif 

réduit 

Visite guidée uniquement sur réservation

Pas de visite incluse dans le prix du billet

AGENCES
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SPL RMR MISE A JOUR DES TARIFS  

CONTRAT DE CONCESSION - EXPLOITATION DES MUSEES REGIONAUX    2024 - 2028 

ANCIENNE VERSION MODIFICATION APPORTEE

Frais administratifs et d'envoi ou de 

livraison (ajustement possible en 

fonction de la hausse des tarifs et de 

la distance de livraison) 

Frais administratifs et d'envoi ou 

de livraison (ajustement possible 

en fonction de la hausse des 

tarifs et de la distance de 

livraison) 

   KELONIA  STELLA MATUTINA  CITE DU VOLCAN  MADOI     KELONIA  STELLA MATUTINA  CITE DU VOLCAN  MADOI 

Application mobile (tarif par langue) 
Application mobile (tarif par 

langue) 

Ciné 4D tarif plein 
Ne dispose pas de 

cinéma 4D 
4 €  Non disponible  Ne dispose pas de cinéma 4D  Ciné 4D tarif plein 

Ne dispose pas de cinéma 

4D 
4 €  Non disponible  Ne dispose pas de cinéma 4D 

Photocall 
Ne dispose pas de 

photocall 

Ne dispose pas de 

photocall 
3 €  Ne dispose pas de photocall  Photocall 

Ne dispose pas de 

photocall 

Ne dispose pas de 

photocall 
3 €  Ne dispose pas de photocall 

10€ à partir de 100 billets 

20€ à partir de 500 billets 

35€ à partir de 1 000 billets 

Compléments à la visite

2 €

VENTE EN GROS 

Collectivités (CE, CCAS…) achat 

en nombre à tarif dégressif sur la 

base d'une convention 

Carte CE privilège : 2€ : donne accès au tarif réduit sur l'ensemble des structures - valable 1 an 

et 

5% de réduction à partir de 100 billets achetés  

10% de réduction à partir de 500 billets achetés  

15% de réduction à partir de 1 000 billets achetés 

Ciné 4D tarif réduit : si achat 

d'une entrée musée ou appliqué 

lors des évènements signalés et 

organisés par le musée. 

Ne dispose pas de cinéma 

4D 
2 €  2 €  Ne dispose pas de cinéma 4D 

10€ à partir de 100 billets 

20€ à partir de 500 billets 

35€ à partir de 1 000 billets 

Compléments à la visite

2 €

Ciné 4D tarif réduit : si achat d'une 

entrée musée ou appliqué lors des 

évènements signalés et organisés par 

le musée. 

Ne dispose pas de 

cinéma 4D 
2 €  2 €  Ne dispose pas de cinéma 4D 

Collectivités (CE, CCAS…) achat en 

nombre à tarif dégressif sur la base 

d'une convention 

VENTE EN GROS 

Carte CE privilège : 2€ : donne accès au tarif réduit sur l'ensemble des structures - valable 1 an 

et 

5% de réduction à partir de 100 billets achetés  

10% de réduction à partir de 500 billets achetés  

15% de réduction à partir de 1 000 billets achetés 
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0179

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116745
AIDE A LA STRUCTURATION ET A L'ACCOMPAGNEMENT DE LA FILIERE DU SPECTACLE VIVANT JEUNE

PUBLIC - ASSOCIATION ZEVI - ANNEE 2025
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0179
Rapport /DHSDSC / N°116745

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AIDE A LA STRUCTURATION ET A L'ACCOMPAGNEMENT DE LA FILIERE DU
SPECTACLE VIVANT JEUNE PUBLIC - ASSOCIATION ZEVI - ANNEE 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec  les  administrations,  par  la  souscription  d’un  contrat  d’engagement  républicain  des  associations
bénéficiant de subventions publiques,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération  N°  DCPC/  20140457  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  1er  juillet  2014
approuvant le schéma régional des salles et lieux de création et de diffusion du spectacle vivant, 

Vu la  délibération  N°  DCP  2024_0392  en  date  du  9  août  2024  approuvant  le  Programme  Régional
d’Education Artistique et Culturelle,

Vu la demande de subvention déposée par l’association Zévi-Plateforme Jeune Public Réunion en date  du
14 novembre 2024, 

Vu le rapport N° DHSDSC / 116745 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• les  orientations  de  la  politique  culturelle  de  la  Région,  et  en  particulier  les  objectifs  de
professionnalisation et de structuration des filières artistiques et culturelles, de développement des
emplois et d’accompagnement des acteurs culturels et artistiques de La Réunion,

• le schéma régional des salles et lieux de création et de diffusion du spectacle vivant adopté par la
Commission Permanente du 1er juillet 2014 et plaçant les ressources humaines au cœur des priorités
stratégiques,  et  en  particulier  les  questions  relatives  à  la  professionnalisation  de  la  filière,  la
structuration et l’accompagnement des réseaux,

• le programme régional d’éducation artistique et culturelle adopté par la Commission Permanente du
9 août 2024, et particulièrement le développement d’un fonds en faveur de la création jeune public,



• que la subvention accordée poursuit les actions initiées et développées par  l’accord-cadre régional
pour le développement des emplois et des compétences sur la période 2018-2022 dans le secteur du
spectacle vivant adopté par la Commission Permanente en date du 27 février  2018 (délibération
n° DCP/2018_0006),

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre l’État, la Région Réunion et
l’Association Zévi-Plateforme Jeune Public Réunion pour la période 2025-2027, ci-jointe ;

• d’attribuer une subvention d’un montant de  20 000 € en faveur de l’association Zévi-Plateforme
Jeune  Public  Réunion pour  son  programme d’activités  2025 dont  le  soutien  à  la  création  jeune
public ;

• d’engager  la  somme  de  20  000  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A150-0032  « Schéma
enseignement artistique et formation culturelle » votée au Chapitre 933 du Budget 2025 ;

• de prélever les crédits de paiement de 20 000 € sur l’article fonctionnel 933-311 du Budget 2025 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#















































R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0180

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116808
ATTRIBUTION DE SUBVENTION EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS DU SECTEUR THEATRE, DANSE, ARTS

DU CIRQUE ET DE LA RUE - ANNEE 2025
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0180
Rapport /DHSDSC / N°116808

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION DE SUBVENTION EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS DU SECTEUR
THEATRE, DANSE, ARTS DU CIRQUE ET DE LA RUE - ANNEE 2025

Vu le régime d’aide exempté n° SA.111666, relatif aux aides en faveur de la culture et de la conservation du
patrimoine pour la période 2024-2026, adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie
n°  651/2014  de  la  Commission  européenne,  publié  au  JOUE du  26  juin  2014 tel  que  modifié  par  les
règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au
JOUE du 7 juillet 2020,2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet 2021 et 2023/1315 du
23 juin 2023 publié au JOUE du 30 juin 2023,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024, portant ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant  le cadre d’intervention du
dispositif d’aide régionale dans le domaine du Théâtre et de la Danse, des Arts du Cirque et de la Rue - Aide
à la création et à la production artistique,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu les demandes de subvention des associations/compagnies du secteur Théâtre, Danse, Arts du Cirque et de
la Rue, 

Vu le rapport N° DHSDSC / 116808 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d’une  organisation,  d’une société,  d’un peuple  et  que  l’expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix d’une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que le développement du spectacle vivant constitue un enjeu majeur au regard de la citoyenneté et du
resserrement des liens sociaux,

• que le soutien au spectacle vivant développe et met en valeur les liens entre les artistes et les publics,
favorise la créativité et la sensibilisation aux expressions artistiques, fédère les acteurs et participe au
développement culturel, économique et touristique de l’île,



• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 14 octobre 2024,

• que les demandes de subvention sont conformes au cadre d’intervention des secteurs Théâtre, Danse,
Arts du Cirque et de la Rue, adoptés lors de la Commission Permanente du 02 juillet 2019,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une enveloppe d’un montant global de 72 300 € aux associations /compagnies du secteur
Théâtre, Danse, Arts du Cirque et de la Rue pour leur projet de création et de production artistique,

• d’engager une enveloppe globale de 72 300 € pour des subventions du secteur Théâtre, Danse, Arts
du Cirque et de la Rue, répartie comme suit :

Association Projet
Subvention

2024 
Montant

subvention 2025

SCHTROCKBEN Cie Reprise de la création « Ti Velu i lé
pas content »

8 000 € 5 000 €

Compagnie H.A.D. Création du prochain spectacle « Les
gens d’en bas »

0 € 8 000 €

Compagnie  Mille  et  Une
Façons

Adaptation  à  la  scène  du  spectacle
« Eclosion »

0 € 4 000 €

Association  LANTANT
ZAMALAK

Création  d’un  spectacle  de
comptines  et  fonnkèr  « Badinaz,
fonnkèr ek zédmo pou babatann »

4 000 € 4 000 €
 

Association Histoire De Création  autour  du  conte  « La
Muette »

0 € 8 000 €

Compagnie TAMAM Production du spectacle « Ulysse,  à
peu près »

3 000 € 7 000 €

Compagnie Tilawcis Production  d’un  spectacle
multilingue « Flamboyants ! »

3 000 € 8 000 €

Association Cirké Craké Reprise du spectacle « Le Zeste » 0 € 6 000 €

Compagnie Argile Adaptation de la création « Ecorcés
Vifs » - Version Petite Forme

4 000 € 2 300 € 

Association  TIC  TAC
FAMILY

Création  du  spectacle
pluridisciplinaire « ELITE !? »

0 € 8 000 €

Compagnie ARTEFAKT Projet de création « Samerlipopette » 3 000 € 5 000 €

Compagnie  Véronique
ASENCIO

Projet  de création jeune public « In
moun sé… In Zétoil touni »

7 000 € 7 000 €

TOTAL GÉNÉRAL 32 000 € 72 300 €

• d’engager la somme de  72 300 €  sur l’Autorisation d’Engagement A150-0004 « Subvention aux
associations culturelles » votée au Chapitre 933 du Budget 2025 ;

• de prélever les crédits de paiement de 72 300 € sur l’article fonctionnel 933.316 du Budget 2025 ;



• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0181

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116702
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU DÉVELOPPEMENT DE LA
POLITIQUE LINGUISTIQUE RÉGIONALE ET DE LA MISE EN OEUVRE DU PACTE LINGUISTIQUE DE LA

RÉUNION
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0181
Rapport /DHSDSC / N°116702

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU
DÉVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE RÉGIONALE ET DE LA MISE

EN OEUVRE DU PACTE LINGUISTIQUE DE LA RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec  les  administrations,  par  la  souscription  d’un  contrat  d’engagement  républicain  des  associations
bénéficiant de subventions publiques,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N° DAP 2024_0012 en date  du 28 mars  2024 portant  ajustement  des  délégations  de  
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DCP 2021_0654 en date du 22 octobre 2021, approuvant le projet de Pacte linguistique
La Réunion,

Vu les demandes de subvention des associations  dans le cadre de l’appel à projet ouvert du 14 octobre au
15 novembre 2024,

Vu le rapport N° DHSDSC / 116702 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste de la Région en matière culturelle, 

• que l'accompagnement et la valorisation ici et ailleurs de la richesse créative de la langue et de la
littérature réunionnaise représentent un enjeu de reconnaissance de notre culture régionale,

• que la politique linguistique de la Région Réunion œuvre en faveur de la reconnaissance du créole
réunionnais pour un bilinguisme harmonieux français-créole réunionnais, 

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 14 octobre 2024,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager une enveloppe globale d’un montant de 50 000 € répartie comme suit : 

Association Projet
Montant

maximal de
l’aide

Subvention
2024

La Ligue de l’Enseignement -
Fédération Réunion

Organisation  du  concours  Lankréol
2025

8 000 €
(forfaitaire)

8 000 €

Union  pour  la  Défense  de
l'Identité Réunionnaise - UDIR

Réalisation du Festival de contes créoles
en octobre 2025

8 000 €
(forfaitaire)

7 000 €

Organisation  des  ateliers  « écrire  en
langue créole 

4 000 €
(forfaitaire)

-

Mise en place de la formation « rakontèr
zistoir  » au mois d’octobre 2025

4 000 €
(forfaitaire)

2 800 €

Association ANM Réalisation de son projet « Lékritir nout
lang kozé »

4 000 €
(forfaitaire)

3 000 €

Association Fonnker la vie Réalisation  de  son  projet  intitulé
« Fangourin lo mo »

6 000 €
(forfaitaire)

4 000 €

Association Komkilé Organisation  de  la  8ème édition  du
Koktel Fonnker

8 000 €
(forfaitaire)

10 000 €
(salon du livre

et édition)

Lofis la lang kréol La Rényon /
Office de la Langue Créole de 
La Réunion

La  mise  en  ligne  d’un  dictionnaire
numérique  fransé-rényoné  /  français-
réunionnais (3ème phase)

4 000 €
(forfaitaire)

10 000 €

La réimpression d’ouvrages en langue
réunionnaise

2 000 €
(forfaitaire)

-

L’édition  et  la  diffusion  numérique  de
deux lettres d’information

2 000 €
(forfaitaire)

-

TOTAL 50 000 € 44 800 €

• d’engager la somme de 50 000 € sur l’Autorisation d’Engagement A150-0037 « Développement de
la langue créole » votée au Chapitre 933 du Budget 2025 ;
 

• de prélever les crédits de paiement de 50 000 € sur l’article fonctionnel 933-311 du Budget 2025 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0182

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DHSDSC / N°116734
PROJET SAMEM : MISE EN PLACE D'UNE CONVENTION DE COLLABORATION SCIENTIFIQUE ET

TECHNIQUE ENTRE LA REGION REUNION ET L'IRD
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0182
Rapport /DHSDSC / N°116734

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET SAMEM : MISE EN PLACE D'UNE CONVENTION DE COLLABORATION
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LA REGION REUNION ET L'IRD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du patrimoine en son article L.1,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu la  délibération N° DAP 2024_0012 en date  du 28 mars  2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DCP 2023_1004 en date du 22 décembre 2023 portant sur le Contrat d’Objectifs, de
Moyens et de Performances Région Réunion/IRD,

Vu la délibération N° DCP 2024_0070 en date du 15 mars 2024 portant sur les modifications apportées au
Contrat d’Objectifs, de Moyens et de Performances 2023-2028 Région Réunion /IRD,

Vu le contrat pluri-annuel d'objectifs, de moyens et de performances (COMP) signé le 6 juillet 2024 par la
Région Réunion et l’IRD,

Vu le rapport N° DHSDSC / 116734 de Madame la Présidente du Conseil Régional, 

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sports du 18 avril 2025, 

Considérant,

• que le patrimoine culturel immatériel est un élément essentiel de l’identité d’une société et que sa
valorisation  joue  un  rôle  clé  et  transverse  pour  les  générations  futures  dans  le  développement
économique et sociale du territoire,

• que les Régions exercent la compétence de l’Inventaire au titre de l’article 95 de la loi 2004-809 du
13 août 2004,

• que la Région Réunion est cheffe de file dans l’océan Indien et précurseur de l'ensemble outre-mer,
dans la mise en œuvre de la Convention de l’Unesco pour la sauvegarde du patrimoine culturel
immatériel adoptée à Paris le 17 octobre 2003,

• qu’à  cet  effet,  la  Région  porte  et  accompagne  les  travaux d’inventaire  jusqu’au  versement  des
pratiques vivantes dans l’inventaire national du PCI du Ministère de la culture,

• que les travaux de recherche de l’IRD à La Réunion s’inscrivent dans les orientations stratégiques de
développement  de la recherche du territoire de la Région, et qu’à ce titre, la souveraineté alimentaire
constitue un axe de recherche prioritaire pour la Région et l’IRD,



• que  la  Région et  l’IRD ont  cette  volonté  commune de  faire  avancer  les  connaissances  dans  le
domaine de l'alimentation et d'engager un plan de sauvegarde adapté pour l'avenir et ont décidé de
formaliser leur collaboration scientifique et technique dans la mise en œuvre du projet SAMEM
« Savoirs et Mémoires de l'alimentation à La Réunion »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver la mise en place d’une convention de collaboration scientifique et technique entre la
Région Réunion et  l’IRD relative à  la  mise  en œuvre du projet  intitulé  « SAMEM »  Savoirs et
Mémoires de l'alimentation à La Réunion, ci-jointe ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



   
 

 

1/12 
 

 
 

 
CONVENTION DE COLLABORATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE    
 
Le Conseil régional de La Réunion, Collectivité territoriale ayant son siège social Avenue René 
Cassin, BP 67190 97801 St-Denis Cedex 9, représenté par sa présidente, madame Huguette BELLO, 
ci-après dénommé « la Collectivité », 

d'une part, 
 
 
Et 
 
 
L’Institut de recherche pour le développement (IRD), établissement public à caractère scientifique 
et technologique, ayant son siège au 44, Bd de Dunkerque, « Le Sextant », CS 90009 13572 Marseille 
Cedex 02, représenté par sa présidente directrice générale, madame Valérie VERDIER, ci-après 
dénommé « l'Organisme de Recherche », 
L’IRD agissant tant en son nom qu’au nom et pour le compte de l’Unité mixte de recherche n°266 
MOISA, dirigée par Madame Paule MOUSTIER  

d'autre part, 
 
 
La Région Réunion et l'IRD étant, ci-après, individuellement désignés « la Partie » et ensemble « les 
Parties » ; 
 



 

 

 
Préambule 

La Région Réunion, l'Institut de recherche pour le développement (IRD) et l'Europe (FEDER) ont la 
volonté d'unir leurs compétences et moyens pour soutenir un programme ambitieux visant les 
souverainetés alimentaires et sanitaires à La Réunion. 

 

Cette volonté s'est traduite par signature, entre la Région Réunion et l'IRD, à la fois d'un accord-cadre, 
en date du 2 mai 2023 visant le développement des activités de l'IRD à La Réunion, d'une part, et d'un 
contrat pluri-annuel d'objectifs, de moyens et de performances (COMP), en date du 6 juillet 2024, 
d'autre part. 

 

SAMEM (Savoirs et Mémoires de l'alimentation à La Réunion) est un des projets de l'un des trois volets 
du COMP : Connaitre, valoriser et coopérer autour des ressources. Il est piloté par l'IRD. 

 

L'objectif de SAMEM est de mener une campagne d'inventaire selon la méthodologie de l'inventaire 
du patrimoine culturel immatériel (PCI), y compris donc, la définition du plan de sauvegarde des 
savoirs et savoir-faire liés à l'alimentation. Cet inventaire se réalise auprès d'une communauté 
comprenant aussi bien les acteurs professionnels insérés dans des filières, ou exerçant dans un cadre 
autonome, que des porteurs de savoirs qualifiés de « traditionnels » et ne faisant pas l’objet d’une 
pratique professionnelle. Seront ainsi abordés, les pratiques et espaces sociaux liés à des métiers et 
des activités marchandes, ainsi que des pratiques et des imaginaires sociaux portés par tout un 
chacun. Les espaces sociaux, les rituels, les compétences écologiques, les pratiques festives, les arts 
culinaires et plus largement associés au manger et au boire, pourront ainsi être intégrés à l’inventaire. 
Dans cette perspective, et en tant que supports de cristallisation de ces dimensions immatérielles, les 
produits et objets pourront également être pris en compte. 

 

La Région Réunion est cheffe de file1 dans l'océan Indien entre Mayotte et La Réunion et précurseur 
de l'ensemble outre-mer, dans la mise en oeuvre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel, y compris pour l'inscription par l'Unesco d'un élément du patrimoine réunionnais 
sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité2 à savoir le Maloya. 

 
Les deux Parties, animées par cette volonté commune de faire avancer les connaissances dans le 
domaine de l'alimentation et d'engager un plan de sauvegarde adapté pour l'à venir ont décidé de 
formaliser leur collaboration par la présente convention. 
 
 
Article 1 Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la Collectivité (la 
Direction culture et sport) et l'Organisme de Recherche (IRD) dans le cadre de la mise en œuvre de 
SAMEM. 

                                                           

1Animation d'un programme de formation à la méthodologie de l'inventaire du PCI, accompagnement à l'inventaire jusqu'au versement 

des pratiques dans l'inventaire national du PCI (8 versements au 15 septembre 2023 / 4 dossiers en validation au ministère de la culture 
et une dizaine de chantiers actifs entre La Réunion et Mayotte). Formation des enseignants du 2nd degré / sensibilisation des étudiants-
es M1 et M2... 

2A la demande de la Région Réunion, le 1er octobre 2009, l'Unesco a inscrit le Maloya sur la Liste représentative du patrimoine culturel 

immatériel de l'humanité. Il s'agissait de l'un des tous premiers éléments français à être inscrit et le premier élément outre-mer. 
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Article 2 Missions et responsabilité des parties 

2.1 2.1 Missions de la Collectivité 

La Collectivité s'engage à : 

 

-        Apporter la méthodologie de l'inventaire du patrimoine culturel immatériel, y  
       compris la définition des corpus, étapes, et la planification ; 

– Faciliter la communication entre les différents acteurs (privés et institutionnels) 
 impliqués dans la réalisation du projet ; 

– Mobiliser son réseau pour soutenir les recherches menées par l'Organisme de  Recherche ; 

– Participer aux réunions de coordination, d'évaluation, d'élaboration des livrables  et de 
régulation de la conduite du projet ; 

– Participer à l'animation pour l'élaboration des plans de sauvegarde, y compris la 
 démarche d'inscription par l'Unesco, d'une pratique en lien avec l'alimentation, sur  l'une 
ou l'autre des deux Listes figurant à la Convention de 20033 ; 

 

2.2 Missions de l'Organisme de Recherche 

L'Organisme de Recherche s'engage à : 
 
– Réaliser les travaux de recherche conformément aux objectifs du calendrier  prédéfinis 
dans le projet ; 
– Mettre à disposition ses compétences scientifiques et techniques ; 
– Partager régulièrement les avancées des recherches avec la Collectivité ; 
– Contribuer à la rédaction des rapports d’exécution intermédiaires et finaux ; 
– Animer la coordination du programme ; 
 
 
Article 3 Modalités de collaboration 
 
Les Parties s'engagent à échanger régulièrement et à participer aux réunions prévues dans le cadre de 
la mise en œuvre du projet SAMEM. Chaque Partie mettra à disposition les moyens nécessaires à 
l'accomplissement de ses missions respectives. Il sera créé un comité de pilotage et scientifique (CPS) 
qui se réunira régulièrement (à fréquence fixe) pour suivre, en autre, l'avancement du projet. 
 
Les Responsables Scientifiques dédiés à la réalisation du projet SAMEM sont : 
 

- Pour l'Organisme de Recherche 
Madame Laurence TIBERE, directrice de recherche ; 
 

                                                           
3La Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité – la Liste du patrimoine culturel 

immatériel nécessitant une sauvegarde urgente 



 

 

- Pour la Collectivité 
Monsieur Eric ALENDROIT, chargé de mission Inventaire et patrimoine immatériel à la Région 
Réunion, direction générale adjointe développement humain et solidaire, direction développement 
culturel et sportif, ; 
 
Les Responsables Scientifiques travailleront en étroite collaboration (visu, visio...) et s’informeront 
sans délai de toutes les situations ayant un intérêt, impact sur la réalisation du projet, et rechercheront 
un accord mutuel pour toute évolution du programme. 
 
A l’issue du programme, les Responsables Scientifiques établiront un rapport final d’exécution 
détaillant les résultats obtenus. 
 
 
Article 4 Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 36 mois, à compter de la date de signature par 
les Parties. Elle pourra être modifiée voire prorogée d'un commun accord par voie d'avenant. 
 
 
Article  5 Confidentialité 
 
Les informations échangées entre les Parties dans le cadre de la présente convention seront 
considérées comme confidentielles, sauf accord préalable, écrit, des Parties pour leur divulgation. 
 
L'engagement de confidentialité prévu au présent article reste en vigueur pendant toute la durée de 
la présente convention et les trois (3) ans suivant la rupture anticipée ou l'arrivée à échéance de cette 
dernière. 
 
Ne sont pas considérées comme confidentielles les informations pour lesquelles la Partie concernée 
peut apporter la preuve : 
 

- qu’elle avait déjà connaissance desdites informations à la date de leur communication par la 
Partie dont elles émanent ; 

- que ces informations ont fait l'objet d'une publication, d'une communication ou qu’elles sont 
tombées dans le domaine public, sans violation de la présente convention ; 

- qu’elles ont été, par la suite, reçues d’un tiers ayant le droit d’en disposer. 
 
 
Article 6 Résultats 
Propriété 
Sous réserve des droits éventuels de tiers, les résultats obtenus dans le cadre de ce projet de 
recherche, qu'ils soient protégeables ou non par un droit de propriété intellectuelle, seront la 
propriété conjointe des deux Parties. Toute publication ou exploitation des résultats devra faire l'objet 
d'un accord préalable entre la Collectivité et l'Organisme de Recherche. 
 
Les Parties conviennent ensemble des modalités de protection, de valorisation et d'exploitation des 
résultats. 
 
Publications 
Les Parties décideront conjointement quels résultats peuvent faire l’objet d’une publication 
scientifique ou d’une communication à des tiers et de toutes formes de valorisation supplémentaires 
à celles déjà indiquées dans le projet SAMEM (films, photos, cartographie). 
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Tout projet de publication ou communication d'informations, plus généralement de valorisation, 
portant sur les travaux et/ou les résultats, par l’une ou l'autre des Parties, doit recevoir, pendant la 
durée de la présente convention et durant les dix-huit (18) mois qui suivent son expiration, l’accord 
écrit de l’autre Partie. Celle-ci fait connaître sa décision dans un délai maximum d’un (1) mois à 
compter de la demande. Passé ce délai et faute de réponse, son accord est réputé acquis. 
 
L’autre Partie pourra supprimer ou modifier certaines précisions dont la divulgation serait de nature à 
porter préjudice à l'exploitation industrielle et commerciale ou à la protection, dans de bonnes 
conditions, des résultats. De telles suppressions ou modifications ne porteront pas atteinte à la valeur 
scientifique de la publication. 
 
Dans tous les cas, la publication ou la communication ne pourra être retardée au-delà d’une période 
maximale de dix-huit (18) mois à compter de la demande. 
 
Ces publications et communications devront mentionner le concours apporté par chacune des Parties 
à la réalisation de l'inventaire. De plus, il sera inséré d'une façon claire et apparente la dénomination, 
voire le logotype, des Parties, ainsi que le nom des personnels concernés. 
 
Il est convenu que les stipulations de l’article 5 et du présent article 6 ne pourront faire obstacle : 
 

- ni à l'obligation qui incombe aux personnes participant à la recherche d'établir un rapport 
d'activité périodique pour l'établissement dont elles relèvent, dans la mesure où cette 
communication ne constitue pas une divulgation au sens des dispositions sur la propriété 
intellectuelle. Le cas échéant, en cas d'informations ayant un haut degré de confidentialité, 
ce rapport sera gardé confidentiel ; 
 

– ni à la soutenance de thèse, d’habilitation à diriger des recherches ou de mémoire de stage 
des chercheurs et étudiants dont l'activité scientifique est en relation avec l'objet du présent 
contrat, cette soutenance devant être organisée chaque fois que nécessaire de façon à 
garantir, tout en respectant la réglementation universitaire en vigueur, la protection des 
Informations Confidentielles. 

 
Protection 
A moins que les co-propriétaires n’en conviennent autrement, toute demande de titre de propriété 
intellectuelle sera déposée en commun aux noms des co-propriétaires, qui supporteront les frais 
relatifs à la protection des résultats à hauteur de leurs quotes-parts respectives. 
 
Par ailleurs, les Parties co-propriétaires s’engagent : 
 

- à ce que les noms des auteurs et/ou inventeurs soient mentionnés (à moins qu’ils ne s’y 
opposent par écrit), conformément avec les dispositions légales en vigueur, dans les 
demandes de titre déposées ; 

- à ce que leur personnel respectif, cité comme auteur ou inventeur, donne toute signature et 
accomplisse toutes les formalités nécessaires pour le dépôt, le maintien et la défense desdits 
titres ; 

 



 

 

Si pour une raison quelconque, l’une des Parties co-propriétaires renonce à déposer, à poursuivre une 
procédure de délivrance ou à maintenir en vigueur un titre de protection, elle en informera l’autre 
Partie en temps opportun par courrier recommandé et signera toutes pièces nécessaires pour que 
celle-ci puisse poursuivre seule la procédure de délivrance ou le maintien en vigueur du titre en 
question. 
 
Exploitation 
 

- Chaque Partie co-propriétaire peut utiliser librement et gratuitement les résultats pour ses 
besoins de recherche ultérieurs, y compris en collaboration avec des tiers, mais à l’exclusion 
de toute exploitation commerciale directe ou indirecte. 

 
- Les co-propriétaires des résultats pourront négocier et conclure avec des tiers, dans les 

conditions fixées par le règlement de co-propriété visé à l’article 6, tout contrat de licence 
simple ou exclusive d’exploitation industrielle ou commerciale de ces résultats. 

 
- Toutefois, tant que le règlement de co-propriété et les modalités financières n’auront pas été 

établies, aucun des co-propriétaires ne pourra entreprendre une telle exploitation. 
 
 
Article 7 Financement 
 
La présente convention de collaboration n'engage aucun financement supplémentaire. Le projet 
SAMEM est financé par le programme opérationnel FEDER 2021-2027 dans le cadre de la fiche action 
1.1.7 « Programmes de recherche structurants » et par la Région Réunion, au titre de l’action 3 du 
projet « Accompagner la mise en place des souverainetés alimentaire et sanitaire sur le territoire 
réunionnais ». 
 

En cas d’obtention de nouveaux financements pour la réalisation du projet, chaque Partie 
aura en propre la responsabilité du budget qui lui revient pour l’exécution des tâches qui lui 
sont confiées par le tiers payeur. 
 
 
Article 8 Responsabilité civile 

Chaque Partie assume toutes les conséquences de la responsabilité civile qu'elle encourt envers l’autre 
Partie et envers les tiers et leurs ayants droit, en application du droit commun, sans recours contre 
l’autre Partie sauf cas de faute lourde ou intentionnelle de cette dernière, en raison de tout dommage 
corporel ou matériel causé par son personnel ou son matériel, ainsi que par le personnel ou le matériel 
placés sous sa direction ou sa garde. 

Chaque Partie déclare avoir souscrit les polices d'assurance couvrant sa responsabilité civile dans le 
cadre de la mise en œuvre de la présente convention. 
 
Article 9 Résiliation 
 
La présenta convention pourra être résilié de plein droit par l’une quelconque des Parties en cas 
d’inexécution par l’autre Partie d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. 
Cette résiliation deviendra effective trois (3) mois après une mise en demeure exposant les motifs de 
la plainte, adressée par la Partie plaignante à la Partie défaillante par courrier recommandé, à moins 
que dans ce délai, la Partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations ou n'ait apporté la preuve d'un 
empêchement consécutif à un cas de force majeure. 
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L’une quelconque des Parties peut à tout moment résilier la présente convention moyennant un 
préavis écrit et dûment motivé de trois (3) mois adressé par courrier recommandé ou remis en main 
propre à l’autre Partie, sous réserve de finaliser les engagements en cours. 
 
La résiliation de la présente convention, pour quelque cause que ce soit, n’affectera pas les obligations 
déjà échues. En outre, les Parties restent tenues des obligations contractées jusqu'à la date d'effet de 
la résiliation, et ce, sans préjudice des indemnités auxquelles une Partie pourrait avoir droit en raison 
des dommages éventuellement subis du fait de la rupture anticipée du contrat. 
 
 
Article 10 Cession 
 
La présente convention est conclue intuitu personae ; par conséquent, aucune des Parties ne pourra 
transférer de quelque façon que ce soit les droits et les obligations y afférents sans le consentement 
préalable de l’autre Partie. 
 
 
Article 11 Invalidité d’une clause 
 
Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention étaient tenues pour non valides ou déclarées 
telles en application d’un traité, d’une loi ou d’un règlement, ou encore à la suite d’une décision 
définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur 
portée. Les Parties procèderont alors sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans 
toute la mesure du possible, l’équilibre des droits et obligations de chacune conformément à l’accord 
de volonté existant au moment de la signature de la présente convention. 
 
 
Article 12 Règlement des différends 
 
La présente convention est soumise, pour sa validité, son interprétation et en cas de litige dans son 
exécution, à la législation française. 
 
En cas de différend, les Parties recherchent une solution amiable avant tout recours juridictionnel. Les 
litiges pourront ainsi être préalablement portés devant une commission de conciliation qui statuera 
dans les trois (3) mois suivant sa saisine. Les Parties pourront alors s’en remettre à l’avis de la 
commission ou, en cas de désaccord persistant entre les Parties, organiser ou faire organiser une 
médiation (conformément aux dispositions des articles L. 213-5 et suivants du Code de Justice 
Administrative) dans le cadre d'une procédure administrative contentieuse, ou saisir le Tribunal 
administratif de Saint-Denis de la Réunion. 
 
 
Article 13 Pièces contractuelles 
 
Font partie intégrante de la convention le présent document et ses annexes, à savoir : 
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ANNEXE 1 : PROGRAMME SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
 
L’alimentation est un espace patrimonial, au sens où elle cristallise de “l’en-commun” et des 
dynamiques collectives qui interviennent dans l’organisation des communautés humaines et la 
construction des identités. Les dynamiques de patrimonialisation, en tant que constructions sociales, 
culturelles mais aussi politiques et économiques, prennent place à La Réunion dans un contexte de 
transformation et de globalisation des modes de vie et des modèles. Dans le champ de l’alimentation, 
des formes d’érosion dans l’usage de certains produits, dans la mise en oeuvre de certaines pratiques, 
à différents niveaux (production, transformation, consommation), dans les savoirs et savoirs faire 
(experts ou profanes, ordinaires ou festifs), sont repérables, appelant des actions visant à la fois 
réappropriation, la sauvegarde et la valorisation à ces différents niveaux (Méjean et al.,  2020; Tibère 
et Poulain, 2019). Elles se déploient également dans des logiques de re-valorisation et 
d’empouvoirement d’un espace social et culturel où plusieurs systèmes de références cohabitent et 
parfois se superposent ou s’affrontent. Ce projet permettra d’ouvrir une procédure de CPEI à l’Unesco. 
Une collaboration se mettra en place entre l'IRD et la Direction culture et sports (DCS) de la Région, la 
collectivité étant cheffe de file dans l'océan Indien entre Mayotte et La Réunion dans ce domaine. 
 
C’est dans ce cadre que s’inscrit le projet  SAMEM, organisé en trois volets : le premier orienté vers les 
produits et les savoirs associés, dans une approche socio-économique, le second davantage axé sur 
les pratiques sociales et culturelles dans et de l‘alimentation, dans leurs dimensions immatérielles, à 
travers une démarche participative, et un troisième volet adossé aux deux autres, centré sur les 
femmes et les hommes “porteurs” de certains savoirs et savoirs-faires, de leurs positionnements en 
tant que “passeurs” actuels ou potentiels. Le projet s’intéresse plus largement aux savoirs, comme 
leviers susceptibles de favoriser une démarche de souveraineté alimentaire intégrant la vitalité et la 
viabilité des compétences. 
 
Volet 1. Inventorier les produits commercialisés, savoirs et usages sociaux associés 
 
Cette approche, conçue dans l’esprit des inventaires du patrimoine culinaire de la France4 - consiste à 
effectuer un recensement aussi large que possible des productions spécifiques, liées à une localité, un 
terroir, des pratiques traditionnelles (périmètre à définir), en intégrant à cette démarche le recueil des 
savoirs et des savoir-faire qui s'y rattachent. Véritable état des lieux des filières dans leur diversité, des 
productions locales, ce travail constitue une base solide pour développer des recherches approfondies 
dans différents domaines sur un produit ou un secteur de produits, un lieu, des pratiques festives, mais 
aussi, les usages sociaux et les sociabilités reliés à l’alimentation : célébrations et fêtes spécifiques, 
lieux, espaces associés à l’alimentation ; savoir-faire, artisanaux et autres (chasse, pêche), des choix, 
des adaptations pourront être discutées au regard des attentes et spécificités locales. Les produits et 
les axes d’approfondissement seront définis au démarrage du projet et seront inventoriés dans le 
cadre d’un protocole “hybride” visant à collecter des produits, des savoirs et savoirs-faires mais aussi 
des aspects liés aux temporalités et aux espaces sociaux et en prenant appui sur une démarche de co-
construction (avec diverses catégories d’acteurs de la société). Ce travail donnera lieu à la production 

                                                           
4L'Inventaire du patrimoine culinaire de la France a été conduit à partir de 1990 par le Conseil National des Arts Culinaires, 
sur la base d'une directive des Ministères de l'Agriculture et de la Culture, dans le cadre d'un programme national. Chaque 
inventaire régional a fait l'objet d'un ouvrage de 300 à 600 pages, publié chez Albin Michel, dans la collection "Inventaire du 
patrimoine culinaire de la France. Produits du terroir et recettes traditionnelles". Au total, 22 régions et DOM-TOM (SIC) 
ont été couvertes à ce jour, dont les ouvrages sont publiés. 



 

 

de fiches d’inventaire (bases possibles d’un ouvrage) mais aussi de supports audio, visuels ou 
audiovisuels. 
 
Volet 2. Susciter et accompagner la participation active et la co-construction 
 
Les patrimoines alimentaires sont de l’ordre du patrimoine culturel immatériel et peuvent se retrouver 
dans chacune des grandes catégories regroupées par la Convention pour la sauvegarde du patrimoine 
culturel adoptée par la conférence générale de l’UNESCO de 2003, visant à assurer la viabilité des 
pratiques vivantes, reconnues par les porteurs eux-mêmes comme importantes et parfois en péril. La 
souveraineté alimentaire renvoie dans ce cadre aux capacités et savoirs pour planter, produire, 
transformer, consommer (pour nourrir et soigner). Ce volet est situé dans le champ du patrimoine 
culturel immatériel dont les aspects majeurs sont la participation à toutes démarches, notamment 
celle d’inventaire, des personnes concernées d’une part, et la sauvegarde comme dynamique 
d’élaboration et de mise en faisabilité opérationnelle d’initiatives permettant la viabilité des 
compétences qui seront inventoriées pour lé développement du territoire d’autre part. A côté des 
produits commercialisés, l’attention pourra être portée à certaines savoirs et pratiques à valoriser, tels 
que : le cuisine au feu de bois, le piknic, les repas cérémoniels et festifs, les pratiques agricoles 
alternatives, les pratiques des tables d’hôtes, l’alimentation rapide locale etc…. 
 
Volet 3. Caractériser et valoriser les porteuses et porteurs de savoirs 
 
Dans une approche inspirée de l’institution japonaise des « trésors nationaux vivants » (Ningen 
Kokuho), dans l’univers alimentaire (zarlor/zarboutan), à la fois pour comprendre leurs parcours 
biographique mais aussi leur statut dans le contexte contemporain et pour capter et valoriser leurs 
savoirs, pour en garantir la vitalité en rendant possible leur transmission dans la créativité et la vivacité 
des sociétés. Ce volet se basera sur des entretiens (individuels ou collectifs, inclus intergénérationnels) 
et des observations menées auprès des personnes identifiées et débouchera sur des supports écrits, 
sonores, visuels et audiovisuels, qui pourront être valorisés dans le cadre d’action de médiation 
(exposition, muséographie, diffusion dans les médias…).  Les individus sont aussi envisagés comme 
véhiculant des patrimoines dans leurs dimensions matérielles et immatérielles (imaginaires, 
sensorialité, gestuelle, attitudes, spiritualité…). 
 
Ce projet se déroule sur 28 mois et est structuré selon 5 actions détaillées ci-dessous, correspondant 
à différents objectifs.  
 

Action Activités-Objectifs S22024 S12025 S22025 S12026 S22026 

Action 1 Mise en place de la gouvernance et du suivi du 
projet 
Délimitation des périmètres de l’inventaire  
Recrutement (Assistant.e) 
Passation des marchés (collecteurs-rédacteurs et 
ingénierie et suivi volet socio-économique) 

x x x x x 

Action 2 Intégration des prestataires 
Elaboration (et test) des grilles et “protocoles” de 
collecte/rédaction  
Formation de l’équipe de collectes/rédaction 

x x    

Action 3 Collectes, captation (photos, vidéos) et rédaction 
des fiches d’inventaire 
Entretiens (captation audio/photo/vidéo) auprès 
des porteurs de savoirs(-faire) 

 x 
 
 

x x x 

Action 4 Information au ministère x  x x x 
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Plan de sauvegarde 
Restitutions 
Saisine pour CPEI et Unesco 
Suivi de la procédure (réunions et ajustements) 

Action 5 Communication, valorisation, médiation  x x x x 

 
 
Objectifs recherchés 
 
Contribuer à la sauvegarde d’un patrimoine vivant et à l’affirmation d’une identité alimentaire 
propre à l'Île de la Réunion 
Il s’agit de révéler et de développer des éléments identitaires ancrés dans et autour de l’alimentation 
et leur reconnaissance et leur réappropriation par tous les Réunionnais. Le travail d’inventaire porté 
dans le cadre de ce projet, en lien avec les secteurs d’activités concernés mais aussi avec les 
Réunionnais, permettra une mise en évidence de la pluralité des pratiques, des influences, des 
produits et des traditions tout en soulignant et c’est l’une des spécificités de l’île l’en-commun 
“fabriqué” au fil des migrations et de la créolisation, “sous pression” coloniale. Il appréhende aussi 
l’alimentation en tant qu’espace social, socio-historique et socio-économique, en prenant en compte 
les dimensions socio-techniques, symboliques et géographiques qui le composent (Poulain, 2010; 
Tibère, 2008, 2018). Il viendra seconder toute politique ambitieuse de sauvegarde et de valorisation, 
aidant à la définition de mesures concrètes et d’actions spécifiques qui viseraient notamment à la 
relance de productions méconnues ou en péril, le développement de lieux de médiation et de 
transmission et d’appropriation culturelle. 
 
 
Élaborer la matière pour la médiation et la valorisation 
Le corpus de connaissances ainsi identifié et inventorié (avec la participation des acteurs socio-
économiques mais aussi des Réunionnais-es) pourra contribuer à alimenter des dispositifs de 
médiation et de valorisation de type expositions ou espace muséographique (en particulier, la “Cité 
des arts culinaires et du patrimoine alimentaire” porté par le GIP Ecocité) ou encore, éducation et 
sensibilisation auprès de différents publics. Dans cette optique, il s’agit de préparer le matériau pour 
alimenter l’axe de médiation, en particulier, muséographique de dispositifs existants ou futurs et ainsi 
de réaliser un « état des lieux » et de le rendre accessible au plus grand nombre, acteurs institutionnels 
et professionnels concernés mais aussi auprès du grand public. Rappelons que cet objectif revêt une 
importance toute particulière dans un contexte où l’UNESCO, à travers la convention de 2003 pour la 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel réclame que « Pour assurer l'identification en vue de la 
sauvegarde, chaque Etat partie dresse, de façon adaptée à sa situation, un ou plusieurs inventaires du 
patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire ». Ce travail répond donc à un objectif culturel 
visant à fixer la mémoire des savoir-faire agricoles et alimentaires traditionnels de l’île de La Réunion 
dans leurs dimensions concrètes (produits, objets, outils) et immatérielles (savoirs, imaginaires, 
sensorialité, gestuelle et postures, spiritualité…). Alors que ces traditions reflètent des spécificités 
historiques et géographiques qui caractérisent l’île, il convient de souligner la dimension citoyenne de 
réappropriation que revêt ce projet, et la nécessité d’œuvrer à la préservation de ces patrimoines à 
travers ce travail d’inventaire en étant toutefois attentif à ne pas les “rigidifier” et à en saisir la vitalité 
et les dynamiques d’innovation, propres à toutes cultures vivantes (Tibère et Bessière, 2012). 
 
 



 

 

Valoriser socio-économiquement et symboliquement l’alimentation 
Ce travail offrira la possibilité, à partir d'une meilleure connaissance du patrimoine alimentaire 
réunionnais, d'associer des actions spécifiques permettant par exemple la relance de productions 
restées ou devenues méconnues ou “dormantes”. Elles visent également à repérer et identifier les 
dimensions immatérielles de l’espace social alimentaire réunionnais, à différents niveaux (Tibère, 
2009). Ces initiatives seront encouragées par la démarche collaborative de ce travail d’inventaire et 
seront stimulées par l’implication de femmes et d’hommes et d’acteurs socio-économiques concernés 
(artisans, producteurs, restaurateurs, professionnels du tourisme). Elles permettront de mettre en 
valeur des productions de l’île (pouvant déboucher sur la constitution d’un dossier de demande de 
protection de l’indication géographique par exemple) et de créer une véritable politique culturelle et 
touristique tournée vers la gastronomie réunionnaise. Mais elles pourront aussi permettre de 
configurer un projet de dépôt d’une candidature au patrimoine immatériel de l’UNESCO (Bienassis, 
2012, 2015). Sur ce plan, le projet s’affirme aussi comme une opportunité pour les sciences humaines 
de faire preuve de leur capacité à produire des résultats susceptibles d’une valorisation économique 
par les acteurs économiques tout en incluant la valorisation des dimensions symboliques et culturelles 
de l’alimentation. 
 
 
Envisager des axes pour renforcer la politique d’éducation à l’alimentation 
L’inventaire doit donc aussi être considéré comme un outil de référence au service des jeunes 
générations sensibilisées par divers moyens à l’existence de leur patrimoine alimentaire. Des 
expositions pourront être proposées dans les établissements éducatifs. Les chefs des restaurants 
scolaires seront encouragés à mettre en valeur les produits locaux grâce à cet inventaire destiné à 
favoriser la consommation de produits de saison, de produits régionaux ou de produits issus de 
l’agriculture biologique. Diverses actions pourront être déployées : challenges inter-cuisines, site 
internet valorisant les bonnes pratiques des cuisiniers de cantines scolaires, etc. Des projets 
pédagogiques pourront accompagner cette démarche, favorisant la découverte du patrimoine 
alimentaire par le biais de la pluridisciplinarité (association de l’histoire, de l’anthropologie, de la 
géographie, des sciences de la vie et de la terre, de l’éducation civique, des disciplines 
professionnelles, des personnels des cantines scolaires, etc.). Ainsi, l’inventaire permettra grâce à une 
vraie démarche d’éducation à l’alimentation, au goût et au bien manger dans les écoles, outil précieux 
et complémentaire des politiques de santé publique et de prévention (obésité, diabète, maladie 
cardio-vasculaires, cancers …). 
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0183
Rapport /DHSDSC / N°116760

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS CULTUREL RÉGIONAL - SECTEUR AUDIOVISUEL - LYCÉENS ET
APPRENTIS AU CINÉMA 2024-2025

Vu le régime d’aide exempté n° SA.111666, relatif aux aides en faveur de la culture et de la conservation du
patrimoine pour la période 2024-2026, adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie
n°  651/2014  de  la  Commission  européenne,  publié  au  JOUE du  26  juin  2014 tel  que  modifié  par  les
règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au
JOUE du 7 juillet 2020,2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet 2021 et 2023/1315 du
23 juin 2023 publié au JOUE du 30 juin 2023,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec  les  administrations,  par  la  souscription  d’un  contrat  d’engagement  républicain  des  associations
bénéficiant de subventions publiques,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération  N°  DCP 20180746 en  date  du  30  octobre  2018 adoptant  le  cadre  d’intervention  du
dispositif Audiovisuel « Lycéens et apprentis au cinéma »,

Vu le Budget de l’exercice 2025,

Vu le rapport N° DHSDSC / 116760 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le tableau de demande de financement fourni par le Rectorat le 27 février 2025,

Vu la demande de financement de l'AFR en date du 16 décembre 2024,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que  les  actions  d’éducation  à  l'image  contribuent  à  faire  naître  des  vocations  et  favorisent
l’émergence des talents de demain,

• que  les  demandes  de  subvention  sont  conformes  au  cadre  d’intervention  du  dispositif
Audiovisuel « Lycéens et apprentis au cinéma »,  adopté  lors de la Commission Permanente du
30 octobre 2018, 



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager une subvention globale de 52 204 € au titre du Secteur Audiovisuel, répartie comme suit : 

*Au titre des subventions d’aide au fonctionnement     :  

• d’attribuer une subvention d’un  montant de 52 204 € :

Bénéficiaires Projet
Montant maximal

de l’aide

Lycées Volet transport de l’opération « Lycéens et apprentis au
cinéma » pour l’année scolaire 2024-2025

41 165 €

Agence Film Réunion Coordination  de l’opération « Lycéens et apprentis au
cinéma » pour l’année 2025 

11 039 €

TOTAL 52 204 €

• d’engager  la  somme  de  52  204  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A150-0035  « Subvention
Associations Culturelles » votée au Chapitre 933 du Budget 2025 ;

• de prélever les crédits de paiement de 52 204  € sur l'article fonctionnel 933.312 du Budget 2025 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0184
Rapport /DHSEVL / N°116776

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DOTATION DE FONCTIONNEMENT COMPLÉMENTAIRE - EXERCICE 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’éducation,

Vu la délibération N° DAP 2019_0022 en date du 21 juin 2019 relative à l’évolution des barèmes de calcul et
des modalités de mise en œuvre des dotations financières accordées aux lycées publics, 

Vu la délibération N° DAP 2024_0012 du 28 mars 2024 portant ajustement des délégations de compétences
à la Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu  la  délibération  N°  DAP 2024_0039  en  date  du  12  décembre  2024 validant  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement des 45 lycées publics pour l’exercice 2025, ainsi que les modalités de versement, 

Vu les demandes de dotations de fonctionnement complémentaires des établissements,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu le rapport N° DHSEVL / 116776 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 08 avril 2025,

Considérant,

• le  nouveau  barème  applicable  aux  lycées  publics  pour  le  calcul  de  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement applicable à compter de l’exercice 2020,

• la volonté de la collectivité de construire une logique de dialogue de gestion entre les lycées publics
et les services de la collectivité sur des projets partagés,

• les données relatives aux 45 lycées publics pour la rentrée scolaire 2024-2025,

La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une enveloppe globale  de 472 120 €  aux lycées  publics,  au titre  de la Dotation de
fonctionnement complémentaire – Exercice 2025 - répartie comme suit : 

- 399 320 € pour les dépenses liées aux frais de transport (EPS et internes),
- 72 800 € pour les frais pédagogiques spécifiques à certaines filières de formation ; 



• de valider  la  répartition des  dotations  de fonctionnement  complémentaires  2025 pour  les  lycées
publics jointe en annexe, ainsi que les modalités de versement déclinées comme suit :

- Dotations complémentaires dont les montants sont supérieurs à 2 000 € :

* 70 % à la notification de l’engagement juridique,
* le solde, dans la limite des 30 % restants, sur justificatifs attestant de la réalisation des opérations ;

- Dotations complémentaires dont les montants sont inférieurs ou égaux à 2 000 € :

* 100 % à la notification de l’engagement juridique ;

• d’engager  une  enveloppe  globale  de  472  120  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A110-0001
« Fonctionnement des lycées », votée au Chapitre 932 du Budget 2025 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-222 du Budget 2025
de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



ANNEXE 2

DOTATION DE FONCTIONNEMENT COMPLEMENTAIRE    – Exercice 2025

Établissements  publics  
EN RESSOURCES AFFECTEES

MARIE CURIE 0,00 € 0,00 €
PAUL VERGES 0,00 € 0,00 €
PIERRE LAGOURGUE 0,00 € 0,00 €
MAHATMA GANDHI 0,00 € 0,00 €
SAINTE-SUZANNE – BEL AIR 0,00 € 0,00 €
VINCENDO
PAULE PIGNOLET DEFRENES RIVIERE (Ex TROIS BASSINS) 0,00 € 0,00 €
BOIS D’OLIVE 0,00 €
PAUL MOREAU 0,00 € 0,00 €
JEAN JOLY 0,00 € 0,00 €
MOULIN JOLI 0,00 € 0,00 €
STELLA 0,00 €
LP AMIRAL LACAZE 0,00 € 0,00 €
LP VUE BELLE 0,00 € 0,00 €
LP VICTOR SCHOELCHER 0,00 € 0,00 €
LP PAUL LANGEVIN 0,00 €
LP HOTELIER CHRISTIAN ANTOU (Ex LA RENAISSANCE) 0,00 €
LP LEON DE LEPERVANCHE 0,00 €
LP FRANCOIS DE MAHY 0,00 €
LP PATU DE ROSEMONT 0,00 € 0,00 €
LP ROCHES MAIGRES 0,00 € 0,00 €
LOUIS PAYEN 720,00 € 0,00 € 0,00 € 720,00 €
MARGUERITE JAUZELON (Ex BELLEPIERRE) 0,00 €
BOISJOLY POTIER 0,00 €
ANTOINE ROUSSIN 0,00 € 0,00 €
JEAN HINGLO 0,00 €
EVARISTE DE PARNY 0,00 €
ROLAND GARROS 0,00 € 0,00 €
TOTAL LYCÉES EDUCATION  NATIONALE 
LEGTA EMILE BOYER DE LA GIRODAY 0,00 € 0,00 €
TOTAL LYCÉES AGRICOLES 0,00 € 0,00 €

TOTAL GÉNÉRAL 

ENVELOPPE 2025 POUR BP DES LYCEES – Barème DGF  

TOTAL DGF 2025

TOTAL DGF 
COMPLEMENTAIRE  

2025
Transport 

EPS
Transport 
INTERNES

 Spécialités 
pédagogiques 

1 000,00 € 1 000,00 €
2 000,00 € 2 000,00 €

2 600,00 € 2 600,00 €
44 000,00 € 44 000,00 €

4 800,00 € 4 800,00 €
2 000,00 € 19 000,00 € 1 500,00 € 22 500,00 €

9 000,00 € 9 000,00 €
1 000,00 € 13 500,00 € 14 500,00 €
1 000,00 € 1 000,00 €

20 000,00 € 20 000,00 €
15 000,00 € 15 000,00 €

21 000,00 € 1 000,00 € 22 000,00 €
1 500,00 € 1 500,00 €
2 500,00 € 2 500,00 €

12 900,00 € 12 900,00 €
3 000,00 € 2 500,00 € 5 500,00 €
7 000,00 € 37 000,00 € 44 000,00 €

28 000,00 € 54 300,00 € 82 300,00 €
30 700,00 € 2 000,00 € 32 700,00 €

2 500,00 € 2 500,00 €
2 000,00 € 2 000,00 €

22 000,00 € 24 000,00 € 46 000,00 €
3 900,00 € 19 000,00 € 22 900,00 €

22 000,00 € 22 000,00 €
7 000,00 € 1 500,00 € 8 500,00 €
1 200,00 € 15 000,00 € 16 200,00 €

1 500,00 € 1 500,00 €
137 620,00 € 251 700,00 € 72 800,00 € 462 120,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €

147 620,00 € 251 700,00 € 72 800,00 € 472 120,00 €

13 738 715 €
ENVELOPPE 2025 DGF COMPLEMENTAIRE EN RESSOURCES 
AFFECTES 472 120 €

14 210 835 €
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0185
Rapport /DHSEVL / N°116753

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE SERVICES DE RÉSEAU VPN POUR LES
LYCÉES PUBLICS DE LA RÉGION RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation,

Vu la  délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant  ajustement des délégations de
compétences à la Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DCP 2021_0377 en date du 1er juin 2021 portant sur l’interconnexion haut débit dans
les lycées et la mise en oeuvre du nouveau marché de services Réseau VPN pour les lycées de la Région
Réunion,

Vu la  délibération  N°  DCP 2023_0825  en  date  du  08  décembre  2023  portant  sur  l’engagement  d’une
enveloppe complémentaire de 100 000 € sur la fourniture et la mise en œuvre de services de réseau VPN
pour les lycées publics de la Région Réunion,

Vu la  délibération  N°  DCP 2024_0704 en  date  du  15  novembre  2024 portant  sur  l’engagement  d’une
enveloppe complémentaire de 50 000 € sur la fourniture et la mise en œuvre de services de réseau VPN pour
les lycées publics de la Région Réunion,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu le rapport N° DHSEVL / 116753 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 08 avril 2025,

Considérant,

• la  compétence  obligatoire  de  la  collectivité  en  matière  d’acquisition  et  de  maintenance  des
infrastructures et des équipements informatiques des lycées,

• la volonté de la collectivité de contribuer au développement des usages numériques,

• que la Région porte depuis la rentrée scolaire 2022 une stratégie de déploiement du numérique dans
les lycées en partenariat avec l’académie,

• la mobilisation de la collectivité régionale, à travers le déploiement de ses outils numériques et des
infrastructures réseaux afin de permettre la mise en œuvre efficiente de la continuité pédagogique au
sein des établissements scolaires,

• que le déploiement de solutions de formation à distance représente une voie pédagogique d’avenir,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider l’engagement d’une enveloppe complémentaire de 25 000 € afin d’assurer la continuité de
services pendant la période de tuilage entre les 2 opérateurs en cas de changement d’attributaire ;

• d’engager  ce  montant sur  l’Autorisation  d’engagement  A110-0002  «Mesure  accompagnement
secondaire» votée au chapitre 932 du Budget 2025 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-222 du Budget 2025
de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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RAPPORT /DEIDE / N°116850
PARTICIPATION DE LA RÉGION AU CONSORTIUM CO-WATERS POUR LA RÉALISATION DU PROJET

HORIZON MISSION OCEAN
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0186
Rapport /DEIDE / N°116850

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PARTICIPATION DE LA RÉGION AU CONSORTIUM CO-WATERS POUR LA
RÉALISATION DU PROJET HORIZON MISSION OCEAN

Vu le  règlement (UE) n° 2021/695 du 28 avril  2021 portant établissement du programme-cadre pour la
recherche et l’innovation « Horizon Europe » et définissant ses règles de participation et de définition,

Vu l’appel à projets « HORIZON-MISS-2024-OCEAN-02-02 : Support for the Coalition of waterfront cities,
regions and islands for Mission Ocean and Waters" publié le 23 avril 2024,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant  ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le rapport N° DEIDE / 116850 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
10 avril 2025,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière d’économie maritime depuis l’harmonisation
des  compétences  Région/Département  induite  par  la  loi  relative  aux Libertés  et  Responsabilités
Locales promulguée le 17 août 2004,

• la volonté de la Région de préserver l’environnement marin et l’ensemble de son littoral maritime, et
de promouvoir le développement de l’économique bleue à La Réunion,

• la participation de la Région au consortium « Co-Waters », porté par la Conférence des Régions
Périphériques Maritimes,  retenu pour l’appel à projets européen «  Horizon Mission Océan 02.02 »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l'engagement de la Région Réunion dans le projet CO-WATERS, en tant que territoire
pilote ;

• d’autoriser la signature de l’accord de consortium, qui précisera les relations entre les partenaires
pour la réalisation du projet,  notamment en ce qui concerne l’organisation des travaux entre les
parties, la gestion du projet, et les droits et obligations des Parties en matière de responsabilité, de
droits d'accès et de résolution des litiges ;



• d’autoriser la Présidente du Conseil régional à engager les crédits nécessaires à la mise en œuvre de
l’opération jusqu’à son achèvement en tant que préfinancement des missions identifiées et dévolues
à la Région Réunion dans le cadre des différents lots de travail (Work packages), et ce dans la limite
d’un montant de 90 625 € étalé sur la durée du projet ;

• d’engager une enveloppe de 15 000 € au titre de la participation régionale pour 2025 à ce dispositif
sur l’Autorisation d’Engagement A130-0011 « FRAIS DE GESTION DIVERS – CPCB » (2022-1)
votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l’article  fonctionnel  61  du Budget  de  la
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0187

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DEIDE / N°115474
DISPOSITIF ATELIER CHANTIER D'INSERTION - EXAMEN DE LA DEMANDE DES ASSOCIATIONS CNJOI

( CANAL NUMÉRIQUE JEUNESSE OCÉAN INDIEN), CINEKOUR, ADASE (ASSOCIATION POUR LE
DÉVELLOPPEMENT D’ACTIONS SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALE), RUNFABRIK, RÉGIE

TERRITORIALE SUD, AUDACE (ASSOCIATION UNIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L'ANIMATION, DE
LA CULTURE ET DE L'ENVIRONNEMENT), ADICA (ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT ET

L’INSERTION A CAMBUSTON)
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0187
Rapport /DEIDE / N°115474

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF ATELIER CHANTIER D'INSERTION - EXAMEN DE LA DEMANDE DES
ASSOCIATIONS CNJOI ( CANAL NUMÉRIQUE JEUNESSE OCÉAN INDIEN),

CINEKOUR, ADASE (ASSOCIATION POUR LE DÉVELLOPPEMENT D’ACTIONS
SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALE), RUNFABRIK, RÉGIE TERRITORIALE SUD,
AUDACE (ASSOCIATION UNIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L'ANIMATION, DE

LA CULTURE ET DE L'ENVIRONNEMENT), ADICA (ASSOCIATION POUR LE
DÉVELOPPEMENT ET L’INSERTION A CAMBUSTON)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et Solidaire,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DCP 2019_1040 en date du 10 décembre 2019 relative à la modification et mise en
œuvre du cadre d’intervention du dispositif « ACI Région Réunion »,

Vu les demandes de subvention sollicitées par Canal Numérique Jeunesse Océan Indien (CNJOI) en date du
06/08/2024,  Cinékour en date du 07/08/2024,  Association pour le Développement d’Actions Sociales et
Environnementales (ADASE) en date du 26/09/2024, Runfabrik en date du 29/10/2024, Régie Territoriale
Sud (RTS) en date du 08/11/2024, Association Unie pour le Développement de l’Animation de la Culture et
de  l’Environnement  (AUDACE)  -  ACI  « DEEE »,  ACI  « Valorisation  de  la  laine »,  ACI  « La  Couture
Audacieuse »  en  date  du  21/11/2024,  Association  pour  le  Développement  et  l’Insertion  à  Cambuston
(ADICA) en date du 09/12/2024,

Vu le rapport N° DEIDE / 115474 de Madame la Présidente du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 17 avril 2025,

Considérant,

• que l’insertion sociale et professionnelle des Réunionnais constitue une priorité de l’action régionale,

• la volonté de la Région de soutenir les projets relatifs aux Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI),



• les décisions de la Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités à La Réunion
(DEETS)  rendues  à  la  suite  des  avis  favorables  du  Conseil  Départemental  de  l’Insertion  par
l’Activité Économique (CDIAE) notifiées le 03/12/2024 ( Canal Numérique Jeunesse Océan Indien -
CNJOI - ACI « PECO  Audiovisuel et Numérique  Saint-Benoît »), 03/09/2024 (Cinékour - ACI « 
Campus  Kourmétraz »),  11/10/2023  (Association  pour  le  Développement  d’Actions  Sociales  et
Environnementales - ADASE - ACI « Valorisation du bois de cryptoméria »), 03/12/2024 (Runfabrik
-  ACI » Valorisation de Déchets  Végétaux »),  03/12/2024 (  Régie  Territoriale  Sud -  RTS -  ACI
« Proxi’Clérie »),  03/12/2024  (  Association  Unie  pour  le  Développement  de  l’Animation  de  la
Culture et de l’Environnement - AUDACE - ACI » DEEE »), 03/12/2024 (Association Unie pour le
Développement  de  l’Animation  de  la  Culture  et  de  l’Environnement  -  AUDACE  -  ACI
« Valorisation de la laine »), 13/10/2022 (Association Unie pour le Développement de l’Animation
de la Culture et de l’Environnement - AUDACE - ACI « La Couture Audacieuse »),  03/12/2024
( Association pour le Développement et l’Insertion à Cambuston - ADICA - ACI « Du Mobilier
upcyclé aux couleurs pei »),

• la  conformité  des  demandes  formulées  par  les  association  CNJOI,  CINEKOUR,  ADASE,
RUNFABRIK,  Régie Territoriale Sud, AUDACE, ADICA au cadre d’intervention « ACI - Région
Réunion » validé en Commission Permanente du 10 décembre 2019,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’approuver  l’attribution  d’une  subvention  régionale  d’un  montant  de  270 000 € au  titre  du
dispositif Ateliers Chantiers d’Insertion répartie comme suit : 

- « CNJOI » pour l’ACI « PECO Audiovisuel et Numérique Saint-Benoît » (30 000€)
- « CINEKOUR » pour l’ACI « Campus Kourmétraz » (30 000€)
- « ADASE » pour l’ACI « Valorisation du bois de cryptoméria » (30 000€)
- « RUNFABRIK » pour l’ACI « Valorisation de Déchets Végétaux » (30 000€)
- « RÉGIE TERRITORIALE SUD » pour l’ACI « Proxi’Clérie » (30 000€)
- « AUDACE » pour l’ACI « DEEE » ( 30 000€)
- « AUDACE » pour l’ACI « Valorisation de la laine » (30 000€)
- « AUDACE » pour l’ACI « La Couture Audacieuse » (30 000€)
- « ADICA » pour l’ACI « Du mobilier upcyclé aux couleurs péi » (30 000€)

• d’engager  une enveloppe de  270 000 € sur  l’Autorisation d’Engagement A130-0009 « Économie
Alternative » (2022-1) votée au Chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit  270 000 €, sur l’article fonctionnel  65 du
budget de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Messieurs Patrick LEBRETON et Jacquet HOARAU n’ont pas participé au vote de la décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0188

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DEIDE / N°116705
AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT 2023-2024 POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN

D'ACTIONS RÉGIONAL EN FAVEUR DE L'ENTREPRENEURIAT FÉMININ (PAREF) À LA RÉUNION
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0188
Rapport /DEIDE / N°116705

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT 2023-2024 POUR LA MISE EN
ŒUVRE DU PLAN D'ACTIONS RÉGIONAL EN FAVEUR DE L'ENTREPRENEURIAT

FÉMININ (PAREF) À LA RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération N° DCP 2022_0021 en date du 25 mars 2022 relative à la convention de partenariat
2021/2023 pour  la  mise  en  œuvre  du  Plan  d’Actions  Régional  en  faveur  de  l’Entrepreneuriat  Féminin
(PAREF), 

Vu l’Accord-cadre national en faveur de l’entrepreneuriat des femmes (2021-2023) signé le 5 mars 2021 par
la Ministre chargée de l’Egalité entre les femmes et les hommes, de la Diversité et de l’Egalité des chances
d’une part et le directeur général de Bpifrance d’autre part, prorogé par l’avenant n°1 à date du 1er juillet
2024 pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2025,

Vu la Convention de partenariat 2023-2024 pour la mise en œuvre du PAREF à La Réunion entre l’État, la
Région Réunion, le Département Réunion, Bpifrance et BNP Paribas Réunion, 

Vu le Contrat de Convergence et de Transformation 2024-2027 signé le 25 octobre 2024,

Vu le rapport N° DEIDE / 116705 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• que l’égalité femmes-hommes représente un atout de développement, un moteur de croissance et un
puissant facteur de lutte contre la pauvreté,

• que l’accroissement de la participation des femmes à la création d’entreprise constitue un véritable
enjeu d’autonomisation et d’égalité réelle,

• que certains secteurs d’activité sont encore très peu investis par les femmes,



• que les financements accordés aux femmes sont moins importants que ceux octroyés aux hommes
alors même que l’investissement de départ influence grandement la pérennité et les performances
économiques de l’entreprise,

• que le soutien à la création ou au maintien d’emplois constitue une priorité de l’action régionale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  les  termes de l’avenant  n°1  à  la  convention partenariale  entre  l’État,  la  Région,  le
Département,  Bpifrance,  la  Caisse  d’Épargne,  BNP PARIBAS,  pour  la  mise  en  œuvre  du  Plan
d’Action Régional en faveur de l’Entrepreneuriat Féminin (PAREF) à La Réunion pour la période
2023-2024, ci-joint ;

• d’apporter une contribution financière d’un montant de 30 000 € au budget prévisionnel du PAREF
au titre de l’année 2025 ; 

• d’engager  une  enveloppe  de  30 000 € sur  l’Autorisation d’Engagement  A130-0009 « Économie
Alternative » (2022-1) votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit  30 000 €,  sur l’article fonctionnel 65 du
budget de la Région ;

• d’autoriser la Présidente à signer l’avenant n°1 de cette convention pour la mise en œuvre du PAREF
à La Réunion conformément à l’accord-cadre national en faveur de l’entrepreneuriat féminin entre le
Ministère  en  charge  de  l’Égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes  et  de  la  Lutte  contre  les
discriminations et Bpi France, prorogé par l’avenant n°1 à date du 1er juillet 2024 pour la période du
01/01/2024 au 31/12/2025 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



AVENANT N°1

À la Convention de partenariat 2023-2024 pour la mise en œuvre du
Plan d’Actions Régional en faveur de l’Entrepreneuriat Féminin (PAREF) à La

Réunion
entre l’État, la Région Réunion, le Département Réunion, BpiFrance et BNP

Paribas Réunion.

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

L’État, représenté par Monsieur Patrice LATRON, Préfet de la région Réunion,

Ci-après dénommé « l’État »,

D’une part,

Et

Le  Conseil  Régional  de  La  Réunion,  représenté  par  Madame  Huguette  BELLO,
Présidente du Conseil Régional de La Réunion,

Ci-après dénommé « la Région Réunion »,

Et

Le  Conseil  Départemental  de  La  Réunion,  représenté  par  Monsieur  Cyrille
MELCHIOR, Président du Conseil Départemental de La Réunion,

Ci-après dénommé « le Département Réunion »,

Et

BpiFrance, société anonyme au capital de 5.440.000,000 euros, dont le siège
social est situé 27-31, avenue du Général Leclerc – 94 710 Maisons-Alfort Cedex
et immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro 320 252 489, représenté par
Monsieur Jean-Marc BATTIGELLO, agissant en qualité de Directeur Océan Indien et
Pacifique, dûment habilité à l’effet des présentes,

Ci-après dénommé « Bpi France »,

Et

BNP Paribas, représenté par Monsieur Imraan ISSA, Directeur Général de la BNP
Paribas Réunion,

Ci-après dénommé « BNP Paribas Réunion »,



L’État, la Région Réunion, le Département Réunion, Bpifrance et BNP Paribas,
étant désignés ensemble « les Signataires ».

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

L’égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes,  principe  républicain  et  droit
fondamental, a été déclarée grande cause nationale. Elle représente un levier
essentiel  de  développement,  un  moteur  de  croissance,  ainsi  qu’un  facteur
déterminant dans la lutte contre la pauvreté. Renforcer la participation des
femmes  à  la  création  d’entreprises  constitue  un  enjeu  majeur  pour  leur
autonomisation  et  l’instauration  d’une  véritable  égalité.  Ce  défi  est
particulièrement  pertinent  à  La  Réunion,  où  les  femmes  sont  davantage
vulnérables à la précarité.
En 2023, les femmes sont toujours moins souvent en emploi que les hommes (48 %
contre 53 %), mais l’écart dans l’accès à l’emploi se réduit sensiblement sur la
période. En effet, à La Réunion, 58 % des femmes de 15 à 64 ans ont un emploi ou
sont au chômage, soit 4 points de plus qu’en 20191. Cette hausse témoigne d’une
baisse de la part des femmes ne souhaitant pas travailler et d’une meilleure
insertion des femmes dans l’emploi. 

L’accord 2023-2024 est venu renforcer la dynamique partenariale déjà en place
depuis  2014  entre  l’État,  le  Conseil  Régional,  la  Caisse  des  Dépôts  puis
BpiFrance et la BNP Paribas dans le cadre de Plans d’Actions Régionaux en faveur
de l’Entrepreneuriat des Femmes (PAREF).

1. État des lieux local.

L’entrepreneuriat  féminin  à  La  Réunion  progresse,  mais  reste  freiné  par
plusieurs obstacles. Entre 2010 et 2018, la proportion de femmes entrepreneures
est passée de 32 % à 37 %2, se rapprochant de la moyenne nationale de 38 %3. La
nouvelle génération de créatrices bénéficie de niveaux de diplômes plus élevés
et de meilleures ressources, comme des aides juridiques et comptables, mais des
disparités persistent. Le taux de femmes entrepreneures fixé à 40 % en 2013
n’est  toujours  pas  atteint,  et  certaines  industries  comme  celle  de  la
construction  restent  largement  dominées  par  les  hommes.  Les  femmes
entrepreneures se concentrent sur des secteurs perçus comme féminins, tels que
la santé et les services aux ménages, avec une forte concentration géographique
dans l’Ouest, le Sud et le Nord de l’île4.
Leur motivation est principalement l’indépendance et la création de leur propre
emploi, souvent sous le statut de micro-entrepreneure ou de profession libérale.
Cependant, leurs financements sont souvent inférieurs à ceux des hommes, ce qui
impacte  la  durabilité  de  leurs  entreprises.  En  2014,  seulement  54 %  des
entreprises créées par des femmes étaient encore actives après cinq ans, contre
58 % pour celles créées par des hommes.
Pour surmonter ces inégalités, il est essentiel de poursuivre l’accompagnement
des  entrepreneures  et  de  favoriser  un  environnement  entrepreneurial  plus
favorable.

1 INSEE Flash La Réunion n°271, avril 2024.
2 Cela représente 11 000 réunionnaises fin 2018.
3 Étude INSEE : L’entrepreneuriat féminin à La Réunion en 2018.
4 Étude INSEE : L’entrepreneuriat féminin à La Réunion en 2018.



2. Éléments de bilans.

L’année 2023 a été rythmée par 4 projets distincts financés dans le cadre du
PAREF :

• Solidarnum : Projet « Kaz Fanmbrik » ;
• Initiative Réunion : Projet « Promouvoir l’entrepreneuriat au féminin par

le déploiement d’actions spécifiques sur le territoire » ;
• VITAE : Projet « Féparnoo, Les Wom’Entreprises » ;
• FTM : Projet « Nouvelles Opportunités Profession’Elles ».

Dans ce cadre :
• 424 femmes ont été sensibilisées à l’entrepreneuriat ;
• 377 femmes ont été formées à l’entrepreneuriat ;
• 21 femmes ont été accompagnées vers la création de leur entreprise.

En 2024, 6 projets distincts ont été financés dans le cadre du PAREF :
• C2J : Projet « Apporter des connaissances ludiques sur l’entrepreneuriat

des femmes à La Réunion à travers un jeu de piste » ;
• CCIR : Projet « Parcours d’information, de sensibilisation, de formation

et d’accompagnement digital à la création-reprise d’entreprise au féminin
et de sensibilisation aux transitions numériques et écologiques » ;

• CoopUnion : Projet « Les Wom’Entreprises » ;
• Initiative Réunion : Projet « Promouvoir l’entrepreneuriat au féminin par

le déploiement d’actions spécifiques sur le territoire » ;
• MEDEF : Projet « PAC au féminin » ;
• Solidarnum : Projet « Fanm i entrepran dann somin nimerik ».

Bien que la plupart de ces actions soit toujours en cours en 2025 :
• 754 femmes ont été sensibilisées à l’entrepreneuriat ;
• 286 femmes ont été formées à l’entrepreneuriat ;
• 51 femmes ont été accompagnées vers la création de leur entreprise.

ARTICLE 1     : Object du présent avenant.  

Conformément à l’accord-cadre national en faveur de l’entrepreneuriat des femmes
entre le Ministère en charge de l’Égalité entre les femmes et les hommes et de
la Lutte contre les discriminations et Bpi France, prorogé par l’avenant n°1 à
date du 1er  juillet 2024  pour  la période du  01/01/2024 au 31/12/2025 ;  le
présent avenant a pour objet de modifier la durée initiale de la convention
partenariale en faveur de l’entrepreneuriat des femmes signé sur la période
2023-2024. La prolongation  de sa durée permettra  d’une part de garantir  la
continuité du PAREF engagé en 2024, d’autre  part de préparer une  prochaine
convention  à  la  lumière  des  actions  portées  par  ce  plan  en  2025  et  des
précédents bilans.

Les signataires gardent pour ambition de :

– Favoriser  l’accès et  développer une offre d’accompagnement  favorable à la
création/reprise et à la croissance des entreprises dirigées par des femmes,
notamment dans les territoires fragiles et auprès des jeunes ;
– Favoriser l’accroissement des financements accordés aux femmes créatrices et
repreneuses d’entreprises ;
– Contrer  les  stéréotypes  de  genre  qui  peuvent  affecter  les  acteurs  de
l’écosystème entrepreneurial ;



– Mobiliser l’ensemble des acteurs de l’écosystème de la création d’entreprise
et contribuer ainsi à la coordination et à la promotion des actions en faveur de
l’entrepreneuriat des femmes.

ARTICLE 2     : Contribution financière des signataires.  

Le  budget  prévisionnel  au  titre  de  l’année  2025  tient  compte  des  montants
partenaires État (DRDFE), Conseil Régional et Conseil Départemental de la fiche
projet 3.3.1. « Plan d’action régional en faveur de l’entrepreneuriat féminin
(PAREF) » du Contrat de convergence et de transformation 2024-2027 signé le 25
octobre 2024.
Les montants partenaires BPI France et BNP Paribas sont reconduits.
La contribution financière de chacun des partenaires s’établit donc comme suit :

Partenaires Budget 2025

État (DRDFE) 15 000 euros

Conseil Régional 30 000 euros

Conseil Départemental 30 000 euros

BPI France 50 000 euros

BNP Paribas 5 000 euros

Total 130 000 euros

ARTICLE 3     : Date d’effet de l’avenant.  

Le  présent  avenant  prend  effet  à  date  de  la  signature  de  ce  dernier  par
l’ensemble des signataires désignés. Les autres dispositions de la convention
initiale sont inchangées, à l’exception des dispositions financières prévus à
l’article 2 du présent avenant.

ARTICLE 4     : Durée de l’avenant.  

L’avenant  reste  en  vigueur  jusqu’à  la  signature  d’un  nouvel  accord-cadre
national en faveur de l’entrepreneuriat des femmes entre le Ministère en charge
de  l’Égalité  entre  les  femmes  et  hommes  et  de  la  Lutte  contre  les
discriminations et Bpi France et au plus tard jusqu’au 31/12/2025. À compter de
cette échéance, la convention de partenariat 2023-2024 pour la mise en œuvre du
Plan d’Actions Régional en faveur de l’Entrepreneuriat Féminin (PAREF) à La
Réunion devra faire l’objet d’un renouvellement en regard du nouvel accord cadre
national.

Fait  à                                      ,
le           /          /          .

En (5) exemplaires originaux.



Le Préfet de la région Réunion,

Patrice LATRON

La Présidente du Conseil Régional
de La Réunion,

Huguette BELLO

Le Président du Conseil Départemental
de La Réunion

Le Directeur Océan Indien et Pacifique
de Bpi France



Cyrille MELCHIOR Jean-Marc BATTIGELLO

Le Directeur Général de la BNP Paribas
Réunion,

Imraan ISSA



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0189

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DEIDAT / N°116679
ORGANISATION DE LA DEUXIÈME ÉDITION DU FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM OCÉAN INDIEN

(FIFOI)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0189
Rapport /DEIDAT / N°116679

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ORGANISATION DE LA DEUXIÈME ÉDITION DU FESTIVAL INTERNATIONAL DU
FILM OCÉAN INDIEN (FIFOI)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DCP 2024_0071 en date du 15 mars 2024 adoptant le cadre d’intervention relatif au
soutien d’événements cinématographiques et de jeux vidéo participant au développement économique et à
l’attractivité du territoire,

Vu le rapport N° DEIDAT / 116679 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• la politique régionale en matière de soutien à l’audiovisuel et au cinéma,

• la volonté de la collectivité d’accompagner au mieux les acteurs de ces filières,

• la  nécessité  d’organiser  des  événements  en  lien  avec  les  secteurs  précités  pour  contribuer  à  la
structuration de la filière des Industries de l’image dans les domaines du cinéma et de participer à la
croissance économique et à l’attractivité du territoire,

• la demande de subvention de l’association Hors Champs pour l’organisation de la deuxième édition 
du Festival International du Film Océan Indien (FIFOI),

• que l’instruction de cette demande de subvention s’est effectuée sur la base du cadre d’intervention
relatif au soutien d’événements cinématographiques et de jeux vidéo participant au développement
économique et à l’attractivité du territoire et a conclu à son éligibilité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• l’octroi  d’une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  200  000  € à  l’association  Hors
Champs pour l’organisation de la deuxième édition du Festival International du Film Océan Indien
(FIFOI) ;



• d'engager la somme de 200 000 € pour le financement du projet précité ;

• de prélever les crédits correspondants, soit la somme de 200 000 €, sur l’autorisation d'engagement
A130-0002 (2023-9) « NVELLES ORIENTATIONS AUDIOVISUELLES» votée au chapitre 936 –
Article Fonctionnel 62 pour le fonctionnement ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0190

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DEIDE / N°116830
SAEML LA REUNION DEVELOPPEMENT - MODIFICATION DES STATUTS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0190
Rapport /DEIDE / N°116830

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SAEML LA REUNION DEVELOPPEMENT - MODIFICATION DES STATUTS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant  ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente, 

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu la demande de modifications statutaires de la SAEML La Réunion Développement (ex-NEXA) visant à
répondre aux observations formulées par la Chambre régionale des comptes concernant son objet social ,

Vu le rapport N° DEIDE / 116830 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 17 avril 2025,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• les  observations  formulées  par  la  Chambre  régionale  des  comptes  dans  son  rapport  en  date  du
25 juillet 2024, notamment celles relatives à l’objet social de La Réunion Développement,

• les évolutions des missions et du fonctionnement de la SAEML La Réunion Développement,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d’approuver la modification des statuts de la SAEML La Réunion Développement afin d'assurer leur
cohérence avec les missions exercées, figurant en annexe ci-jointe ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Normane OMARJEE n’a pas participé au vote de la décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



























R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0191

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DEIDE / N°116863
DISPOSITIF D’AIDE DE MINIMIS POUR L’ACHAT DE NAVIRES NEUFS DE PÊCHE PROFESSIONNELLE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0191
Rapport /DEIDE / N°116863

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF D’AIDE DE MINIMIS POUR L’ACHAT DE NAVIRES NEUFS DE PÊCHE
PROFESSIONNELLE

Vu le règlement (UE) n° 1380/2013 du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche,

Vu le  règlement  (UE)  2023/2391 de  la  Commission  du  04  octobre  2023,  modifiant  le  règlement  (UE)
717/2014 du 27 juin  2014 en ce  qui  concerne  les  aides  de  minimis  dans le  secteur  de la  pêche  et  de
l’aquaculture,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le rapport N° DEIDE / 116863 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 17 avril 2025,

Considérant,

• la  compétence  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  pêche  et  d’aquaculture  depuis
l’harmonisation  des  compétences  Région/Département  induite  par  la  loi  relative  aux Libertés  et
Responsabilités Locales promulguée le 17 août 2004,

• la  volonté  de  la  Région  à  promouvoir  le  développement  économique  de  la  filière  pêche  à  La
Réunion, et particulièrement l’attractivité de la pêche artisanale cotière,

• l’état de vieillissement des navires et la nécessité de renouveler et  de moderniser la flotte,

• les possibilités d’intervention offertes par la réglementation (UE) 2023/2391 du 04 octobre 2023
relative aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le cadre d’intervention du dispositif  « Dispositif d’aide de minimis pour l’achat de
navires neufs de pêche professionnelle » présenté en annexe ;

• d’engager une enveloppe de 500 000 € au titre de la contribution régionale à ce dispositif d’aide sur
l’Autorisation de Programme P130-0001 « AIDES AUX ENTREPRISES – CPCB » (2022-3) votée
au chapitre 906 du Budget de la Région ;



• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 631 du Budget de la
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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Pilier :  Cadre d’intervention  

Intitulé du dispositif : 
DISPOSITIF D'AIDE DE MINIMIS POUR L’ACHAT DE 
NAVIRES NEUFS DE PÊCHE PROFESSIONNELLE 

Codification :   

Service instructeur :  Service Économie Bleue 
Direction : Direction de l’Économie 
Date(s) d’approbation en 
CPERMA :  

 

 

1- ORIENTATIONS DE LA COLLECTIVITÉ 

La Région Réunion se donne comme objectif d’accompagner le développement du secteur de la 
pêche artisanale côtière en renforçant la flotte de navires et la durabilité de la filière.  

Dans un contexte marqué par un vieillissement des navires de pêche professionnelle existants, et 
des restrictions d'accès à d’autres dispositifs d’aide pour l’acquisition de navires neufs de moins de 
12 mètres compte tenu des considérations techniques du Programme Opérationnel Européen 21-
27, la Région a décidé de mettre en œuvre un dispositif d'aide publique adossé au règlement « de 
minimis » révisé (EU) 2023/2391 du 4 Octobre 2023, pour répondre aux préoccupations des 
opérateurs.  

La Commission Européenne a autorisé, par la modification du règlement « de minimis » (EU) 
717/2014 concernant le secteur de la pêche et de l'aquaculture adoptée le 4 octobre 2023, le 
déploiement d’aides dérogatoires dans les RUPs.  

C'est au regard de cette opportunité que la Région Réunion, en collaboration avec la DMSOI et le 
CRPMEM, a décidé de déployer ce cadre d’intervention. 

2 - OBJET ET OBJECTIFS DU DISPOSITIF 

Le cadre d'intervention mis en place a pour objet de contribuer à la pérennité des activités de la 
petite pêche artisanale côtière et vise à :  

 aider financièrement à l’acquisition, par les pêcheurs professionnels artisans et les pêcheurs 
en phase d’installation en pêche professionnelle, d’un navire de pêche neuf d’une longueur 
hors tout de moins de douze mètres et armé en 3ème catégorie de navigation. 

3 - RÉFÉRENCE ET DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 

Base réglementaire 

 RÈGLEMENT (UE) 2023/2391 DE LA COMMISSION du 4 octobre 2023 modifiant les 
règlements (UE) n°717/2014, (UE) n°1407/2013, (UE) n°1408/2013 et (UE) n°360/2012 en 
ce qui concerne les aides de minimis en faveur de la transformation et de la 
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commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture, ainsi que le règlement (UE) 
n°717/2014 en ce qui concerne le montant total des aides de minimis octroyées à une 
entreprise unique, sa période d’application et d’autres aspects ; 

 COMMUNICATION DE LA COMMISSION Lignes directrices pour les aides d’État dans le 
secteur de la pêche et de l’aquaculture (2023/C 107/01) ; 

 RÈGLEMENT (UE) n° 2021/1139 du 7 juillet 2021 instituant le fonds européen pour les 
affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture ; 

 Les décisions de la Commission Européenne sur l’appréciation des segments de pêche 
reconnus à l'équilibre pour La Réunion à partir des rapports des rapports capacité annuels 
établis par la France ; 

 La délibération n°..................de la Commission Permanente du Conseil Régional du 
.................... relative au présent cadre d'intervention. 

Obligations règlementaires 
 

 Sont éligibles au dispositif les petites et microentreprises du secteur de la pêche côtière 
immatriculées sur le territoire de La Réunion ; 

 Seules les personnes physiques ou morales exerçant la pêche maritime à titre professionnel 
et disposant des brevets de commandement adaptés au projet ou embarquant un équipage 
ayant les qualifications requises, sont éligibles ; 

 Être à jour de ses obligations fiscales, sociales et déclaratives ;  
 S’engager à maintenir le navire en activité de pêche professionnelle à La Réunion pendant 

au moins quinze ans (15 ans) ; 
 S’engager à armer le navire neuf sous pavillon français et quartier « RU », et à participer 

dans le cadre de cet investissement à des programmes de recherche scientifique établis au 
plan régional. 

 
Au cas où le bénéficiaire cesse son activité ou procède à un transfert de propriété de son navire, les 
aides versées au titre de la présente mesure seront remboursées au prorata temporis. 

4 - OPERATIONS ELIGIBLES AU DISPOSITIF 

Au titre du présent dispositif, les opérations éligibles concernent uniquement les navires de pêche 
répondant aux conditions suivantes :  

 
- Conditions spécifiques liées au navire : 

- le navire est armé pour les activités de pêche professionnelle en 3ème 
catégorie de navigation ; 
- le navire est enregistrée sous pavillon français ; 
- sa longueur hors tout ne dépasse pas 12 mètres ; 
 

- Conditions spécifiques liées au bénéficiaire :  
- le bénéficiaire possède les qualifications, titres et/ou certifications 
nécessaires à l’exercice de la pêche professionnelle ; 
- le bénéficiaire peut être une entité juridique détenue intégralement par une 
ou plusieurs personnes physiques remplissant la condition énoncée ci-
dessus. 
Est possible : 
- une première acquisition conjointe d’un navire de pêche par plusieurs 
personnes physiques remplissant la première condition ; 
- l’acquisition de la propriété partielle (au moins 33 %) d’un navire de pêche 
par une personne physique qui remplit la première condition ; 
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- l’acquisition de la propriété partielle (au moins 33 %) d’un navire de pêche 
par une entité juridique détenue intégralement par une ou plusieurs 
personnes physiques remplissant la première condition. 

 
- Dépenses éligibles : 

- les frais d’assurances et les frais de transport pour les navires achetés hors 
de La Réunion (prix CAF : coût, assurance, fret).  
- les agrès et apparaux et le matériel de pêche et de sécurité nécessaires à 
l’exploitation du navire ; 
- les équipements de conservation et stockage à bord ; 
- les équipements en termes d'hygiène et de sécurité à bord ; 
- les matériels électroniques liés à la navigation ; 
- les études préalables (faisabilité technique, choix de la motorisation, etc .) ; 
- les frais de mission directement liés à l’acquisition d’un navire de pêche au 
sein du marché communautaire, hors de La Réunion, dans la limite d’un 
plafond de 2500 euros ; 
- frais de montage de dossier avec un plafond de 2000 € de dépenses 
éligibles. 

 
- Dépenses inéligibles : 

- l’achat d’un navire d’occasion ; 
- les équipements d’occasion ; 
- les équipements qui augmentent la capacité d’un navire à trouver du poisson ; 
- la taxe sur la valeur ajoutée ; 
- l’octroi de mer ; 
- Les frais bancaires ; 
- Les contributions en nature. 

 
- Conditions spécifiques : 
L’aide n’est cumulable avec aucun autre dispositif d’aide publique. 

 
-Intensité de l’aide : 
Le taux de l’intensité de l’aide est de 50 % du montant éligible de l’opération, dans 
la limite du plafond du régime de minimis, co-financés à part égale entre l’Etat et la 
Région. 

 

5 - LES INDICATEURS 
 

Indicateur de réalisation 
Unité de 
mesure 

Valeur cible 
Fin du dispositif 

Nombre total d’opérateurs de petite pêche côtière aidés, 
dont :  

Opérateurs 20 

Nombre de navires neufs de 3ème catégorie de navigation Navires 20 

 
 
6 – MODALITES DU DISPOSITIF 
 

DISPOSITIF RELEVANT D’UNE AIDE D’ETAT 
 

Oui : 
 

Non : X 
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Si oui, régime d’aide applicable : 
Dispositif d’aide pris en application du RÈGLEMENT DE MINIMIS (UE) 2023/2391 DE LA 
COMMISSION du 4 octobre 2023 

 
DUREE DU DISPOSITIF 

 
Le dispositif est en vigueur jusqu’au 31/12/2027, date de la fin de programmation du FEAMPA 21-
27. 
 

MONTANT DU DISPOSTIF 

La collectivité régionale étant en charge du déploiement de ce dispositif, par la mise en place d’un 
guichet, la réalisation pour son propre compte et celui de l’Etat de l’instruction des dossiers, 
l’attribution et la notification aux bénéficiaires, la passation des actes contractuels et des paiements 
(…), une convention de gestion des crédits nationaux de l’Etat cofinançant ce dispositif devra être 
établie, déterminant les conditions de mise à disposition de ces crédits. 
 
L’aide régionale sera attribuée sous réserve de la disponibilité des crédits, et compte tenu des limites 
budgétaires liées au dispositif. 
 
L’aide prend la forme de subventions directes en faveur des pêcheurs ou entreprises de pêche en 
activité ou en phase d’installation. Elle ne sera versée que sur réalisation de l’investissement par le 
pêcheur ou l’entreprise et sur présentation des factures acquittées. 
 

Le montant maximal sollicité relève du règlement (UE) 2023/2391. 

 Le montant total des aides de minimis octroyées à une entreprise unique n’excède pas 
30 000 € sur une période de trois exercices fiscaux. 

 Par dérogation, le montant total des aides de minimis octroyées à une entreprise 
unique n’excède pas 40 000 € sur une période de trois exercices fiscaux, pour autant 
que l’État Français ait mis en place un registre central national des aides de minimis.  

 
Important : 
La notion d’« entreprise unique » prend en compte l’entité juridique qui sollicite directement 
l’aide et, de manière consolidée, l’ensemble des entités contrôlées en fait ou en droit par 
celle-ci, telle que définie par la règlementation communautaire. 

Le plafond indiqué concerne le cumul de l’ensemble des aides de minimis au niveau du groupe 
d’entreprises liées. 

 

7 – MODALITES D’INSTRUCTION DES DEMANDES 
 

Type de sélection Fil de l’eau AMI Appel à projet 

(Case à cocher) X 
  

 
 L’examen des demandes se fera par le biais d’une gestion au fil de l’eau.  
 L’instruction ne commence que lorsque le dossier de demande d’aide est complet. 
 En cas de dossier incomplet, les porteurs de projet auront un délai de 2 mois pour 

transmettre les pièces, à compter de la date de demande de pièces complémentaires. Passé 
ce délai, tout dossier sera considéré comme incomplet et ne pourra être examiné. 

 Le Service instructeur s’appuiera sur le Centre de Sécurité des Navires de la DMSOI pour 
avis technique sur les demandes d’aides. 
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 Le dépôt d'une demande de subvention dans le cadre de ce dispositif vaut acceptation d'être 
enregistré dans le futur "registre central national des aides de minimis", dès acceptation, tel 
que prévu par la réglementation communautaire. 

 L’aide régionale ne peut être considérée comme acquise qu’à compter de la signature de 
l’acte juridique portant sur l’attribution d’une aide au bénéficiaire. Elles est définitivement 
acquise lorsque toutes les obligations du bénéficiaire ont été respectées. 

 La demande doit être déposée avant la fin de réalisation du projet. La date de début 
d’éligibilité des dépenses est fixée à la date de validation effective du présent cadre 
d’intervention par la Collectivité Régionale. 

 
 
8 - PIÈCES MINIMALES D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
 
Les pièces ci-dessous sont les pièces minimales exigées pour compléter la demande d’aide. 
 

 un courrier de demande d’aide daté et signé, adressé à la Présidente du Conseil régional, 
faisant apparaître explicitement le montant sollicité auprès de la Région et signé par 
représentant légal habilité à engager l’entreprise ; 

 le formulaire de demande type accompagné d’au moins 2 devis comparatifs  (devis de moins 
de 3 mois); 

 l’attestation relative aux aides de minimis ; 
 le plan de financement prévisionnel du projet ; 
 le plan d’entreprise ; 
 un document attestant la capacité du demandeur à solliciter l’aide ; 
 les documents d’identification du demandeur (SIRET, K-Bis, publication au JO…) et statut, 

le cas échéant ; 
 une pièce d’identité dans le cas d’une entreprise individuelle ; 
 un RIB ; 
 les attestations de régularité sociale, fiscale et déclarative ; 
 les bilans comptables des 3 derniers exercices (entreprises) ou 3 derniers avis d’imposition 

(micro-entreprises), et pour les installations récentes suivant la durée d’exercice dans la 
profession ; 

 brevet de commandement : 
- pour l’installation des jeunes pécheurs : si pas de brevet de commandement attestation 

de réussite à la formation et relevé de service ; 
 Contrat de copropriété (achat par plusieurs personnes) ; 
 Pré-accord de financement bancaire ou demande d’emprunt déposé auprès d’un 

établissement bancaire. 
 
Le service instructeur est en droit de demander des pièces complémentaires lors de la phase 
d’instruction.  

9 - INFORMATIONS PRATIQUES 

A. Lieu de dépôt des dossiers : 

Les dossiers de demande de subvention sont à déposer par voie postale ou remis sur place à 
l’adresse suivante : 

REGION REUNION 
HÔTEL DE RÉGION PIERRE LAGOURGUE 

DIRECTION DE L’ECONOMIE 
Service Économie Bleue 

Avenue René Cassin – BP 7190 – 97719 Saint Denis Message Cedex 9 

B. Où se renseigner ? 
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Conseil Régional de la Réunion 
Service Économie Bleue 

 
Mail : olivier.nanecou@cr-reunion.fr – 02 62 18 98 06 
 
Site Internet : https://www.regionreunion.com/ 



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0192

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /EUDFE / N°116505
FEDER-FSE+ REGION REUNION 2021-2027 - FICHE ACTION 1.3.17 "SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT DES
ENTREPRISES DU SECTEUR ÉCONOMIE CIRCULAIRE" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION

DE LA SARL GENERALL AUTOS - REU006226

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0192
Rapport /EUDFE / N°116505

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FEDER-FSE+ REGION REUNION 2021-2027 - FICHE ACTION 1.3.17 "SOUTIEN A
L'INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES DU SECTEUR ÉCONOMIE CIRCULAIRE" -

EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SARL GENERALL AUTOS -
REU006226

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  « Asile  et  migration »,  au  Fonds  pour  la  sécurité
intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des frontières et aux visas,

Vu le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds
européen de développement régional et au fonds de cohésion,

 Vu la décision d’exécution de la Commission du 9 novembre 2022 C(2022)8156 approuvant le programme
« Programme  Réunion  FEDER-FSE+  2021-2027 »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de
développement régional  et  du Fonds social  européen plus au titre de l’objectif  « Investissement pour
l’emploi et la croissance » pour la région Île de la Réunion en France CCI 2021FR16FFPR002,

 Vu le régime cadre exempté n°  SA. 111726 Régime cadre exempté de notification relatif aux aides à la
protection  de  l’environnement  pour  la  période  2024-2026,  adopté  sur  la  base  du  règlement  général
d’exemption par catégorie n°651/2014 du 17 juin 2014 de la Commission européenne, publié au JOUE
du 26 juin 2014, tel que modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin
20172020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, 2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au
JOUE du 29 juillet 2021 et 2023/1315 du 23 juin 2023 publié au JOUE du 30 juin 2023,

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés,

Vu la  loi  n°2000-321 du  12  avril  2000 relative  aux droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  leurs
administrations,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, et notamment son article 78,

Vu le  décret  n°  2022-608  du  21  avril  2022  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  de
programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2022_0038 en date du 15 décembre 2022 relative à l’engagement des crédits sur
le budget autonome FEDER,



Vu la délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant sur l'ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération  N°  DCP  2019_1082  en  date  du  10  décembre  2019  relative  à  l’élaboration  des
programmes européens 2021-2027 - orientations pour la future architecture de gestion à La Réunion des
programmes européens sous la responsabilité territoriale,

Vu la délibération N° DCP 2022_0004 en date du 25 février 2022 portant sur les programmes européens,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 07 avril 2023 et du 19 décembre
2023 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027,

Vu la fiche action 1.3.17 « Subvention à l’investissement matériel dans l’économie circulaire » validée par
la commission permanente du 8 décembre 2023,

Vu la demande de financement n° REU006226 présentée par le bénéficiaire SARL GENERALL AUTOS 
date du 03 août 2020,

Vu l’engagement pris  le 03 août 2020 par le porteur de projet  concernant les dispositions du guide du
bénéficiaire,

Vu le budget principal de la Région de l’exercice 2025,

Vu le budget autonome de la Région,

Vu le rapport N° 116505 Direction FEDER Économie / de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du service instructeur de la DFE en date du 19/03/2025,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 03 avril 2025,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• la demande de financement de la  SARL GENERALL AUTOS, relative au  projet  «Construction
d'une unité de recyclage des métaux et de VHU»,

• que les objectifs du projet présenté par la SARL GENERALL AUTOS sont en adéquation avec les
dispositions du PE FEDER-FSE+ Réunion 2021-2027,

• que ce projet est conforme aux critères de sélection approuvés en comité de suivi du programme,

• que ce projet respecte les dispositions de la Fiche Action du PE FEDER-FSE+ 2021-2027  1.3.17
« Subvention à l’investissement matériel dans l’économie circulaire » et qu'il concourt à l’objectif
spécifique « Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et la création d’emplois
dans les PME, y compris par des investissements productifs (FEDER) » et à l’atteinte des indicateurs
de réalisation déclinés dans la fiche action,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction de la DFE en date du 19/03/2025,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération n° REU006226 ci-après  :

- portée par le bénéficiaire :  SARL GENERALL AUTOS
- intitulée : «Construction d'une unité de recyclage des métaux et de VHU »
- selon le plan de financement suivant :

Coût total 
Montant 

des dépenses
éligibles 

UE – FEDER
(2)

CPN REGION
(2)

Bénéficiaire

En €
5 135 985,93 4 843 626,93 1 275 000,00 225 000,00 3 343 626,93

Taux d'intervention
30,97%

Taux de 
Cofinancement 26,32% 4,65% 69,03%

Imputation 
budgétaire

Budget Annexe
FEDER Chapitre

900-5 –
art. fonctionnel

052

Budget 
principal de la 

Région 
Chapitre 906 - art. 

fonctionnel 632
Taux apparent dans le
logiciel SYNERGIE 26,32% 4,65%

• de prélever  les crédits  FEDER-FSE+ pour un montant  de  1 275 000,00 € sur  l’Autorisation de
Programme « PFED01 - Investissement FEDER 2021-2027 » au chapitre 900-5 du budget annexe de
la Région au titre du PO 2021-2027 FEDER- FSE+ Réunion,

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  225  000 €  sur
l’Autorisation  de  Programme « P130-0028 -  AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »  au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 275 000,00 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632 du  budget
principal de la Région  ;

• d‘autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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DELIBERATION N°DCP2025_0193

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /EUDFE / N°116726
FEDER-FSE+ REGION REUNION 2021-2027 - FICHE ACTION 1.3.2 "SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT DES
ENTREPRISES DU SECTEUR PRODUCTIF" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SARL

ETIQ OCEAN - REU003129
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0193
Rapport /EUDFE / N°116726

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FEDER-FSE+ REGION REUNION 2021-2027 - FICHE ACTION 1.3.2 "SOUTIEN A
L'INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES DU SECTEUR PRODUCTIF" - EXAMEN DE

LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SARL ETIQ OCEAN - REU003129

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  « Asile  et  migration »,  au  Fonds  pour  la  sécurité
intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des frontières et aux visas,

Vu le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds
européen de développement régional et au fonds de cohésion,

Vu la décision d’exécution de la Commission du 9 novembre 2022 C(2022)8156 approuvant le programme
« Programme  Réunion  FEDER-FSE+  2021-2027 »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de
développement régional et du Fonds social européen plus au titre de l’objectif « Investissement pour
l’emploi et la croissance » pour la région Île de la Réunion en France CCI 2021FR16FFPR002,

Vu le régime cadre exempté n° SA. 111668, relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2024-2026,
adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 du 17 juin 2014 de la
Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, tel que modifié par les règlements 2017/1084
du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 20172020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet
2020,  2021/1237  du  23  juillet  2021  publié  au  JOUE  du  29  juillet  2021  et  2023/1315  du
23 juin 2023 publié au JOUE du 30 juin 2023,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés,

Vu la  loi  n°2000-321 du 12 avril  2000 relative  aux droits  des  citoyens dans leurs  relations  avec leurs
administrations,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, et notamment son article 78,

Vu le  décret  n°  2022-608  du  21  avril  2022  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  de
programmes européens de la politique de cohésion et  de la pêche et  des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027,

Vu la délibération N° DAP 2022_0038 en date du 15 décembre 2022 relative à l’engagement des crédits sur
le budget autonome FEDER,



Vu la délibération N° DAP2021-0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégation de compétences à la
Commission permanente du Conseil Régional ;

Vu la délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant sur l'ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération  N°  DCP  2019_1082  en  date  du  10  décembre  2019  relative  à  l’élaboration  des
programmes européens 2021-2027 - orientations pour la future architecture de gestion à La Réunion des
programmes européens sous la responsabilité territoriale,

Vu la délibération N° DCP 2022_0004 en date du 25 février 2022 portant sur les programmes européens,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  National  de  Suivi  du  07  avril  2023  et  du
19 décembre 2023 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027,

Vu la fiche action 1.3.2 « Soutien à l’investissement des entreprises du secteur productif » validée par la
commission permanente du 15 novembre 2024,

Vu la demande de financement n° REU003129 présentée par le bénéficiaire SARL ETIQ OCEAN en date
du 1er septembre 2023,

Vu l’engagement pris le 1er septembre 2023 par le porteur de projet concernant les dispositions du guide du
bénéficiaire,

Vu le budget principal de la Région de l’exercice 2025,

Vu le budget autonome de la Région,

Vu le rapport N°  EUDFE /  116726 Direction FEDER Économie / de Madame la Présidente du Conseil
Régional,

Vu le rapport d’instruction du service instructeur de la DFE en date du 12/03/2025,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 03 avril 2025,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• la  demande  de  financement  de  SARL  ETIQ  OCEAN,  relative  au  projet  "ETIQ  OCEAN  -
Modernisation et amélioration des capacités de production",

• que  les  objectifs  du  projet  présenté  par  SARL  ETIQ  OCEAN  sont  en  adéquation  avec  les
dispositions du PE FEDER-FSE+ Réunion 2021-2027,

• que ce projet est conforme aux critères de sélection approuvés en comité de suivi du programme,

• que ce projet respecte les dispositions de la Fiche Action du PE FEDER-FSE+ 2021-2027 1.3.2
« Soutien à  l’investissement  des  entreprises  du secteur  productif  »  et  qu'il  concourt  à l’objectif
spécifique « Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et la création d’emplois
dans les PME, y compris par des investissements productifs (FEDER) » et à l’atteinte des indicateurs
de réalisation déclinés dans la fiche action,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction de la DFE en date du 12/03/2025,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération n° REU003129 ci-après  :

- portée par le bénéficiaire : SARL ETIQ OCEAN
- intitulée : "ETIQ OCEAN - Modernisation et amélioration des capacités de production"
- selon le plan de financement suivant :

 Coût total (1) 
 Montant  des
dépenses
éligibles (1) 

 UE-FEDER  CPN REGION  Bénéficiaire 

 En € 1 474 553,30 € 1 422 707,38 € 241 860,25 € 42 681,22 € 1 138 165,91 €
 Taux 
d'intervention 

  20,00%      

 Taux de 
cofinancement 
(projet hors 
frais de 
montage du 
dossier de 
demande d'aide)

    17% 3% 80%

 Imputation 
budgétaire 

   

Budget annexe
FEDER

Chapitre 900-5 -
art. fonctionnel

052

Budget principal
de la Région

Chapitre 906 -
art. fonctionnel

632

 

 Taux apparent 
dans le logiciel 
SYNERGIE 

    17,00% 3,00%  

• de  prélever  les  crédits  FEDER-FSE+  pour  un  montant  de  241  860,25  € sur  l’Autorisation  de
Programme « PFED01 - Investissement FEDER 2021-2027 » au chapitre 900-5 du budget annexe de
la Région au titre du PO 2021-2027 FEDER- FSE+ Réunion ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un montant  de   42 681,22 €  sur
l’Autorisation de Programme « P130-0029.906.1 - AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
au chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 241 860,25  € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632  du  budget
principal de la Région  ;

• d‘autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0194

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO
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BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
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BAREIGTS ERICKA
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Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0194
Rapport /EUDFE / N°116645

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 1.3.21 « SOUTIEN A LA COMPENSATION DES SURCOÛTS DE
TRANSPORT » - PE FEDER-FSE+ 2021/2027 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA SA EDENA - REU005759 - SOUTIEN A LA COMPENSATION DES
SURCOÛTS DE TRANSPORT - INTRANTS PRODUCTIFS 2023-2025

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  « Asile  et  migration »,  au  Fonds  pour  la  sécurité
intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des frontières et aux visas,

Vu le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds
européen de développement régional et au fonds de cohésion,

Vu la décision d’exécution de la Commission du 9 novembre 2022 C(2022)8156 approuvant le programme
« Programme  Réunion  FEDER-FSE+  2021-2027 »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de
développement régional et du Fonds social européen plus au titre de l’objectif « Investissement pour
l’emploi et la croissance » pour la région Île de la Réunion en France CCI 2021FR16FFPR002,

Vu le régime cadre exempté de notification SA.111360 (ex SA.108965) Mesure de soutien au transport,
adopté sur la base du Règlement Général d'Exemption par Catégorie n°651/2014 de la CE publié au
JOUE le 26 juin 2014, modifié par le RGEC n°2017/1084 du 14 juin 2017, le règlement (UE) 2020/972
du 2 juillet 2020 et le règlement (UE) 2023/1315 du 23 juin 2023 pour la période 2023-2025 du PE
2021-2027,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés,

Vu la  loi  n°2000-321 du  12 avril  2000 relative  aux droits  des  citoyens  dans leurs  relations  avec  leurs
administrations,

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles, et notamment son article 78,

Vu le  décret  n°  2022-608  du  21  avril  2022  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  des
programmes européens de la politique de cohésion et  de la pêche et  des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027,

Vu la délibération N° DAP 2022_0038 en date du 15 décembre 2022 relative à l’engagement des crédits sur
le budget autonome FEDER,

Vu la  délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant  ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,



Vu la  délibération  N°  DCP  2019_1082  en  date  du  10  décembre  2019  relative  à  l’élaboration  des
programmes européens 2021-2027 - orientations pour la future architecture de gestion à La Réunion des
programmes européens sous la responsabilité territoriale,

Vu la délibération N° DCP 2022_0004 en date du 25 février 2022 portant sur les programmes européens,

Vu la  demande  de  financement  n°  REU005759 présentée  par  le  bénéficiaire  la  SA SOCIETE POUR
L’EXPLOITATION ET LE DEVELOPPEMENT DES EAUX DE SOURCE (EDENA) en  date  du
03/04/2024,

Vu la demande d’agrément (entreprise et produit) et de financement pour la période 3 ans (2023/2025) pour
l’entreprise  SA SOCIETE POUR L’EXPLOITATION ET LE DEVELOPPEMENT DES EAUX DE
SOURCE (EDENA) des produits qu’elle importe et de ses activités de production,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  National  de  Suivi  du  07  avril  2023  et  du
19 décembre 2023 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027,

Vu la fiche action 1.3.21 « Soutien à la compensation des surcoûts de transport » validée par la Commission
Permanente du 08 décembre 2023,

Vu l’engagement  pris  le  03/04/2024  par  le  porteur  de  projet  concernant  les  dispositions  du  guide  du
bénéficiaire,

Vu le budget principal de la Région de l’exercice 2025,

Vu le  rapport  N° EUDFE /  116645 Direction FEDER Économie de Madame la Présidente du Conseil
Régional,

Vu le rapport d’instruction du service instructeur de la DFE en date du 04/03/2025,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 03 avril 2025,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• la  demande  de  financement  de  la  SA  SOCIETE  POUR  L’EXPLOITATION  ET  LE
DEVELOPPEMENT  DES  EAUX  DE  SOURCE  (EDENA),  relative  au  projet  "Soutien  à  la
compensation des surcoûts de transports - Intrants productifs 2023-2025 de la SA SOCIETE POUR
L’EXPLOITATION ET LE DEVELOPPEMENT DES EAUX DE SOURCE (EDENA)"

• que  les  objectifs  du  projet  présenté  par  la  SA SOCIETE  POUR  L’EXPLOITATION  ET  LE
DEVELOPPEMENT DES EAUX DE SOURCE (EDENA) sont en adéquation avec les dispositions
du PE FEDER-FSE+ Réunion 2021-2027,

• que ce projet est conforme aux critères de sélection approuvés en comité de suivi du programme,

• que le projet respecte les dispositions de la Fiche Action 1.3.21 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027
« Soutien à  la  compensation des  surcoûts  de transport »  et  qu'il  concourt  à  l’objectif  spécifique
« Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et la création d’emplois dans les PME,
y compris par des investissements productifs (FEDER) » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation
déclinés dans la fiche action,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction de la DFE en date du 04/03/2025,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération n° REU005759 ci-après  :

- portée par le bénéficiaire : SA SOCIETE POUR L’EXPLOITATION ET LE DEVELOPPEMENT
DES EAUX DE SOURCE (EDENA)
- intitulée : "Soutien à la compensation des surcoûts de transports - Intrants productifs 2023-2025 de
la SA SOCIETE POUR L’EXPLOITATION ET LE DEVELOPPEMENT DES EAUX DE SOURCE
(EDENA)"
- selon le plan de financement suivant :

Coût total 

Montant des
dépenses

éligibles hors
TVA

UE
FEDER

Bénéficiaire

Année 1 1 032 824,03 € 1 032 824,03 € 516 412,01 € 516 412,02 €

Année 2 556 110,50 € 556 110,50 € 278 055,25 € 278 055,25 €

Année 3 636 124,20 € 636 124,20 € 318 062,10 € 318 062,10 €

TOTAL 2 225 058,73 € 2 225 058,73 € 1 112 529,36 € 1 112 529,37 €

Taux
d’intervention

50%

Imputation
budgétaire

chapitre 930-5 - article
fonctionnel 052 du
budget autonome

FEDER

• de  prélever  les  crédits  FEDER-FSE+  pour  un  montant  de  1 112 529,36  € sur  l’Autorisation
d’Engagement  «  AFED01  –  FONCTIONNEMENT FEDER 2021-2027  »  au  chapitre  930-5  du
budget annexe de la Région au titre du PE 2021-2027 FEDER- FSE+ Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 112 529,36 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0195

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional
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représentés : 0
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Huguette BELLO
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BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
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2023-2025
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0195
Rapport /EUDFE / N°116675

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 1.3.21 « SOUTIEN A LA COMPENSATION DES SURCOÛTS DE
TRANSPORT » - PE FEDER-FSE+ 2021/2027 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA SARL SBIPB PREFABRICATIONS - REU006381 - SOUTIEN A LA
COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORT - INTRANTS PRODUCTIFS 2023-

2025

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  « Asile  et  migration »,  au  Fonds  pour  la  sécurité
intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des frontières et aux visas,

Vu le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement Européen et  du Conseil  du 24 juin 2021 relatif  au Fonds
européen de développement régional et au fonds de cohésion,

Vu la décision d’exécution de la Commission du 9 novembre 2022 C(2022)8156 approuvant le programme
« Programme  Réunion  FEDER-FSE+  2021-2027 »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de
développement régional et du Fonds social européen plus au titre de l’objectif « Investissement pour
l’emploi et la croissance » pour la région Île de la Réunion en France CCI 2021FR16FFPR002,

Vu le régime cadre exempté de notification SA111360 (ex SA.108965) Mesure de soutien au transport,
adopté sur la base du Règlement Général d'Exemption par Catégorie n°651/2014 de la CE publié au
JOUE le 26 juin 2014, modifié par le RGEC n°2017/1084 du 14 juin 2017, le règlement (UE) 2020/972
du 2 juillet 2020 et le règlement (UE) 2023/1315 du 23 juin 2023 pour la période 2023-2025 du PE
2021-2027,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés,

Vu la  loi  n°2000-321 du  12 avril  2000 relative  aux droits  des  citoyens  dans leurs  relations  avec  leurs
administrations,

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles, et notamment son article 78,

Vu le  décret  n°  2022-608  du  21  avril  2022  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  des
programmes européens de la politique de cohésion et  de la pêche et  des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027,

Vu la délibération N° DAP 2022_0038 en date du 15 décembre 2022 relative à l’engagement des crédits sur
le budget autonome FEDER,

Vu la délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant sur l'ajustement des délégations de



compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération  N°  DCP  2019_1082  en  date  du  10  décembre  2019  relative  à  l’élaboration  des
programmes européens 2021-2027- orientations pour la future architecture de gestion à La Réunion des
programmes européens sous la responsabilité territoriale,

Vu la délibération N° DCP 2022_0004 en date du 25 février 2022 portant sur les programmes européens ;

Vu la  demande  de  financement  n°  REU006381 présentée  par  le  bénéficiaire  SARL  SBIPB
PREFABRICATIONS en date du 27/05/2024,

Vu la demande d’agrément (entreprise et produit) et de financement pour la période 3 ans (2023/2025) pour
l’entreprise  SARL SBIPB PREFABRICATIONS des produits  qu’elle  importe  et  de ses  activités de
production,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 07 avril 2023 et du 19 décembre
2023 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027,

Vu la fiche action 1.3.21 « Soutien à la compensation des surcoûts de transport » validée par la Commission
Permanente du 08 décembre 2023,

Vu l’engagement  pris  le  27/05/2024  par  le  porteur  de  projet  concernant  les  dispositions  du  guide  du
bénéficiaire,

Vu le budget principal de la Région de l’exercice 2025,

Vu le  rapport  N° EUDFE /  116675 Direction FEDER Économie de Madame la Présidente du Conseil
Régional,

Vu le rapport d’instruction du service instructeur de la DFE en date du 04/03/2025,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 03 avril 2025,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• la demande de financement de SARL SBIPB PREFABRICATIONS, relative au projet "Soutien à la
compensation  des  surcoûts  de  transport  –  Intrants  productifs  2023-2025  de  la  SARL SBIPB
PREFABRICATIONS"

• que les objectifs du projet présenté par SARL SBIPB PREFABRICATIONS sont en adéquation avec
les dispositions du PE FEDER-FSE+ Réunion 2021-2027,

• que ce projet est conforme aux critères de sélection approuvés en comité de suivi du programme,

• que le projet respecte les dispositions de la Fiche Action 1.3.21 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027
« Soutien à  la  compensation des  surcoûts  de transport »  et  qu'il  concourt  à  l’objectif  spécifique
« Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et la création d’emplois dans les PME,
y compris par des investissements productifs (FEDER) » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation
déclinés dans la fiche action,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction de la DFE en date du 04/03/2025,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération n° REU006381 ci-après  :

- portée par le bénéficiaire : SARL SBIPB PREFABRICATIONS
- intitulée : "Soutien à la compensation des surcoûts de transport – Intrants productifs 2023-2025

de la SARL SBIPB PREFABRICATIONS"
- selon le plan de financement suivant :

Coût total

Montant des
dépenses

éligibles hors
TVA

UE
FEDER

Bénéficiaire

Année 1 91 254,50 € 91 254,50 € 45 627,25 € 45 627,25 €

Année 2 44 078,19 € 44 078,19 € 22 039,10 € 22 039,09 €

Année 3 44 078,19 € 44 078,19 € 22 039,09 € 22 039,10 €

TOTAL 179 410,88 € 179 410,88 € 89 705,44 € 89 705,44 €

Taux
d’intervention

50%

Imputation
budgétaire

chapitre 930-5 - article
fonctionnel 052 du
budget autonome

FEDER

Taux apparent dans
le logiciel

SYNERGIE
50%

• de  prélever  les  crédits  FEDER-FSE+  pour  un  montant  de  89  705,44  € sur  l’Autorisation
d’Engagement  « AFED01  –  FONCTIONNEMENT FEDER  2021-2027 »  au  chapitre  930-5 du
budget annexe de la Région au titre du PO 2021-2027 FEDER- FSE+ Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 89 705,44 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0196

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
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Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA
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FSE+ 2021/2027 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SAS SUCRERIE DE BOIS ROUGE -
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2023-2025
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0196
Rapport /EUDFE / N°116735

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 1.3.21 « SOUTIEN A LA COMPENSATION DES SURCOÛTS DE
TRANSPORT » - PE FEDER-FSE+ 2021/2027 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA SAS SUCRERIE DE BOIS ROUGE - REU006094 - SOUTIEN A LA
COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORT - INTRANTS PRODUCTIFS 2023-

2025

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  « Asile  et  migration »,  au  Fonds  pour  la  sécurité
intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des frontières et aux visas,

Vu le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds
européen de développement régional et au fonds de cohésion,

Vu la décision d’exécution de la Commission du 9 novembre 2022 C(2022)8156 approuvant le programme
« Programme  Réunion  FEDER-FSE+  2021-2027 »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de
développement régional et du Fonds social européen plus au titre de l’objectif « Investissement pour
l’emploi et la croissance » pour la région Île de la Réunion en France CCI 2021FR16FFPR002,

Vu le régime cadre exempté de notification SA111360 (ex SA.108965) Mesure de soutien au transport,
adopté sur la base du Règlement Général d'Exemption par Catégorie n°651/2014 de la CE publié au
JOUE le 26 juin 2014, modifié par le RGEC n°2017/1084 du 14 juin 2017, le règlement (UE) 2020/972
du 2 juillet 2020 et le règlement (UE) 2023/1315 du 23 juin 2023 pour la période 2023-2025 du PE
2021-2027,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés,

Vu la  loi  n°2000-321 du  12 avril  2000 relative  aux droits  des  citoyens  dans leurs  relations  avec  leurs
administrations,

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles, et notamment son article 78,

Vu le  décret  n°  2022-608  du  21  avril  2022  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  des
programmes européens de la politique de cohésion et  de la pêche et  des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027,

Vu la délibération N° DAP 2022_0038 en date du 15 décembre 2022 relative à l’engagement des crédits sur
le budget autonome FEDER,



Vu la  délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant  ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération  N°  DCP  2019_1082  en  date  du  10  décembre  2019  relative  à  l’élaboration  des
programmes européens 2021-2027 - orientations pour la future architecture de gestion à La Réunion des
programmes européens sous la responsabilité territoriale,

Vu la délibération N° DCP 2022_0004 en date du 25 février 2022 portant sur les programmes européens,

Vu la demande de financement n° REU006094 présentée par le bénéficiaire la SAS SUCRERIE DE BOIS
ROUGE en date du 30/04/2024,

Vu la demande d’agrément (entreprise et produit) et de financement pour la période 3 ans (2023/2025) pour
l’entreprise la SAS SUCRERIE DE BOIS ROUGE des produits qu’elle importe et de ses activités de
production,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 07 avril 2023 et du 19 décembre
2023 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027,

Vu la fiche action 1.3.21 « Soutien à la compensation des surcoûts de transport » validée par la Commission
Permanente du 08 décembre 2023,

Vu l’engagement  pris  le  30/04/2024  par  le  porteur  de  projet  concernant  les  dispositions  du  guide  du
bénéficiaire,

Vu le budget autonome de la Région,

Vu le  rapport  N° EUDFE /  116735 Direction FEDER Économie de Madame la Présidente du Conseil
Régional,

Vu le rapport d’instruction du service instructeur de la DFE en date du 18/03/2025,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 03 avril 2025,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• la demande de financement de la SAS SUCRERIE DE BOIS ROUGE, relative au projet "Soutien à
la compensation des surcoûts de transports - Intrants productifs 2023-2025 de la SAS SUCRERIE
DE BOIS ROUGE"

• que les objectifs du projet présenté par la SAS SUCRERIE DE BOIS ROUGE sont en adéquation
avec les dispositions du PE FEDER-FSE+ Réunion 2021-2027,

• que ce projet est conforme aux critères de sélection approuvés en comité de suivi du programme,

• que le projet respecte les dispositions de la Fiche Action 1.3.21 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027
« Soutien à  la  compensation des  surcoûts  de transport »  et  qu'il  concourt  à  l’objectif  spécifique
« Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et la création d’emplois dans les PME,
y compris par des investissements productifs (FEDER) » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation
déclinés dans la fiche action,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction de la DFE en date du 18/03/2025,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération n° REU006094 ci-après  :

- portée par le bénéficiaire : SUCRERIE DE BOIS ROUGE
- intitulée : "Soutien à la compensation des surcoûts de transports - Intrants productifs 2023-

2025 de la SAS SUCRERIE DE BOIS ROUGE"
- selon le plan de financement suivant :

Coût total 

Montant des
dépenses

éligibles hors
TVA

UE
FEDER

Bénéficiaire

Année 1 341 148,04 € 332 606,44 € 166 303,22 € 166 303,22 €

Année 2 231 701,71 € 220 424,90 € 110 212,45 € 110 212,45 €

Année 3 203 390,77 € 198 113,96 € 99 056,98 € 99 056,98 €

TOTAL 776 240,52 € 751 145,30 € 375 572,65 € 375 572,65 €

Taux
d’intervention

50%

Imputation
budgétaire

chapitre 930-5 -
article

fonctionnel 052
du budget
autonome
FEDER

Taux apparent dans
le logiciel

SYNERGIE
50%

• de  prélever  les  crédits  FEDER-FSE+  pour  un  montant  de  375 572,65   €  sur  l’Autorisation
d’Engagement  « AFED01  –  FONCTIONNEMENT FEDER  2021-2027 »  au  chapitre  930-5  du
budget annexe de la Région au titre du PE 2021-2027 FEDER- FSE+ Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 375 572,65 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0197

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /EUDFE / N°116736
FICHE ACTION 1.3.21 « SOUTIEN A LA COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORT » - PE FEDER-

FSE+ 2021/2027 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SAS SUCRERIE DU GOL -
REU006095 - SOUTIEN A LA COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORT - INTRANTS PRODUCTIFS

2023-2025

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0197
Rapport /EUDFE / N°116736

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 1.3.21 « SOUTIEN A LA COMPENSATION DES SURCOÛTS DE
TRANSPORT » - PE FEDER-FSE+ 2021/2027 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE
SUBVENTION DE LA SAS SUCRERIE DU GOL - REU006095 - SOUTIEN A LA

COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORT - INTRANTS PRODUCTIFS 2023-
2025

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  « Asile  et  migration »,  au  Fonds  pour  la  sécurité
intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des frontières et aux visas,

Vu le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds
européen de développement régional et au fonds de cohésion,

Vu la décision d’exécution de la Commission du 9 novembre 2022 C(2022)8156 approuvant le programme
« Programme  Réunion  FEDER-FSE+  2021-2027 »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de
développement régional et du Fonds social européen plus au titre de l’objectif « Investissement pour
l’emploi et la croissance » pour la région Île de la Réunion en France CCI 2021FR16FFPR002,

Vu le régime cadre exempté de notification SA111360 (ex SA.108965) Mesure de soutien au transport,
adopté sur la base du Règlement Général d'Exemption par Catégorie n°651/2014 de la CE publié au
JOUE le 26 juin 2014, modifié par le RGEC n°2017/1084 du 14 juin 2017, le règlement (UE) 2020/972
du 2 juillet 2020 et le règlement (UE) 2023/1315 du 23 juin 2023 pour la période 2023-2025 du PE
2021-2027,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés,

Vu la  loi  n°2000-321 du  12 avril  2000 relative  aux droits  des  citoyens  dans leurs  relations  avec  leurs
administrations,

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles, et notamment son article 78,

Vu le  décret  n°  2022-608  du  21  avril  2022  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  des
programmes européens de la politique de cohésion et  de la pêche et  des affaires maritimes pour la
période de programmation 2021-2027,

Vu la délibération N° DAP 2022_0038 en date du 15 décembre 2022 relative à l’engagement des crédits sur
le budget autonome  FEDER,



Vu la  délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant  ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  délibération  N°  DCP  2019_1082  en  date  du  10  décembre  2019   relative  à  l’élaboration  des
programmes européens 2021-2027- orientations pour la future architecture de gestion à La Réunion des
programmes européens sous la responsabilité territoriale,

Vu la délibération N° DCP 2022_0004 en date du 25 février 2022 portant sur les programmes européens,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 07 avril 2023 et du 19 décembre
2023 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027,

Vu la fiche action 1.3.21 « Soutien à la compensation des surcoûts de transport » validée par la Commission
Permanente du 08 décembre 2023,

Vu la demande de financement n° REU006095 présentée par le bénéficiaire la SAS SUCRERIE DU GOL
en date du 30/04/2024,

Vu la demande d’agrément (entreprise et produit) et de financement pour la période 3 ans (2023/2025) pour
l’entreprise la SAS SUCRERIE DU GOL des produits qu’elle importe et de ses activités de production,

Vu l’engagement  pris  le  30/04/2024  par  le  porteur  de  projet  concernant  les  dispositions  du  guide  du
bénéficiaire,

Vu le budget autonome de la Région,

Vu le rapport N° 116736 Direction FEDER Économie de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du service instructeur de la DFE en date du 18/03/2025

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 03 avril 2025,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 03 avril 2025,

Considérant,

• la  demande  de  financement  de  la  SAS SUCRERIE DU GOL,  relative  au  projet  "Soutien  à  la
compensation des surcoûts de transports - Intrants productifs 2023-2025 de la SAS SUCRERIE DU
GOL",

• que les objectifs du projet présenté par la SAS SUCRERIE DU GOL sont en adéquation avec les
dispositions du PE FEDER-FSE+ Réunion 2021-2027,

• que ce projet est conforme aux critères de sélection approuvés en comité de suivi du programme,

• que le projet respecte les dispositions de la Fiche Action 1.3.21 du PE FEDER-FSE+ 2021-2027
« Soutien à  la  compensation des  surcoûts  de transport »  et  qu'il  concourt  à  l’objectif  spécifique
« Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et la création d’emplois dans les PME,
y compris par des investissements productifs (FEDER) » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation
déclinés dans la fiche action,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction de la DFE en date du 18/03/2025,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l'opération n° REU006095 ci-après  :

- portée par le bénéficiaire : SAS SUCRERIE DU GOL
- intitulée : "Soutien à la compensation des surcoûts de transports - Intrants productifs 2023-2025
de la SAS SUCRERIE DU GOL"
- selon le plan de financement suivant :

Coût total 

Montant des
dépenses

éligibles hors
TVA

UE
FEDER

Bénéficiaire

Année 1 200 101,42 € 193 305,74 € 96 652,87 € 96 652,87 €

Année 2 107 309,50 € 100 123,07 € 50 061,53 € 50 061,54 €

Année 3 125 613,66 € 124 134,18 € 62 067,09 € 62 067,09 €

TOTAL 433 024,58 € 417 562,99 € 208 781,49 € 208 781,50 €

Taux
d’intervention

50%

Imputation
budgétaire

chapitre 930-5 - article
fonctionnel 052 du
budget autonome

FEDER

Taux apparent dans
le logiciel

SYNERGIE
50%

• de  prélever  les  crédits  FEDER-FSE+  pour  un  montant  de  208 781,49  € sur  l’Autorisation
d’Engagement  « AFED01  –  FONCTIONNEMENT  FEDER  2021-2027 »  au  chapitre  930-5  du
budget annexe de la Région au titre du PE 2021-2027 FEDER- FSE+ Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  208 781,49 €  au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0198

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DDDTE / N°115783
SYMPOSIUM INTERNATIONAL SUR LA GESTION DU RISQUE REQUIN, DU 23 AU 30 MARS 2025

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0198
Rapport /DDDTE / N°115783

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SYMPOSIUM INTERNATIONAL SUR LA GESTION DU RISQUE REQUIN, DU 23 AU 30
MARS 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu  la  délibération N° DCP 2020_0150 en date  du 24 avril  2020 relative à l’adhésion de la  Région au
groupement d’intérêt publique Centre Sécurité Requin,

Vu le Plan gouvernemental 2013 renforcé et durable de prévention du risque requin,

Vu le courrier du GIP CSR du 08 juillet 2024, sollicitant la participation financière de la Région Réunion,

Vu le rapport N° DDDTE / 115783 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu  l’avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
15 avril 2025,

Considérant,

• le caractère d’intérêt général que revêt la gestion du risque requin pour La Réunion,

• la création du GIP Centre Sécurité Requin qui a pour objectif de conduire ou d’accompagner toutes
actions tendant à la réduction du risque requin, et la représentation de la Région au sein du GIP CSR
en tant que membre fondateur,

• le  budget  prévisionnel  de  cette  conférence  évalué  à  125  120  €  et  son  plan  de  financement
prévisionnel incluant un cofinancement de la Région et du FCR à hauteur de 37 536 € chacun, de
partenaires étrangers (19 220 €) et un autofinancement (30 828 €),

• les résultats attendus pour le symposium international de la gestion du risque requin du GIP CSR
concernant le partage de connaissances entre les experts internationaux sur la problématique de la
gestion du risque requin, des expériences vécues et les dispositifs mis en œuvre dans la réduction du
risque requin, des outils, dispositifs innovants, testés pour des mesures de prévention, de détection,
de surveillance, de protection, de répulsion, de communication, et l’amélioration de la connaissance
des élasmobranches et des espèces ciblées,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l’apport par la Région Réunion d’une contribution de  37 536 €  pour le symposium
international de la gestion du risque requin du GIP CSR à La Réunion en mars 2025 ;

• d’approuver l’engagement d’un montant de 37 536 € sur l’Autorisation d’Engagement n°A126-0005
« CADRE DE VIE - Gestion du risque requin » inscrite au chapitre 937 du budget  2025 de la
Région ;

• d’approuver le prélèvement des crédits de paiements y afférents sur l’article fonctionnel 937-76 du
budget de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0199

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DDDTE / N°116839
RÉVISION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE L'ÉNERGIE : DÉCLARATION D'INTENTION ET

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0199
Rapport /DDDTE / N°116839

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RÉVISION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE L'ÉNERGIE :
DÉCLARATION D'INTENTION ET ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Énergie,

Vu la loi NOTRe n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et
l’article 8 sur le plan régional de prévention et de gestion des déchets,

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte,

Vu la loi n° 2019-1147 du  08 novembre 2019 relative à Énergie et au Climat et le Décret n° 2020-457 du
21 avril 2020 relatif aux budgets carbone nationaux et à la stratégie nationale bas-carbone,

Vu le décret 2022-575 du 20 avril 2022 validant la PPE Réunion 2019-2028,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu le rapport N° DDDTE / 116839 de madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable,  Transition  Écologique  du
15 avril 2025,

Considérant,

• que la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) de La Réunion pour 2019-2028 doit-être
révisée conformément à la loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) visée 
ci-dessus,

• que la révision de la PPE de La Réunion a été engagée conjointement par l’État et la Région le  
02 décembre 2024 dans le cadre de la Gouvernance Énergie,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le projet de déclaration d’intention ci-annexé ;



• d’approuver  l’engagement  d’une  enveloppe  de  50 000 € pour  la  mission  d’évaluation
environnementale de la révision de la PPE Réunion, sur l’autorisation d’engagement A208-0001/
Millésime 2022-1 intitulée «ÉNERGIE : Études & CPI SPL Nrj» votée au chapitre 937 du budget
2025 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 937-758 du budget de la
Région ;

• d’autoriser le lancement des procédures de passation de marchés, conformément à la réglementation
en vigueur ;

• d’autoriser la Présidente à apporter des modifications au projet de cahier des charges et au projet de
déclaration d’intention ci-annexés ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



En  application  de  l’article  L.121-18  du  code  de  l’environnement,  la  Région  Réunion,
conjointement  avec  le  représentant  de  l’État  à  La  Réunion,  agissant  en  leur  qualité  de
personnes publiques responsables, ont rédigé la présente déclaration d’intention.

I. Motivations et raisons d’être de la révision de la PPE de La Réunion

L’article 203 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, publiée le 18 août 2015,
codifié à l’article L.141-5 du code de l’énergie, dispose que La Réunion fait l’objet d’une programmation
pluriannuelle de l’énergie (PPE) qui lui est propre. Cette PPE Réunion est  élaborée conjointement
par la Présidente du Conseil Régional et le représentant de l’État à La Réunion.

La  PPE,  document  de  référence  du  système  énergétique  d’une  ZNI  –  zone  non
interconnectée –  précise les objectifs de la politique énergétique du territoire, identifie les risques et
difficultés associés à l’atteinte de ces objectifs, hiérarchise les enjeux de l’action publique et permet
ainsi d’orienter les travaux des pouvoirs publics pour deux périodes de cinq années successives.

La première PPE de La Réunion a été adoptée par délibération du Conseil Régional du 19 décembre
2016 et décret n°2017-530 du 12 avril 2017. Elle a fait l’objet d’une révision adoptée par délibération du
Conseil  Régional du 9 février 2022 et décret n°2022-575 du 20 avril  2022 et couvre  désormais les
périodes 2019-2023 et 2024-2028.

La révision de la PPE de  La Réunion répond à  la volonté des acteurs du territoire d’y  accélérer la
transition  énergétique  et  de  s’inscrire  dans  une  trajectoire  vers  une  plus  grande  autonomie
énergétique. Elle permettra de mettre à jour les objectifs initiaux à la lumière des actions déjà mises
en œuvre en tenant compte du bilan prévisionnel établi par le gestionnaire du réseau de distribution,
en intégrant notamment des objectifs en matière de stockage, en visant une diversification des filières
renouvelables, un accroissement de l’effort pour la réduction des consommations d’énergies fossiles
dans  la  mobilité  et  les  besoins  d’adaptation du  réseau  électrique  pour  avancer  sur  la  voie  de  la
transition énergétique. 

II. Plan ou programme dont la révision de la PPE Réunion découle

La révision de la PPE va permettre de réviser et modifier la PPE adoptée par le décret n°2022-
575 du 20 avril 2022.

III. Liste des communes correspondant au territoire susceptible d’être affecté

Ensemble des communes situées sur le territoire de La Réunion.

IV. Aperçu des incidences potentielles sur l’environnement

La PPE Réunion constitue le volet énergie du schéma d’aménagement régional (SAR). Elle s'appuie
sur le bilan prévisionnel mentionné à l'article L.141-9 du code de l’énergie et fixe le cas échéant la date
d'application des obligations prévues aux articles L.224-7 à 8-2 du code de l'environnement. Cette date
d'application et  ces  objectifs  sont  établis  de façon à maîtriser  les  impacts  sur  le réseau public de
distribution électrique et à ne pas augmenter les émissions de gaz à effet de serre.

La  programmation  pluriannuelle  de  l'énergie  se  fonde  sur  des  scénarios  de  besoins  énergétiques
associés aux activités consommatrices d'énergie, reposant sur différentes hypothèses d'évolution de la
démographie, de la situation économique, de la balance commerciale et d'efficacité énergétique.

Elle contient des volets relatifs :

1° à la sécurité d’approvisionnement en carburant et à la baisse de consommation d’énergie primaire
fossile dans le secteur des transports ;

2° à la sécurité de l’équilibre offre-demande en électricité et définit les critères de sûreté du système
énergétique ;



3° à l’amélioration de l’efficacité énergétique et à la baisse de la consommation d’électricité ;
4° au soutien des énergies renouvelables de récupération pour produire une énergie stable, la biomasse

faisant l’objet d’un plan de développement distinct ; le Schéma Régional Biomasse fait office pour La
Réunion de ce plan de développement de la biomasse ;

5°au développement équilibré des énergies renouvelables mettant en œuvre une énergie fatale à caractère
aléatoire, des réseaux, de l’effacement de consommation, du stockage et du pilotage de la demande
d’électricité.

La PPE Réunion fera l’objet d’une évaluation environnementale.

V. Aperçu des impacts économiques et sociaux

L’article 141-3 du code de l’énergie prévoit que la PPE Réunion comporte une étude d’impact économique,
sociale et environnementale, ainsi que son impact sur la soutenabilité des finances publiques, sur les modalités
de développement des réseaux et sur les prix de l'énergie pour toutes les catégories de consommateurs, en
particulier sur la compétitivité des entreprises exposées à la concurrence internationale. Elle comporte un volet
consacré aux charges de service public de l'électricité.

En particulier,  les  volets  relatifs  à  l’amélioration  de  l’efficacité  énergétique  et  à  la  baisse  de  la
consommation  d’électricité (3° du IV) et au développement équilibré des énergies renouvelables mettant
en œuvre une énergie fatale à caractère aléatoire, des réseaux, de l’effacement de consommation, du
stockage et du pilotage de la demande d’électricité (5° du IV) préciseront les enjeux de développement des
filières industrielles sur les territoires,  de mobilisation des ressources énergétiques locales et  de création
d'emplois.

VI. Modalités de la révision de la PPE de La Réunion

La révision  de  la  PPE de  La  Réunion  est  élaborée  conjointement  par  la  présidente  de la  Région
Réunion et le représentant de l’État à La Réunion. 
Le  Comité  Stratégique de Pilotage  (CSP)  de  la  Gouvernance  locale  de l’Énergie  dont  les  membres
permanents sont les représentants de la Région Réunion, de l’État, de l’Ademe, d’EDF SEI, du SIDELEC,
et du conseil départemental, en tant qu’il assure les compétences du Comité Régional de l’Énergie au
titre de la loi est associé à la fixation des objectifs de développement des énergies renouvelables et de
récupération de la PPE Réunion. Il est également associé  à la fixation  des objectifs de  maîtrise de la
demande en énergie, de réduction de la consommation des carburants et autres produits pétroliers et des
moyens de stockage. Il émet des avis à chaque phase de son élaboration sur les prestations techniques.
Il  se prononce sur les documents produits dans le cadre de la révision avant leur passage dans les
instances de validation institutionnelles :
- rapport PPE ;
- évaluation des impacts économiques et sociaux ;
- évaluation environnementale stratégique ;
- déclaration environnementale ;
- synthèse des consultations ;
- réponses aux avis consultatifs obligatoires.

Après avoir dressé un bilan de mise en œuvre de la PPE Réunion sur la période 2019-2023, l’État
et la Région Réunion proposeront une version révisée de la PPE de La Réunion intégrant des objectifs
chiffrés sur  les périodes 2027-2031 et  2032-2036.  Cette  version  révisée  fera  l’objet  d’une  évaluation
environnementale.  Elle sera élaborée en mobilisant  largement les acteurs du territoire,  au travers  de
consultations  et  ateliers  de travail  organisés  notamment  dans  le  cadre des comités  thématique de la
gouvernance de l’énergie.

Avant l’adoption définitive et conformément à la loi, cette version révisée de la PPE Réunion sera soumise à
l’avis de l’autorité environnementale, du conseil national pour la transition écologique, du conseil supérieur
de l’énergie, du comité de gestion des charges de service public de l’électricité et du comité du système de
distribution publique d’électricité.

Après prise en compte de ces avis, le projet de PPE Réunion révisé sera mis à la disposition du public
pendant un mois avant l’adoption définitive par délibération de l’assemblée plénière du conseil régional,
puis par décret inter-ministériel.



VII. Modalités de concertation du public

L’article L141-5 du Code de l’Énergie prévoit que la projet de programmation pluriannuelle est mise a disposition du
public pendant une durée minimale d’un mois avant d’être soumis à l’approbation de l’organe délibérant de la
Région Réunion . Cette mise à disposition se fait sous des formes de nature à permettre la participation de celui-ci.

L’État et la Région Réunion, qui co-élaborent la révision de la PPE, ont  décidé d’associer le public
aux  travaux  en  organisant  une  concertation  publique  sous  des  formes  participatives  permettant
d’alimenter les débats sur les questions stratégiques pour le territoire.

Une concertation du public sera publiée en cours d’élaboration pour recueillir les contributions du public.
Le dossier de concertation sera consultable sur les sites internets suivants :

• le site internet de la Région Réunion à l’adresse suivante :
https://www.regionreunion.com/

• le site internet de la Préfecture de La Réunion à l’adresse suivante : 
https:  xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx  .developpement-durable.gouv.  

Les résultats des concertations y seront également publiés.

Les travaux de révision de la PPE de La Réunion seront conduits de manière à mobiliser le public, sur un
sujet à la fois éminemment technique et déterminant pour l’avenir du territoire.

VIII. Publicité de la déclaration d’intention

Conformément aux articles L.121-18 et R.121-25 du code de l’environnement, la présente  déclaration est
publiée sur :

• le site internet de la Région Réunion à l’adresse suivante :
https://www.regionreunion.com/  xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx  

• le site internet de la Préfecture de La Réunion à l’adresse suivante : 
https:  xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx  .developpement-durable.gouv.  

Elle est également affichée :
• à l’Hôtel de Région Réunion (Avenue René Cassin – Moufia – 97490 Sainte-Clotilde) ;
• en préfecture de La Réunion (XXXXXX).
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1. Préambule

Les co-pilotes de la révision de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (Région Réunion et État) souhaitent 
que la mission d’évaluation environnementale soit réalisée par un prestataire externe indépendant , afin de 
préserver le développement d’une vision extérieure, et d’identifier clairement et précisément les intervenants et 
leurs compétences environnementales respectives.

Cette « mission d’évaluation environnementale » est intégrée dans la gouvernance globale d’élaboration de la
révision de la PPE.

L’évaluateur (pilote de l’évaluation environnementale) fera partie de l’équipe projet et sera présent aux moments
clés de la démarche de manière :

 À ce que ses avis et recommandations soient pris en compte au fur et à mesure dans la vie du projet ;
 À ce qu’il puisse s’approprier le contenu du projet et les enjeux territoriaux qui le fondent au fur et à

mesure de sa construction.

Parallèlement  les  intervenants  qui  élaborent  la  révision  de  la  PPE  intégreront  les  résultats  de  l’évaluation
environnementale pour orienter leur travail.

Il est attendu du prestataire retenu les prestations suivantes : 
 Élaboration de l’évaluation environnementale incluant toutes ses composantes et en cohérence avec le

cadrage environnemental de l’Autorité Environnementale ;
 Préparation du rapport d’évaluation environnementale et du résumé non-technique ;
 Analyse de l’avis de l’autorité environnementale et réponse ;
 Participation aux instances techniques et de pilotage de la révision sur des temps clés.

2. Présentation de la maîtrise d’ouvrage : Région Réunion 

L’État (DEAL) et le conseil  régional  de La Réunion co-élaborent la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie
(PPE) à La Réunion. Ce document est rédigé par le comité technique de la Gouvernance de l’Energie de La
Réunion (constitué de représentants de la DEAL et de la Région avec l’appui de la SPL Énergies Réunion).

Les co-élaborateurs ont décidé en décembre 2024 de procéder à la révision de la PPE pour deux périodes
successives de 5 ans, à compter de la date d’adoption de la PPE :  la période de 10 ans visée est 2027-2036.
L’évaluation environnementale, objet du présent cahier des charges, porte sur cette révision de la PPE.

La Région Réunion assure la maîtrise d’ouvrage de l’évaluation environnementale de la PPE, dans le cadre de
cette révision.

3. Révision de la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie 
(PPE)

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 fixe les objectifs, trace le cadre
et met en place les outils nécessaires à la construction d’un nouveau modèle énergétique français plus diversifié,
plus équilibré, plus sûr et plus participatif. Elle vise à engager le pays tout entier dans la voie d’une croissance
verte créatrice de richesses, d’emplois durables et de progrès. 

Élément fondateur de la transition énergétique, la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) constitue un
document unique en matière de stratégie énergétique pour la Réunion. Elle précise les objectifs de politique
énergétique, identifie les enjeux et les risques dans ce domaine, et oriente les travaux des acteurs publics. Elle
constituera de fait le volet énergie du Schéma d’Aménagement Régional en cours de révision.
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La première PPE pour la Réunion adoptée par le décret n° 2017-530 du 12 avril 2017, couvrait deux périodes
successives, respectivement de trois et cinq ans, soit de 2016 à 2018 et de 2019 à 2023. Elle a fait l’objet dune
révision adoptée par décret 2022-575 du 20 avril 2022 institutant une nouvelle PPE pour la période 2019-2028.

Le bilan de la première période de la PPE en vigueur montre notamment les enjeux suivants pour la nouvelle
PPE :

Sobriété et efficacité énergétique
Poursuivre les efforts engagés tout en identifiant de nouveaux leviers pour amplifier les économies d’énergie.
Le besoin de renforcement de ce premier pilier est rendu crucial par les projections d’augmentation de la
consommation d’électricité d’ici à 2040 (+50 % selon l’édition 2024 du Bilan Prévisionnel établi par EDF-SEI).

Développement des EnR locales
Promouvoir de nouvelles filières énergétiques et développer le stockage décarboné

o Massification du photovoltaïque sans conflit d’usage : 
- Rendre accessible, comme la Région le souhaite, le photovoltaïque aux foyers en situation

de précarité énergétique,
- Développer les installations sur grandes toitures, au sol et ombrières de parking,
- Favoriser le déploiement d’un agrivoltaïsme durable,
- Encourager l’autoconsommation photovoltaïque.

o Diversification des filières renouvelables :
- Exploiter le potentiel du territoire pour de nouvelles sources d’énergies renouvelables telles

que l’éolien off-shore et la géothermie.
o Renforcement des capacités de stockage :

- Explorer les solutions adaptées au système électrique pour intégrer au mieux les énergies
intermittentes.  Les  différentes  filières  technologiques  (batteries ;  stations  de  transfert
d’énergie  par  pompage  (STEP)   ;  opportunités  offertes  par  l’hydrogène...)  seront
considérées au regard de leurs particularités et des services rendus au système électrique.

o Consolidation des filières historiques :
- Continuer  à  soutenir  la  biomasse  locale  –  à  travers  la  révision  du  schéma  régional

biomasse  –   à  identifier  les  sites  possibles  pour  l’éolien  terrestre  et  à  évaluer  les
possibilités de développement de nouvelles installations hydrauliques.

Accroître l’effort sur la réduction de la consommation d’énergie fossile dans la mobilité :
Accélérer la transition vers une mobilité durable en fixant des objectifs :

 de réduction de la consommation d’énergies fossiles dans le transport routier,
 d’accompagnement des transformations du système de mobilité,
 d’accompagnement  du renouvellement du parc de véhicules thermiques vers des solutions non

fossiles.

3.1. Méthodologie et principes de révision de la PPE

Les travaux de révision de la PPE s’appuient sur plusieurs documents, dont notamment :

• La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 ;

• La Stratégie Nationale Bas Carbone ;

• Le bilan énergétique de la Réunion publié chaque année par l’Observatoire Énergie Réunion ;

• Le bilan prévisionnel 2024-2040 du gestionnaire du système électrique pour les évolutions de consom-
mation et les hypothèses de déploiement du véhicule électrique ;

• La PPE 2019 -2028 ;

• Le projet de schéma régional biomasse en cours de révision ;

• Également, les différents plans et schémas élaborés ou en cours depuis 2015 (Plan Régional de Pré-
vention et de Gestion des Déchets – PRPGD,  Schéma Régional éolien, Schéma des énergies ma-
rines…) ;

Page 4/15
Évaluation environnementale de la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie de La Réunion



• Et les études envisagées dans les programmations précédentes qui ont été réalisées depuis, notam-
ment dans le secteur des transports.

L’organisation suivante a été proposée pour réaliser la révision :

1) Comité de validation
Le CSP (Comité Stratégique de Pilotage) de la Gouvernance énergie est le lieu de validation des documents
produits dans le cadre de la révision avant leur passage dans les instances de validation institutionnelles :
- Rapport PPE ;
- Évaluation des impacts économiques et sociaux ;
- Évaluation environnementale stratégique ;
- Déclaration environnementale ;
- Synthèse des consultations ;
- Réponses aux avis consultatifs obligatoires ;
- Projet de décret ;

2) Comité de travail technique (COTECH) restreint (Comité de rédaction de la PPE)

Il est proposé pour la gestion de la révision de la PPE, un comité de travail restreint composé de représentants
de la DEAL, de la région Réunion de la SPL Énergies Réunion.

Ce comité a notamment en charge la préparation et la diffusion aux groupes techniques thématiques :
 De la méthode de travail, y compris une trame pour la préparation des contributions au rapport ;
 Des éléments de diagnostic, notamment sur la base du bilan à mi-parcours de la PPE 2019-2028 ; de la

dernière édition du Bilan de l’Energie à La Réunion ; et de la dernière version du Bilan Prévisionnel
d’EDF-SEI

 De sa feuille de route.

ainsi que de la relecture, la concaténation et l’harmonisation des éléments produits dans les comités techniques
thématiques. Ce comité devra en outre produire l’évaluation des impacts économiques et sociaux et piloter le
prestataire de l’évaluation environnementale stratégique.

3) Groupes thématiques
Des groupes thématiques organisés autours des comités thématiques de la Gouvernance de l’Énergie seront
organisés et animés avec pour ambitions de proposer au COTECH les éléments suivants ::

 Objectifs à inscrire dans la PPE, aux horizons 2032 et fourchette d’objectifs pour 2036

 Actions/leviers à mettre en place pour atteindre ces objectifs

 Résultats attendus, si possible par EPCI (notamment pour le développement des ENR)

 Proposition d’indicateurs de suivi

 Evaluations des coûts d’investissement et des coûts de production

 Description des financements existants ou à mettre en place

 Priorisation dans le temps, et si pertinent, spatialisation des actions

 Planning de mise en œuvre

 Evaluation des gains annuels correspondants (production ou MDE, en GWh / an, pour chacune des

années 2019 à 2028)
 Evaluation de la contribution des actions à l’objectif long-terme d’autonomie énergétique

Cinq groupes thématiques sont envisagés :

 EnR, stockage et réseau

 Technologies émergentes et d’avenir pour le système électrique

 MDE (bâtiment résidentiel / tertiaire /industrie / services énergétiques / éclairage public)

 Sécurité d’approvisionnement

 Transport/Mobilité

Des  ateliers  thématiques  en  lien  avec  ces  groupes  seront  organisés  pour  traiter  plus  spécifiquement  des
différentes filières de production. En matière de développement des EnR, du stockage et du réseau, les sous-
groupes suivants ont été définis :

Page 5/15
Évaluation environnementale de la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie de La Réunion



• Petit PV, y compris enjeux de l’autoconsommation
• Grand PV (grande toiture, sol, ombrière de parking)
• PV en zone agricole (agriPV et PV sur friches agricoles)
• Éolien terrestre
• Technologies de stockage d’électricité
• Géothermie ; sera traitée lors de bilatérales avec les porteurs de projet
• Eolien en mer : pourra être discutée au second semestre, selon l’avancée des travaux pilotés par la

DGEC pour évaluer le potentiel à La Réunion
Des réunions bilatérales avec les porteurs de projet permettront d’affiner et d’apporter un regard critique sur les
chiffres remontés lors des ateliers thématiques.

3.2. Planning général :

Phase 1 : Lancement de la révision
Décembre 2024 à Octobre 2025 - Finalisation du bilan de la PPE 

- Concertation  /  ateliers  de  travail  (comités  de  la  GE  et
instance consultative)

- Consultation de l’instance consultative de la Gouvernance
puis du Comité Stratégique de Pilotage  (V0)

Phase 2 : Reprise de la PPE 
Février 2026 à avril 2026 Intégration des remarques du CSP et échanges avec les acteurs

du territoire
2026 à Avril 2026 Echanges avec la DGEC, la CRE et Bercy
Mai 2026 Présentation au Comité Stratégique de Pilotage du document à

arrêter par la Région
Juin 2026 Arrêt  du  document  en  assemblée  plénière  du  Conseil

Régional
Phase 3 : lancement des consultations obligatoires
Juillet  2026 à Octobre 2026 Avis  de l’AE,  du  CSE,  du  CNTE,  CGSCPE,  et  du  Comité  du

système de distribution publique de l’électricité
Novembre 2026 Réponse de l’Autorité Environnementale (AE)
Décembre 2026 à Janvier Consultation du public
Février 2027 Bilan de la consultation
Février 2027 Comité Stratégique de Pilotage
Mars 2027 Passage en assemblée plénière pour approbation de la PPE

révisée
Mars à avril 2027 Signature du décret par les ministres

4. Présentation de l’objet de la prestation

Le marché a  pour  objet  l’évaluation  environnementale  (EE) de  la  Programmation  Pluriannuelle  de  l'Énergie
(PPE).

4.1. Articulation entre la démarche d’évaluation environnementale 
(EE) et la démarche d’élaboration de la PPE

L’évaluation environnementale (EE) s’engage en parallèle des travaux de révision de la PPE.

4.2. Consistance du travail confié au prestataire

Dans ce cadre, la mission du prestataire de l’EE consiste, de façon résumée, à :
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- échanger avec la maîtrise d’ouvrage, dans le cadre du comité de rédaction, sur les différentes réflexions
menées (enjeux,  alternatives  et  choix  envisagés)  afin  que le  prestataire  de l’EE puisse  proposer  ses
apports et propositions dans le cadre de la finalisation de la PPE ;

- proposer et mettre en œuvre une méthode  pour conduire l’évaluation environnementale de la PPE et
des raisons ayant conduit aux choix méthodologiques opérés ;

- réaliser  un état  initial  de  l’environnement  territorial,  intégrant  ses  perspectives  d’évolution  et  ses
enjeux environnementaux pour chacun des volets traités par la PPE (1° la sécurité d'approvisionnement
en carburants et à la baisse de la consommation d'énergie primaire fossile dans le secteur des transports ;
2° la sécurité d'approvisionnement en électricité ; 3° l'amélioration de l'efficacité énergétique et à la baisse
de la consommation d'électricité ; 4° le soutien des énergies renouvelables et de récupération mettant en
oeuvre une énergie stable ; 5° le développement équilibré des énergies renouvelables mettant en oeuvre
une énergie fatale à caractère aléatoire, des réseaux, de l'effacement de consommation, du stockage et
du pilotage de la demande d'électricité. 6° La conversion, le cas échéant, des usages du gaz de pétrole
liquéfié, faisant l'objet d'une distribution publique par réseaux, à l'électricité ou aux énergies renouvelables)

- analyser les scénarios, alternatives et actions au regard de leurs incidences sur l’environnement (choix
alternatifs  d’implantation,  d’approvisionnement,  alternatives  aux  orientations  envisagées  (ENR,  MDE),
poursuite d’un scénario tendanciel… : à proposer à la maîtrise d’ouvrage et à décider conjointement avec
la maîtrise d’ouvrage) ;

- rendre compte de l’élaboration de la PPE en justifiant les choix réalisés prenant en compte, notamment,
les considérations environnementales précédemment analysées ;

- garantir la cohérence interne des orientations de la PPE au regard des enjeux environnementaux ;

- garantir la cohérence externe des orientations de la PPE au regard des autres plans et programmes
pouvant  s’articuler  avec  celle-ci  et  des  grandes  politiques  nationales  relatives  à  l’environnement,
notamment la stratégie nationale bas carbone ;

- identifier et évaluer des incidences notables probables positives ou négatives sur l’environnement de
la PPE ;

- proposer des mesures d’évitement,  réduction et, en dernier ressort,  de compensation.  Des mesures
d’accompagnement pourraient éventuellement être proposées également ;

- prévoir des mesures de suivi via des indicateurs environnementaux adaptés à l’échelle des réflexions ;

- élaborer le résumé non technique de l’EE ;

- apporter toutes modifications, compléments ou réponses à l’avis de l’Autorité environnementale
pour ce qui concerne l’EE de la PPE ;

- apporter des propositions de prise en compte ou de réponses aux observations collectées à l’issue
des consultations, pour ce qui concerne l’EE de la PPE.

Il n’est pas attendu la rédaction du bilan de la mise à disposition du public ni de la déclaration environnementale.

Le travail du prestataire relatif à l’évaluation environnementale débute à la notification du marché et s’achève à
l’issue de la consultation du public, après transmission des propositions de prise en compte ou de réponse aux
observations du public.

La réalisation de rapport environnemental se conformera aux « Préconisations relatives à l’évaluation environne-
mentale stratégique – Note méthodologique » – CGDD (édition de mai 2015) et suivra les recommandations du
« Guide d’aide à la définition des mesures ERC » – CGDD (édition de janvier 2018) .

Il est attendu du titulaire du présent lot qu’il fasse preuve d’une qualité rédactionnelle irréprochable et d’un effort
de synthèse et de pédagogie dans ses rendus. 

L’utilisation d’encadrés et de schémas et plans ou cartes de synthèse devra être systématisée dans le rapport
afin d’en faciliter la lecture et assurer la bonne appropriation du propos.

4.3. Déroulement de la prestation d’EE

L’évaluation environnementale s’organise autour des grandes étapes suivantes :
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4.3.1. Étape 1 : méthode d’évaluation environnementale

Sur la base du présent CCTP, de la note technique du candidat jointe à la consultation, le titulaire du marché
précisera sa méthode dans une note précisant à minima :

 objectifs ;
 méthode et limites de l’exercice ;
 échelle de travail et gestion de la donnée, étapes de la démarche ;
 thématiques prioritaires ;
 critères d’évaluation ;
 liste des plans/programmes/avis à portée environnementale à prendre en compte au titre de la révision

de la PPE.

Le prestataire veillera à souligner les points de vigilance et les moments-clés pour la bonne articulation entre
l’élaboration de la PPE et celle de son EE, afin que les deux démarches s’alimentent réciproquement. Il pourra
proposer des modalités d’échanges renforcées à ces moments-clés s’il le juge nécessaire.

Cette note de méthode sera présentée au comité de rédaction de la PPE.

Le titulaire prend en compte les remarques et les compléments jugés nécessaires.

Le titulaire est force de proposition pour la méthode à employer dans le processus de conduite de l’évaluation
environnementale de la PPE. Les options seront également discutées lors de points réguliers avec le maître
d’ouvrage durant l’ensemble de la mission.

Livrables étape 1 :
• Diaporama de présentation de la méthode ;

• Note méthodologique pour l’analyse des incidences sur l’environnement.

4.3.2. Étape 2 – État initial de l’environnement (EI)

Lors  de  cette  étape,  l’EE  conduit  à  identifier  les  enjeux  environnementaux  prioritaires et  les  pressions
associées  ainsi  que  leurs  dynamiques  tendancielles  (scénario  de  référence  sansmise  en  œuvre de la
révision), et à les hiérarchiser dans chacun des volets de la PPE.  L’avis de l’AE sur la précédente révision
pourra utilement être pris en compte pour s’assurer de répondre aux attentes de celle-ci.

La qualité de l’appréciation des incidences de la PPE sur l’environnement dépend implicitement de la
qualité de l’état initial. L’établissement de l’état initial est donc d’une importance majeure et retiendra
toute l’attention du prestataire.

Le prestataire réalise un état initial  de l’environnement clair,  à une échelle adaptée, en analysant toutes les
thématiques environnementales de façon exhaustive (milieu physique, milieu naturel et milieu humain dont la
santé).

En particulier,  le prestataire veillera à adapter de façon proportionnée le degré de traitement de chaque
thématique en fonction des données disponibles, des enjeux, des pressions sur chacun de ces thèmes mais
surtout des incidences négatives de la mise en œuvre de la PPE sur ces thèmes.

Afin d’évaluer les perspectives de l’évolution probable du territoire si la PPE n’est pas mis en œuvre («  scénario
de référence »), le prestataire devra notamment fournir des  éléments d’évaluation des incidences notables
probables sur l’environnement du maintien des modalités actuelles de production d’électricité (sources
et origines)  et de chaleur ainsi que des solutions de transports.

Le prestataire pourra utilement prendre en compte en les citant et selon leur état de production des éléments
issus  des  états  initiaux  réalisés  dans  le  cadre  notamment  des  évaluations  environnementales  du  Schéma
Régional Biomasse et de Schéma d’Aménagement Régional.

Cette étape se terminera par l’identification des enjeux environnementaux qui constitueront le socle des réflexions
et des analyses ultérieures.
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Livrable étape 2 : Chapitre de l’état initial de l’environnement, notamment
• Identification des enjeux environnementaux prioritaires
• Dynamique de référence et hiérarchisation de ces enjeux

4.3.3. Étape 3 – Analyses : rendre compte des choix réalisés au vu 
notamment des incidences environnementales

Lors de cette étape, l’EE doit permettre d’identifier les alternatives possibles aux choix stratégiques de la
PPE et  de  caractériser  leur  incidence sur  la  situation de l’environnement  afin  de  justifier  des choix
réalisés au sein du document.

Ces justifications appuieront la cohérence interne des orientations de la PPE au regard des enjeux environne-
mentaux,  mais  également  la  cohérence externe des orientations de la  PPE au regard des autres plans et
programmes  (notamment  la  stratégie  nationale  bas  carbone)  ou  grandes  politiques  nationales  relatives  à
l’environnement.

L’analyse  des  incidences  intégrera  les  incidences  positives  ou  négatives,  directes  ou  indirectes,
temporaires  ou  permanentes,  à  court,  moyen  ou  long  terme  des  orientations  de  la  PPE  sur  les
thématiques  jugées  à  enjeux  lors  de  la  phase  « d’état  initial ».  Elle  sera  structurée  par  des  matrices
d’analyses ou des grilles multi-critères, en évitant les méthodes d’analyse quantitative par pondération.

Le prestataire pourra proposer des méthodes d’analyse spécifique pour compléter l’évaluation des incidences sur
certaines thématiques, comme des analyses en cycle  de vie,  des bilans carbone, des bilans matière… Ces
propositions devront être pertinentes au regard de leurs apports à la démarche.

Le prestataire formulera ensuite des propositions pour améliorer la prise en compte de l’environnement dans les
orientations de la PPE et ainsi éviter et sinon réduire les incidences identifiées.

Le prestataire devra, dans son analyse, évaluer les incidences cumulées de la PPE avec les autres plans et
programmes ou projet de plans et programmes sur l’environnement.

Livrables étape 3 (par scénario / version) :
• Analyses multicritères avec commentaires explicatifs et conclusifs, intégrant les notions de cumul et de

compatibilité avec les autres plans/programmes ;
• Description des choix et  itérations opérés lors de l’élaboration de la PPE (modifications intervenues

entre versions, motifs, origine, décisions…) ;
• Présentation destinée à présenter les conséquences environnementales du scénario/version analysé.

4.3.4. Étape 4 - Étudier les incidences résiduelles et mettre en œuvre la 
séquence ERC pour proposer des mesures d’évitement, de réduction ou 
de compensation

Lors de cette étape, l’EE doit permettre de rappeler de façon synthétique les mesures d’évitement et de
réduction  environnementales  directement  intégrées  dans  la  PPE  et  de  présenter  des  mesures
supplémentaires éventuelles.  Des mesures de suivi  ou d’accompagnement sont  également attendues
pour faciliter ensuite la mise en œuvre et l’actualisation de la PPE.

Sur la  base  du  projet  de PPE finalisé,  l’analyse  des  incidences résiduelles  positives  et  négatives,  directes,
indirectes,  temporaires  et  permanentes  sur  les  thématiques  jugées  à  enjeux  sera  réalisée  via  une  matrice
d’analyses ou des grilles multi-critères. Une synthèse présentant l’ensemble des incidences sur les différents
enjeux sera demandée.

Les mesures d’évitement et de réduction intégrées à la démarche même d’élaboration de la PPE constitueront
une prise en compte renforcée. Le prestataire privilégiera donc cette option (cf. étape 3 relative aux choix réalisés
pour des exemples de mesures). Il est néanmoins conseillé de faire un bref rappel dans la partie du rapport
environnemental dédiée aux mesures :

• des orientations dédiées à l’environnement ;
• des modifications des orientations au regard des considérations environnementales.
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Des mesures d’évitement et réduction supplémentaires et non portées par la PPE peuvent être ajoutées dans
cette partie dédiée du rapport environnemental, mais elles doivent pouvoir identifier le moyen de leur mise en
œuvre et l’acteur qui en porte la responsabilité.

Sur  ce type  de  schéma,  les mesures d’évitement  et  de  réduction sont  essentielles.  Il  est  aussi  attendu du
prestataire  l’identification  du  type  de  mesures  ERC  qui  pourront  être  mobilisés  selon  les  cas  de  figure :
l’évaluation environnementale intégrera donc également la notion de compensation.

Ces mesures correspondent à une contrepartie positive à un dommage non réductible provoqué par la mise en
œuvre de la PPE permettant de maintenir les différents aspects de l’environnement dans un état équivalent (voire
meilleur) à celui observé antérieurement.

Sont  également  attendues  la  mise  en  place  de  mesures  de  suivi.  Ces  dernières  permettraient  en  effet  de
progresser dans la connaissance des incidences de la mise en œuvre de la PPE et de mieux communiquer vis-à-
vis de certaines cibles d’acteurs.

Livrable étape 4 :
• Description de la  mise en  œuvre de la  séquence ERC dans  la  PPE (centrée  sur  l’évitement  et  la

réduction) et identification d’une liste de mesures mobilisables par les porteurs de projets suivant les cas
de figure.

4.3.5. Étape 5 - Élaboration du dispositif de suivi et d’indicateurs

Lors de cette étape, l’EE a pour objectif de définir les indicateurs relatifs à l’environnement et le dispositif
de suivi associé qui permettront de mesurer les incidences sur l’environnement de la mise en oeuvre de
la PPE.

Le dispositif de suivi de la mise en œuvre de la PPE concerne à la fois l’atteinte des objectifs énergie poursuivis
par la PPE, et les incidences sur l’environnement de la mise en œuvre de la PPE. Les mesures mises en place
feront également l’objet du suivi.

Le  dispositif  de  suivi  devra  notamment  permettre  l’identification  d’incidences  négatives  imprévues  sur
l’environnement pour les corriger.
Des indicateurs sont notamment élaborés à partir des enjeux environnementaux principaux identifiés lors de l’état
initial de l’environnement.
Certains indicateurs issus de l’évaluation environnementale pourront utilement être communs avec ceux mis en
place pour le suivi de la PPE ou d’autres politiques publiques (PCAET, SAR, SRIT, etc.).

Les indicateurs proposés devront être proposés en nombre limité, adaptés aux enjeux et faciles à collecter et à
suivre dans le cadre de l’Observatoire de l’Energie de la Réunion. Les fournisseurs de données devront être
identifiés.

Le prestataire définit les pas de temps pertinents des indicateurs proposés. La valeur initiale des indicateurs sera
renseignée par le prestataire.

Sur la base des premières propositions du titulaire, il est attendu de procéder à un travail d’échange avec l’Obser-
vatoire de l’Énergie de la Réunion pour préciser le dispositif de suivi proposé.

Le rapport environnemental comprendra :
- une explication de la démarche conduite pour définir des indicateurs ;

- le tableau des indicateurs de suivi choisis, renseignés pour l’état initial ;

- une présentation du dispositif d’évaluation à mettre en place.

La mise en œuvre de ce suivi sera assurée dans le cadre du comité technique de la Gouvernance de l’énergie de
La Réunion avec l’Observatoire de l’Énergie de la Réunion.

Livrables étape 5 :
• Note de proposition des indicateurs ;
• Tableau de bord de suivi des indicateurs, y compris leur valeur initiale.
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4.3.6. Étape 6 - Réalisation du rapport environnemental

a. Généralités sur le rapport environnemental

Le rapport  environnemental  doit être conforme à la directive 2001/42/CE et à l’article R.122-20 du Code de
l’environnement.
En plus des éléments correspondant aux étapes précédentes, il comprendra un résumé non technique visant à
faciliter  la  prise  de  connaissance  par  le  public  des  informations  contenues  dans  celui-ci.  Ce  résumé  doit
reprendre, sous une forme synthétique les éléments essentiels, ainsi que les conclusions de chacune des parties
du rapport.

Il est attendu du prestataire de produire un document complet et clair, tout en étant compréhensible par le public.
La taille du document ne devra pas être disproportionnée au vu de la PPE elle-même, en cohérence avec le
principe de proportionnalité.

Le prestataire remet au maître d’ouvrage le rapport environnemental (version V0), dont le contenu respectera
l’ensemble des dispositions de l’article R. 122-20 du Code de l’environnement en vigueur (modifié en août 2021).
Des échanges auront ensuite lieu avec le maître d’ouvrage pour affiner la rédaction finale. La version V0 du
rapport environnemental sera reprise pour aboutir à une version V1 complète, qui sera soumise à l’avis de
l’Autorité environnementale.

b. Récapitulatif du contenu du rapport environnemental

Le contenu du  rapport  est  détaillé  à  l’article  5  de  la  directive  2001/42/CE,  dans  son  annexe 1  ainsi  qu’à  
l’article R. 122-20 du Code de l’environnement. En résumé, il précise les éléments suivants :

0 – Un résumé non technique du rapport.

1 – Présentation générale :
 objectifs de la PPE ;

 contenu de la PPE ;

 articulation avec d’autres plans ou programmes.

2 – Description de l’état initial de l’environnement sur le territoire :
 état initial de l’environnement ;

 évolution probable si la PPE n’est pas mis en œuvre (« scénario de référence ») ;

 les  principaux  enjeux  environnementaux  du  territoire  avec  une  attention  particulière  aux  zones  les  plus

sensibles ;
 les caractéristiques des zones qui sont susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre de la PPE.

3 – Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l’objet de la PPE, chaque hypothèse
faisant mention des avantages et des inconvénients au regard des 1° et 2°.

4  –  L’exposé  des  motifs  pour  lesquels  la  PPE  a  été  retenue  au  regard  des  objectifs  de  protection  de
l’environnement.

5 – L’exposé :
 des incidences notables probables de la mise en œuvre de la PPE ; s’il y a lieu sur la santé humaine, la

population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, le bruit, le climat, le patrimoine
culturel architectural et archéologique et les paysages.

 Les incidences notables probables sur l’environnement sont regardées en fonction de leur caractère positif ou

négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de
l’incidence née du cumul de ces incidences.

 Elles  prennent  en  compte  les  incidences  cumulées  du  plan  ou  programme  avec  d’autres  plans  ou

programmes connus.
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6 – Présentation des mesures d’évitement, de réduction et, si nécessaire, de compensation. Le cas échéant,
justification de l’impossibilité de compenser ces incidences.

7 – Présentation des critères, indicateurs (seuls les indicateurs propres à l’évaluation environnementale seront
présentés), modalités et échéances retenues :
 pour vérifier, après l’adoption de la PPE, la correcte appréciation des incidences défavorables et le caractère

adéquat des mesures prises ;
 identifier, après l’adoption de la PPE, à un stade précoce, les incidences négatives imprévues et permettre, si

nécessaire, l’intervention de mesures appropriées.

8  –  Une  présentation  des  méthodes  utilisées  pour  établir  le  rapport  environnemental  et,  lorsque  plusieurs
méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré.

Le rapport complet est tout d’abord produit en « version projet » V0. En cas de mise au point insuffisante du
dossier par le bureau d’études (maladresses dans la syntaxe, orthographe, mise en page…) ou dans le cas où
des modifications demandées par la maîtrise d’ouvrage ne seraient pas prises en compte, le dossier remis ne
sera pas considéré comme le rapport définitif. Cette version V0 donne lieu à une réunion du comité de rédaction
ou du comité de pilotage.

Après validation définitive du rapport environnemental (V1), le titulaire adresse au maître d’ouvrage la version
PDF sécurisée en haute définition (300 dpi). La mise en page est en mode recto verso y compris pour les cartes.
L’impression définitive des documents ne fait pas partie de la prestation.
Une réunion de présentation du rapport finalisé est prévu avec le comité de pilotage de la prestation.

Le titulaire remet également au maître d’ouvrage les différentes données environnementales figurant dans l’état
initial et sur les différentes cartes au format Shapefile (.shp) ou geopackage (.gpk) en RGR92. La géométrie doit
être validée selon la méthode geos. Une annexe SIG, précisant la forme attendue des données SIG produite,
sera transmise au prestataire.
Les documents cartographiques produits sont présentés sous un logiciel de cartographie et accompagnés de la
fiche de métadonnées, selon le modèle disponible auprès du service SIG de la Région Réunion.

Les textes seront réalisés sous un format compatible avec LibreOffice et enregistrés sous ce format.

Livrables étape 6 :
• Rapport environnemental – V0 et sa présentation ;
• Rapport environnemental – V1 et son résumé non technique ;
• Données SIG et fiche de métadonnées.

4.3.7. Étape 7 - Saisine de l’Autorité environnementale et suites des avis

Suite à l’avis de l’Autorité environnementale et avant la consultation publique sur le document, le prestataire
établit :

- une synthèse problématisée des observations de l’Autorité environnementale ;

- des propositions qu’il jugera utile de prendre en compte dans la PPE.

Sur cette base, le maître d’ouvrage fait  évoluer la PPE, ou justifie la non prise en compte des propositions
formulées.  Le  prestataire  rédige  alors  un  mémoire  en  réponse  à  l’avis  de  l’Autorité  environnementale,  qui
présente la manière dont ces éléments ont été pris en compte au final dans la PPE.
Ce mémoire peut ensuite être présenté en parallèle du rapport environnemental pour éclairer les acteurs sur les
réponses du maître d’ouvrage à l’Autorité environnementale, mais de façon facilement identifiable.

Pour mémoire, dans le cas où le maître d’ouvrage déciderait de réaliser des modifications substantielles, une
nouvelle  transmission  à l’AE  de la  PPE et  de  son rapport  environnemental  sera alors  nécessaire  .  Le  cas
échéant,  la  prestation  correspondant  à  la  reprise  du  rapport  d’évaluation  environnementale  fera  l’objet  d’un
marché complémentaire.

À l’issue de l’étape 7, le prestataire remet au maître d’ouvrage un  mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité
environnementale,  qui  intègre  la  manière  dont  les  recommandations  de  l’Autorité  environnementale  et  du
prestataire ont été prises en compte dans la PPE ainsi qu’une version V2 du rapport environnemental.
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La version V2 du rapport environnemental sera la version V1 modifiée/complétée en tant que besoin, sur la base
des  observations/demandes  de  l’Autorité  environnementale.  Il  constituera  la  version  V2,  destinée  à  la
consultation du public.

Livrables étape 7 :
• Synthèse des observations de l’Ae et propositions de prise en compte ;
• Mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale ;
• Rapport environnemental – V2 et son résumé non technique.

4.3.8. Suites à l’information et participation du public

Le projet de PPE doit  être mis à disposition du public,  selon les modalités prévues aux articles R.122-22 et
R.122-23 du Code de l’environnement.

Le cas échéant, il est attendu que le prestataire produise des propositions de prise en compte ou de réponse aux
observations du public qui concerne l’EE de la PPE.

5. Déroulement général de la mission

5.1. Pilotage et gouvernance

Dans le cadre des évaluations environnementales, plusieurs types de réunions sont à prévoir.
Le  prestataire  précise  dans  son  offre  et  intègre  dans  son  calendrier  prévisionnel  les  différentes  réunions,
notamment des réunions bilatérales et des réunions du comité de pilotage.

Des échanges téléphoniques entre le prestataire et le maître d’ouvrage ont lieu en tant que de besoin, et sont
compris dans l’offre du prestataire.

5.1.1. Réunions de pilotage de la prestation

Une réunion de lancement avec le comité de rédaction de la PPE sera organisée au lancement de la prestation.

Au cours de cette réunion de lancement, le prestataire décrit au maître d’ouvrage la méthode explicitant comment
il entend mener à bien sa prestation.

Cette  note  de  cadrage,  qui  précise  notamment  la  méthodologie  employée,  détaille  le  calendrier  (réunions,
remises des livrables), explicite l’articulation entre EE et l’élaboration de la PPE. Après intégration des remarques
formulées par le maître d’ouvrage, elle est retournée au maître d’ouvrage par messagerie électronique au plus
tard 7 jours calendaires après la réunion de lancement.

Des  échanges  au  fur  et  à  mesure  de  l’avancement  des  parties  du  rapport  environnemental  « projet »  sont
organisés entre le prestataire et le maître d’ouvrage.
Une réunion est organisée pour le rendu de chaque étape.

5.1.2. Groupes de travail de la PPE

Le prestataire  proposera dans sa proposition technique et  financière le rythme de participation aux groupes
thématiques de la PPE, qui lui permette à la fois de collecter suffisamment d’information pour l’élaboration de
l’évaluation environnementale,  tout  en veillant  à se mobiliser de manière efficace, au bon moment.  Ce point
pourra faire l’objet d’échanges avec la maîtrise d’ouvrage, avant la finalisation du marché.
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6. Compétences requises de l’équipe

Les candidats doivent avoir :
• une très bonne connaissance des méthodes et outils d’évaluation environnementale ;
• une bonne connaissance des écosystèmes de La Réunion ;
• les qualités nécessaires pour coordonner de manière efficace leur travail  avec les différents  interlo-

cuteurs ;
• de très bonnes qualités rédactionnelles et capacités de synthèse ;

7. Délais

Au regard du calendrier prévisionnel d’élaboration de révision de la PPE (lancement de la révision en décembre
2024), l’évaluation environnementale de la PPE sera à conduire sur la période de mai 2025 à février 2027 avec
des rendus formels de rapports à minima en octobre 2025, avril 2026 et février 2027

Le rapport environnemental constituera une des pièces du dossier soumis à consultation avec la PPE notamment
auprès de l’Autorité environnementale, et dans le cadre de la consultation du public.  Il sera soumis à la validation
des instances suivantes : comité de pilotage, Gouvernance de l’énergie de La Réunion, commission sectorielle du
conseil régional, assemblée plénière du conseil régional, du CSE, du CNTE, CGCSPE, et du Comité du système
de distribution publique de l’électricité, décret interministériel.

8. Documents et outils

8.1. Documents de référence

Le titulaire reconnaît  avoir une parfaite connaissance des documents listés ci-dessous  ainsi  que des textes
réglementaires et/ou législatifs en vigueur applicables à l’environnement dont notamment :

Références réglementaires sur l’EE
 Directive  2001/42/CE du  27  juin  2001  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  relative  à  l’évaluation  des

incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;
 Décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation de certains plans et documents ayant une incidence

sur l’environnement ;
 Ordonnance n°2016-1058 du 3 août  2016 relative à la modification des règles applicables à l’évaluation

environnementale des projets, plans et programmes ;
 Décret  n°2016-1110  du  11  août  2016  relatif  à  la  modification  des  règles  applicables  à  l’évaluation

environnementale des projets, plans et programmes ;
 Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l’information et la participation

du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement et
modifiant  diverses  dispositions  relatives  à  l’évaluation  environnementale  de  certains  projets,  plans  et
programmes ;

 Décret n° 2021-837 du 29 juin 2021 portant diverses réformes en matière d’évaluation environnementale et de

participation du public dans le domaine de l’environnement.

Document méthodologique sur l’EE
 Note  méthodologique  « Préconisations  relatives  à  l’évaluation  environnementale  stratégique »  –  CGDD

(édition de mai 2015)1

Documents stratégiques et d’orientations
• PPE de La Réunion approuvée par décret n°2022-575 du 20 avril 2022 ;

• SRB de la Réunionnais

1 En téléchargement sur http://www.developpement-durable.gouv.fr/Preconisations-relatives-a-l.html
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• SRIT

• SAR de La Réunion ;

• PPE de La Réunion 2022, accompagné de :

◦ son évaluation environnementale ;

◦ avis n° 2021-09 de l’Autorité environnementale sur la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie de 
La Réunion, adopté lors de la séance du 5 mai 2021 et mémoire en réponse du maître d’ouvrage ;

◦ Bilan de la consultation du public ;

◦ la déclaration environnementale ;

◦ les motifs de la décision suite aux observations reçues lors de la concertation publique.

Le maître d’ouvrage facilitera en tant que de besoin l’obtention auprès des autres administrations et organismes
compétents, d’informations et de renseignements nécessaires.
À tout moment du processus, le maître d’ouvrage communiquera au prestataire les informations et documents
nouveaux utiles à l’étude.

8.2. Collecte des données et des documents

Le titulaire est chargé de la collecte de tous les renseignements et documents nécessaires à l’évaluation environ-
nementale auprès des services, administrations et organismes divers concernés par la PPE. Cette collecte est
complétée, si besoin, de recherches bibliographiques.
Le titulaire se charge d’obtenir et de dupliquer les documents collectés. Après accord du maître d’ouvrage sur les
documents à fournir, le titulaire est chargé de les acheter le cas échéant s’il ne s’agit pas de données publiques
(remboursement sur présentation des justificatifs).
Le titulaire est tenu de prendre toutes les dispositions vis-à-vis notamment des services publics et des autres
aménageurs, afin d’obtenir dans les meilleurs délais les informations nécessaires à la réalisation de la prestation
objet du présent CCTP.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0200

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DDDTE / N°116227
SPL ÉNERGIES RÉUNION - RAPPORT ÉCRIT DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL RÉGIONAL SIÉGEANT

AU CONSEIL D'ADMINISTRATION POUR L'EXERCICE 2023

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0200
Rapport /DDDTE / N°116227

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SPL ÉNERGIES RÉUNION - RAPPORT ÉCRIT DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL
RÉGIONAL SIÉGEANT AU CONSEIL D'ADMINISTRATION POUR L'EXERCICE 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.1524-5,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le rapport écrit des représentants du Conseil régional de La Réunion au Conseil d’Administration de la
SPL Énergies Réunion pour l'exercice 2023,

Vu le rapport N° DDDTE / 116227 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
15 avril 2025,

Considérant,

• l’obligation faite par le Conseil Régional de se prononcer sur le rapport écrit de ses représentants au
sein de la SPL Énergies Réunion,

• la participation de la Région à hauteur de 81,33 % du capital social de la SPL Horizon Réunion au
31 décembre 2023,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte  du rapport  annuel  des  représentants  de la  collectivité  régionale  au titre  de leur
mandat  au  sein  du  conseil  d’administration  de  la  SPL Énergies  Réunion  pour  l’exercice  2023,
ci-joint ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#





























































































































R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0201

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DDDTE / N°116835
CESSION D'ACTIONS DE LA SPL ÉNERGIES RÉUNION DÉTENUES PAR LA RÉGION RÉUNION EN FAVEUR

DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU SUD (CASUD)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0201
Rapport /DDDTE / N°116835

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CESSION D'ACTIONS DE LA SPL ÉNERGIES RÉUNION DÉTENUES PAR LA RÉGION
RÉUNION EN FAVEUR DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU SUD

(CASUD)

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’Environnement,

Vu le Code de l'Énergie,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le courrier de demande de la Communauté d’Agglomération du Sud en date du 24 mars 2025,

Vu le rapport N° DDDTE / 116835 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
15 avril 2025,

Considérant,

• les objectifs de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de l'énergie définis par la
Programmation Pluriannuelle de l'Énergie de La Réunion,

• la volonté régionale d'élargir le nombre de collectivités participant au capital de la SPL Énergies
Réunion pour contribuer à atteindre l'autonomie énergétique du territoire réunionnais,

• le capital social et les statuts de la SPL Énergies Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• d'approuver la cession d'actions de la SPL Énergies Réunion détenues par la Région Réunion au
profit  de  la  Communauté  d’Agglomération du Sud (CASUD) pour  un montant  de 10 633 € soit
400 actions d’une valeur nominale de 26,58235 € ;



• d'approuver les modifications de la répartition du capital social de la SPL Énergies Réunion ;

• d'autoriser  les  représentants  de  la  collectivité  régionale  au  conseil  d'administration  de  la
SPL Énergies Réunion à voter en faveur de l'ensemble des délibérations concrétisant la cession de
400 actions entre la Région et la CA SUD et de la modification correspondante de la répartition du
capital social de la SPL Énergies Réunion ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Madame Lorraine NATIVEL et Monsieur Patrice BOULEVART n’ont pas participé au vote de la
décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0202

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DDDAMT / N°116872
RÉVISION GÉNÉRALE DU SCOT DE LA CINOR - AVIS DE LA RÉGION RÉUNION SUR SA COMPATIBILITÉ

AVEC LE SAR ET LES POLITIQUES RÉGIONALES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0202
Rapport /DDDAMT / N°116872

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RÉVISION GÉNÉRALE DU SCOT DE LA CINOR - AVIS DE LA RÉGION RÉUNION SUR
SA COMPATIBILITÉ AVEC LE SAR ET LES POLITIQUES RÉGIONALES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L et R 141-1 et suivants,

Vu le Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion, approuvé en Conseil d’État le 22 novembre 2011,

Vu  la  modification  du  Schéma  d’Aménagement  Régional  de  La  Réunion,  approuvée  par  le  Préfet  de
La Réunion le 10 juin 2020,

Vu la  décision  du  Tribunal  Administratif  n°2000535  du  12  juillet  2022,  décidant  d’annuler  l’arrêté
n° 2020-1993/SG/DCL/BU du 10 juin 2020 du préfet de La Réunion portant modification du SAR, « en tant
qu’il autorise l’exploitation de gisements de roches massives sur le site de l’ancienne carrière des Lataniers à
La Possession et en tant qu’il permet l’ouverture d’une nouvelle carrière sur le site de la Ravine du Trou à
Saint-Leu »,

Vu la délibération N° DAP 2023_0009 en date du 27 juin 2023 approuvant l’Addendum du SAR 2011 en
application de la décision du Tribunal Administratif n°2000535 du 12 juillet 2022,

Vu la  délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant  ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CINOR en date du 12 décembre 2024 relative à l’arrêt de
la révision générale du SCoT,

Vu le courrier de saisine de la CINOR, notifiant à la Région Réunion son projet de révision générale de son
SCoT, reçu le 31 janvier 2025,

Vu le rapport N° DDDAMT / 116872 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
15 avril 2025,

Considérant,

• le statut de personne publique associée de la collectivité régionale, et  la saisine, à ce titre,  de la
CINOR reçue le 31 janvier 2025, sur son projet de SCOT arrêté,

• le  délai  de  trois  mois  imparti  à  la  collectivité  régionale  pour  émettre  son avis  sur  ce  projet  de
révision,



• les points de compatibilité suivants au titre du SAR :  
- Le nombre de logements aidés respecte la prescription n°13.1 du SAR (40 % des logements au
total),
- Les extensions résidentielles et économiques respectent à un horizon 2030 les prescriptions n°10 et
n°14 du SAR, cependant ces extensions excèdent de 71,6 ha les possibilités d’extensions maximales
du SAR (+ 23 ha pour le résidentiel et + 48,6 ha pour l’économie),
- Les prescriptions des zones naturelles, coupures d’urbanisation et agricoles sont compatibles aux
prescriptions n°1 à 4 du SAR,
- Le SCOT ne fait pas obstacle aux prescriptions relatives aux équipements majeurs du SAR (N° 22,
24, 26), toutefois le caractère très général du document aurait mérité des prescriptions plus précises
pour assurer leur bonne mise en œuvre,
- La prescription relative aux espaces carrières est respectée (Prescription n°21 du SAR),

• les points de compatibilité suivants au titre des politiques régionales :  
- Le SCoT ne fait pas obstacle et prend en compte globalement les orientations portés par la Région
notamment en matière de mobilité, énergie et déchets,
- Le patrimoine est pris en compte comme vecteur de dynamisation touristique et économique, en
renforçant sa visibilité et son accessibilité par des actions de médiation et de communication,
- Les propositions du SCoT font échos aux grandes préconisations du SDATR (Tourisme vertueux,
durables, mise en réseaux des sites et développement des itinérances, préservation et valorisation des
grands paysages et du patrimoine culturel et historique, développement et diversification des offres
d’hébergement…),

• les réserves et points nécessitant des justifications ou précisions sur la compatibilité au SAR :  
-  Les extensions urbaines  prévues par le  SCOT excèdent  de 71,6 ha les possibilités maximales
d’extensions du SAR (+ 23 ha pour le résidentiel et + 48,6 ha pour l’économie) au-delà de 2030
(Prescriptions n°12 et 14 du SAR),
- Le SCoT arrêté ne reconnaît  pas la Zone Préférentielle d’Urbanisation du SAR et  autorise les
extensions  en  continuité  de  l’urbanisation  existantes  sans  les  cadrer  cartographiquement
(prescription n°7 du SAR),
- La création de nouvelles centralités impacte l’équilibre territoriale et la densité de certains quartiers
(Prescriptions 9.1 et 9.2 du SAR),
- Le SCoT prévoit 60 % de nouveaux logements en espace urbain de référence (EUR), au lieu des
70 % prévus au SAR (Prescriptions n°5, 6 et 7),
- La préconisation du projet de SCoT concernant le PAVR de la Plaine de Gillot ne respecte pas les
prescriptions n°14.1 et n°14.2 du SAR notamment en ce qui concerne les possibilités d’implantation
des activités commerciales et de services dans la zone du PAVR. En effet les possibilités maximales
de création de commerces et services dans le PAVR (5%) ont été atteintes par le centre commercial
de Duparc et la vocation économique du PAVR n’est pas clairement respectée,
- La traduction du SMVM à l’échelle du SCoT n’est pas faite,

• les remarques suivantes au titre du SAR :  
- Manque de justifications et de précision sur les besoins en logements retenus,
- Manque de précision sur l’engagement et l’achèvement de l’urbanisation des zones déjà ouvertes,
permettant de respecter les conditions d’ouverture à l’urbanisation, prévues aux prescriptions 12 et
14 du SAR,
- La trajectoire ZAN du SCOT de la CINOR ne semble pas être en cohérence avec les extensions
d’urbanisation prévues au-même SCOT, dans la mesure où les espaces déjà ouverts à l’urbanisation
dans les PLU et non consommés n’ont pas été comptabilisés,
- Quatre secteurs de développement commercial (Beaumont les Hauts, Bagatelle, La Réserve, Grand
Est)  au  DAACL sont  situés  sur  des  espaces  agricoles,  coupures  d’urbanisation,  de  continuité
écologique ou TRH et non explicitement prévus au titre des extensions résidentielles.  Ils  sont à
réétudier,
- Manques de cartes et absence de précisions sur les surfaces maintenues en espaces agricoles et en
coupures d’urbanisation,
- Le SCOT ne rappelle pas que tout aménagement, qui contreviendrait à la capacité de réalisation du
RRTG, devra être interdit,



- Le DOO reste très général en ce qui concernent les équipements majeurs à prévoir sur le territoire
de  la  CINOR  au  titre  des  déchets  et  de  l’énergie  (absence  de  cartographie  des  projets  et  de
prescriptions précises),

• les remarques suivantes au titre des politiques régionales :  
- Point de vigilance aux conditions d’implantation du nouveau pôle d’échange « Entrée Ouest de
Saint-Denis »,
- Absence d’un diagnostic patrimonial exhaustif pour chaque commune, l’identification des éléments
à préserver dans le cadre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, n’est pas très opérant dans les
documents fournis, ni dans les documents graphiques,
- Au regard des éléments produits, plusieurs contradictions sont relevées entre l’ambition donnée à
l’agriculture et la superposition des orientations générales impactant le fonctionnement de la zone
agricole,
-  Le  SCoT  veut  participer  à  l’autonomie  alimentaire  pour  répondre  aux  besoins  générés  par
l’augmentation de la population locale, sans définir les moyens réglementaires pour y parvenir,
- Manque de cohérence entre l’ambition affichée de préservation des terres agricoles et des grands
paysages,  et le développement de la zone d’activités économiques de la Plaine de Gillot au regard
du maintien du « cône de vision » depuis le littoral et l’aéroport vers le Piton des neiges (potentielle
rupture dans la trame paysagère,  perte de terres agricoles à haute valeur agronomique, enjeu de
valorisation de la Porte d’Entrée de l’île),
- Manque de précisions du SCOT en matière de développement économique lié à la recherche et à
l’innovation au regard de la centralité d’échelle régionale que constitue la CINOR,
- Absence de mention du projet de STEP marine de la Montagne et la PPE n’est pas citée dans le
document,
- Absence de mention du PRPGD et des équipements qu’il prévoit sur le bassin Nord-Est,
- Pas de référence faite à la territorialisation de la Stratégie nationale des aires protégées (SNAP) et
en particulier au récif corallien de la Pointe du Gouffre,
- Manque d’intégration d’une réflexion sur la stratégie de prévention et de gestion des eaux pluviales
(notamment au regard des évènements exceptionnels comme les cyclones),

• l’avis de la Commission Aménagement, Développement durable et de la Transition écologique du 15
avril 2025 qui a souhaité insister plus particulièrement sur les réserves suivantes :
- La remise en cause des orientations et prescriptions du SAR s’agissant du PAVR Nord sur le secteur
de Gillot ;
- Le manque de cartographies et de prescriptions précises permettant effectivement de cadrer le  
développement du territoire et retranscrire les orientations portées dans les PLU. Cette insuffisance 
est considérée comme particulièrement dommageable pour la préservation des espaces agricoles ;
- L’absence de réflexion sur l’aménagement littoral et la  prise en compte du recul du trait de côte ;
- L’absence d’éléments sur les espaces déjà ouverts à l’urbanisation sur le territoire et les modalités 
de leur prise en compte dans les objectifs de sobriété foncière.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’émettre  un  avis  réservé  au  projet  de  SCoT  arrêté  par  la  CINOR  au  regard  des  points
d’incompatibilité relatifs aux prescriptions n° 5, 6, 7, 9.1, 12, 14.1 et 14.2 du SAR ainsi que celles du
Schéma de Mise en Valeur  de la Mer  (SMVM),  et  des  remarques formulées  sur le  SAR et  les
politiques régionales ;

• de demander à la CINOR de lever les réserves suivantes s’agissant de la compatibilité au SAR :
-  Les extensions urbaines  prévues par le  SCOT excèdent  de 71,6 ha les possibilités maximales
d’extensions du SAR (+ 23 ha pour le résidentiel et + 48,6 ha pour l’économie) au-delà de 2030
(Prescriptions n°12 et 14 du SAR),



- Le SCoT arrêté ne reconnaît  pas la Zone Préférentielle d’Urbanisation du SAR et  autorise les
extensions  en  continuité  de  l’urbanisation  existantes  sans  les  cadrer  cartographiquement
(prescription n°7 du SAR),
- La création de nouvelles centralités impacte l’équilibre territoriale et la densité de certains quartiers
(Prescriptions 9.1 et 9.2 du SAR),
- Le SCoT prévoit 60 % de nouveaux logements en espace urbain de référence (EUR), au lieu des
70 % prévus au SAR (Prescriptions n°5, 6 et 7),
- La préconisation du projet de SCoT concernant le PAVR de la Plaine de Gillot ne respecte pas les
prescriptions n°14.1 et n°14.2 du SAR notamment en ce qui concerne les possibilités d’implantation
des activités commerciales et de services dans la zone du PAVR. En effet les possibilités maximales
de création de commerces et services dans le PAVR (5%) ont été atteintes par le centre commercial
de Duparc et la vocation économique du PAVR n’est pas clairement respectée,
- La traduction du SMVM à l’échelle du SCoT n’est pas faite.

• d’attirer en particulier l’attention de la CINOR sur les points  suivants :
- La remise en cause des orientations et prescriptions du SAR s’agissant du PAVR Nord sur le secteur
de Gillot,
- Le manque de cartographies et de prescriptions précises permettant effectivement de cadrer le  
développement du territoire et retranscrire les orientations portées dans les PLU. Cette insuffisance 
est considérée comme particulièrement dommageable pour la préservation des espaces agricoles,
- L’absence de réflexion sur l’aménagement littoral et la  prise en compte du recul du trait de côte,
- L’absence d’éléments sur les espaces déjà ouverts à l’urbanisation sur le territoire et les modalités 
de leur prise en compte dans les objectifs de sobriété foncière.

• de  demander  à  la  CINOR  d’apporter  les  justifications  ou  précisions  permettant  de  lever  les
remarques énumérées ci-dessus au titre du SAR et des politiques publiques régionales ;

• de transmettre ces remarques et observations à la CINOR et de l’accompagner dans sa procédure ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Mesdames Karine NABENESA, Ericka BAREIGTS et Céline SITOUZE n’ont pas participé au vote
de la décision. 

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0203

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 4

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0203
Rapport /DHSDCS / N°116959

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AJUSTEMENT DE LA PROGRAMMATION DE RENOUVELLEMENT DES CHANTIERS
EMPLOIS VERTS VALIDÉS EN COMMISSION PERMANENTE DES 5 MARS ET 11

AVRIL 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DAP 2024_0013 en date du 28 mars 2024 portant ajustement de la délégation de
compétences  accordée  par  le  Conseil  Régional  à  la  Présidente  de  la  Région  Réunion,  par  délibération
N° DAP 2021_0007 en date du 02 juillet 2021,

Vu  la délibération N° DCP 2025_0043 en date du 05 mars 2025 portant modification de la délibération
N° DCP 2024_0858 en date du 18 décembre 2024 portant sur le renouvellement de chantiers Emplois verts,
(N° 116545),

Vu la délibération N° DCP 2025_0136 en date du 11 avril 2025 portant sur le renouvellement de chantiers
Emplois verts –  1ère programmation 2025, ( N° 116731),

Vu le cadre d’intervention du dispositif Emplois Verts,

Vu l’arrêté préfectoral n°702 du 24 avril 2025, déterminant les nouveaux taux de prise en charge de l’État
pour le financement des Parcours Emploi Compétence (PEC),

Vu la convention N°20020933 relative à la délégation de gestion de paiement des subventions allouées par le
Conseil Régional dans le cadre du dispositif « Emplois Verts »,

Vu les avenants successifs à la convention N°20020933 avec l'Agence de Services et de Paiement (ASP)
relative au paiement des aides du Conseil Régional pour la mise en œuvre du dispositif « Emplois Verts »,

Vu les avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarité en date du 14 février 2025 et du 28 mars 2025,

Vu les demandes de subvention des associations porteuses d’Emplois Verts,

Considérant,

• que  la  Région  Réunion,  à  travers  une  politique  volontariste,  s’engage  dans  la  lutte  contre  les
exclusions et les inégalités, pour plus de justice sociale,



• que  l’action  de  la  Région  Réunion  vise  également  à  plus  d’égalité  des  chances  en  faveur  des
familles, dans un esprit de solidarité et de cohésion sociale, à destination des publics et des territoires
les plus fragiles,

• que la Région Réunion a mis en œuvre, avec la participation de l’État, le dispositif Emplois Verts à
destination du secteur associatif dans le double objectif de proposer au public éloigné de l’emploi
une activité salariée à des fins de protection et de valorisation du milieu naturel,

• que le dispositif Emplois Verts, est destiné aux différentes associations du secteur non marchand,
dont les missions sont :

- l’accompagnement d’un public en difficulté (les PEC) vers une insertion professionnelle dans le
secteur marchand ou non marchand,
- la protection, l’entretien et l'embellissement du milieu naturel,
- le développement du tourisme à la Réunion en aménageant des sites remarquables, et/ou d’intérêts
majeurs,
- la lutte contre les espèces invasives et envahissantes,
- la lutte contre les maladies vectorielles.

• que la collectivité régionale intervient dans le cadre du dispositif Emplois Verts : 

- en fonds propres mais en complément de l’aide de l’État sur la prise en charge du salaire des
Parcours Emploi Compétences (PEC),
- en fonds propres et dans sa totalité sur les charges sociales et patronales impactant le Parcours
Emploi Compétences (PEC), 
- en fonds propres et dans sa totalité sur l’encadrement et le fonctionnement (frais de structure et
petit matériel). 

• que le nouvel arrêté préfectoral n°702 du 24 avril 2025 vient désormais encadrer le financement
des  PEC,  remplaçant  les  arrêtés  préfectoraux  précédents  (notamment  les  arrêtés  n°2813  du
31/12/2024 et 509 du 24/03/2025),

• qu’il est nécessaire d’ajuster les engagements budgétaires antérieurs afin d’assurer la continuité des
chantiers validés dans ce nouveau cadre,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, 

• de  réaffirmer  son  engagement en  faveur  du  dispositif  Emplois  Verts  et  de  l’insertion
professionnelle à La Réunion ;

• d’approuver,  dans le cadre du nouvel arrêté préfectoral n°702 du 24 avril  2025, le principe du
renouvellement de 31 chantiers Emplois Verts, correspondant à :

- 367 Parcours Emploi Compétence (PEC),
- 42 postes d’encadrants techniques à temps plein,
- pour une durée de 10 mois ;

• d’engager les crédits relatifs à ces chantiers sur la base du nouvel arrêté préfectoral n° 702 du 24
avril 2025 , pour le co financement des PEC : 



- soit un montant prévisionnel maximum de  3 965 910 € au titre du dispositif Emplois Verts, sur
l'autorisation d'engagement A126-0017 « Parcours Emploi Compétences » votée au chapitre 937 du
budget 2025 de la Région,

- soit les crédits correspondants, soit 3 965 910 €, sur l’article fonctionnel 937-1 du budget 2025 de
la Région ;

• d’approuver le nouveau cadre d’intervention du dispositif Emplois Verts,  modifié pour tenir
compte des réalités budgétaires et  opérationnelles, tel  qu’annexé à la présente délibération ;  son
application est effective pour l’ensemble des chantiers validés en 2025 et pour les programmations
ultérieures ;

• de demander à l’État :

 - de maintenir pour 2025 le nombre de PEC nécessaire au bon fonctionnement du dispositif
emplois-verts, a minima sur la base de 2024, ;

- d’appliquer, de façon identique au Département, un taux de 60 % de prise en charge pour
les  PEC Emplois-verts bénéficiaires du RSA (PEC bRSA) ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



ASSOCIATION
INTITULE DE L’OPÉRATION

 (Nom du site)

MICRO-

REGION
COMMUNE PEC

Encadrant

T.P
Total Montant PEC

Montant 

encadrement

Montant 

fonctionnement 

(frais de structure)

Total prévisionnel

Subvention 

1

Association pour le Développement des échanges 

Socio Interculturel Réunionnais                                          

(ADESIR)

Terrain Sainte-Marie - espace naturel NORD SAINTE MARIE 8 1 9 50 400,00 € 29 000,00 € 11 640,00 € 91 040,00 €

2
Association Nettoyage Chaudron                                

(ANC)

Les abords du cimetière de Primat le sous- bois et le chemin 

d’accès

et les berges de Saint Denis

NORD SAINT DENIS 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

3

Association  Réunionnaise pour l’Insertion et la 

Mobilité (ARIM)
Ravine du Chaudron NORD SAINT DENIS 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

4

Association

Bénédictine pour le Développement de l’Economie 

sociale et Solidaire 

(ABDESS)

Berges de la rivière des Marsouins au lieu dit Bethléem EST SAINT BENOIT 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

5 BAC RÉUNION Quai Plat, Mare Longue, Usine du Baril SUD SAINT PHILIPPE 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

6 Association pour le Développement du Tévelave La forêt régionale du Tévelave SUD LES AVIRONS 22 2 24 138 600,00 € 58 000,00 € 20 460,00 € 217 060,00 €

7 AMICAL Mise en valeur de Trou Pilon SUD CILAOS 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

8
Association Maison Rouge développement la Kour-La 

baryer (MDRKB) 
Site de l’Arda SUD ETANG SALE 8 1 9 50 400,00 € 29 000,00 € 11 640,00 € 91 040,00 €

9
Association Maison Rouge développement la Kour-La 

baryer (MDRKB)
Site du MADOI SUD SAINT LOUIS 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

10
Union Des Citoyens Actifs du Sud                          

(UCAS)
Sites Calbanon et Sentier Pêcheur SUD SAINT-PIERRE 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

11
Association Actions de Proximité de Sainte-Marie 

(APSM)
Sentier littoral  de la Convenance et de la RN1 NORD SAINTE MARIE 8 1 9 50 400,00 € 29 000,00 € 11 640,00 € 91 040,00 €

12
Association Rond Point des Manguiers

 (ARPM)

Site du Boulevard DORET (Parcelles AR 301 310 312 106 306 

et 307) NORD SAINT DENIS 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

13
Association pour la Protection des milieux Naturels 

de l'Est (APMNEST)

Entretien chemin liaison Bellevue/Carreau Morin Sentier Littoral 

de la Rivière des Roches -Côté Bras-Panon Berges de la rivière 

du Mât les Hauts et canal Usine rivière du Mât les Hauts 

Entretien de la zone touristique et de loisir du littoral Rivière des 

Roches nettoyage, entretien et valorisation de la route 

touristique du Bras des Lianes et de Cascade du Chien

EST BRAS PANON 32 4 36 201 600,00 € 116 000,00 € 26 760,00 € 344 360,00 €

14
Association Bénédictine de Développement 

Économique et Culturel (ABDEC)
PK 12 à Takamaka EST SAINT BENOIT 9 1 10 56 700,00 € 29 000,00 € 12 270,00 € 97 970,00 €

15 Association Agir Pou Nout Tout (APNT)

Sentier Littoral Est Bord de mer Rivière des Roches  Bassin 

Rosaire, Gauvin et Digue de la RDM sentier Littoral Bord de Mer 

Rivière des Roches Tronçon 2 Embouchure de la Rivière du Mât

EST BRAS PANON 21 3 24 132 300,00 € 87 000,00 € 19 830,00 € 239 130,00 €



16
Association Insertion Formation Solidarité 

(AISF)

Chemin de l'Etang

Littoral Colosse jusqu'à la mairie annexe Champ Borne – 

Tronçon

Etang Cambuston

Bois rouge 

Littoral Colosse

EST SAINT ANDRE 35 4 39 220 500,00 € 116 000,00 € 28 650,00 € 365 150,00 €

17 Association JACARANDAS

Réhabilitation des sentiers reliant le Musée du sucre (Stella 

Matutina) au Musée du sel

Grand Stella

OUEST SAINT LEU 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

18 Association Piton Saint Leu Lève La tête (PSLLLT)
Grand Stella - Aire de pique nique au abord de la route des 

Tamarins
OUEST SAINT LEU 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

19 Association KAN VILLELE 

Amélioration,aménagement,embellissement de l’espace naturel 

Plateau Paulin DK603/606 et création d’un jardin 

communautaire et d’un parcours de santé

OUEST SAINT PAUL 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

20 Association Pulsation Patrimoine 

« Embellissement et aménagement des aires de repos de Ravine à 

Malheur Tranche 1 Ravine des Lataniers, Tranche 2 Belvédère et 

Tranche 3 Sentier dit des 3 bancs »

OUEST LA POSSESSION 15 2 17 94 500,00 € 58 000,00 € 16 050,00 € 168 550,00 €

21 Association JACARANDAS

Réhabilitation et préservation des plages pour la ponte des 

tortues marines et mise en valeur du littoral réunionnais (Cap 

champagne et cimetière de Saint Leu)                                                                                                                                

et mise en valeur et entretien du site d’escalade de la ravine des 

Colimaçons et de son chemin d’accès à partir du Musée Kélonia

OUEST SAINT PAUL 22 2 24 138 600,00 € 58 000,00 € 20 460,00 € 217 060,00 €

22
Association Grand Serré Réuni

(AGSR)
Les  différentes parcelles menant au point de vue de la fenêtre SUD SAINT LOUIS 9 1 10 56 700,00 € 29 000,00 € 12 270,00 € 97 970,00 €

23
Union des Citoyens actifs du Sud 

(UCAS)

Parcours de santé de la Ravine des Cabris

Parcours de santé Pointe du diable – littoral Ouest 

Les berges de la rivière d’abord

SUD SAINT PIERRE 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

24 LE PEI TOURISTIQUE Les Berges de la Rivière Langevin SUD SAINT JOSEPH 6 1 7 37 800,00 € 29 000,00 € 10 380,00 € 77 180,00 €

25 LE PEI TOURISTIQUE 
Aire de pique – nique 

et  site Piton Grand Anse
SUD PETITE ILE 6 1 7 37 800,00 € 29 000,00 € 10 380,00 € 77 180,00 €

26 LE PEI TOURISTIQUE Piton Entonnoir SUD SAINT JOSEPH 5 1 6 31 500,00 € 29 000,00 € 9 750,00 € 70 250,00 €

27 LE PEI TOURISTIQUE 
Le domaine du Relais,  sentier Vivier et sentier d’interprétation 

des Agricultures 
SUD PETITE ILE 12 1 13 75 600,00 € 29 000,00 € 14 160,00 € 118 760,00 €

28 LE PEI TOURISTIQUE Caverne des hirondelles SUD SAINT JOSEPH 5 1 6 31 500,00 € 29 000,00 € 9 750,00 € 70 250,00 €

29 Association AMICAL
Sentier Palmiste Rouge

Sentier Ilet à Calebasse
SUD CILAOS 10 1 11 63 000,00 € 29 000,00 € 12 900,00 € 104 900,00 €

30 Association AMICAL Routes Ilet à Calebasse/Palmiste Rouge SUD CILAOS 7 1 8 44 100,00 € 29 000,00 € 11 010,00 € 84 110,00 €

31
Union des Citoyens actifs du Sud 

(UCAS)

Entretien et valorisation des sites  Zac Océan Indien et Coulée 

Verte
SUD SAINT PIERRE 7 1 8 44 100,00 € 29 000,00 € 11 010,00 € 84 110,00 €

367 42 409 2 312 100 € 1 218 000 € 435 810 € 3 965 910 €



ACCOMPAGNEMENT RÉGIONAL AU DISPOSITIF EMPLOIS VERTS

CADRE D’INTERVENTION  

1. Orientations de la Collectivité régionale

La Région Réunion, à travers une politique volontariste, s’engage dans la lutte contre les exclusions et les inégalités,
pour plus de justice sociale. Son action vise également à plus d’égalité des chances en faveur des familles, dans un
esprit de solidarité et de cohésion sociale, à destination des publics et des territoires les plus fragiles.

Considérant  les  taux  de  chômage  et  de  pauvreté  supérieurs  à  la  moyenne  nationale,  considérant  les  enjeux
économiques liés au développement du tourisme et de la nécessité de préserver le patrimoine naturel, c’est dans cette
optique  que  la  Région  Réunion  entend  maintenir  son  accompagnement  au  bénéfice  des  associations  porteuses
d’Emplois Verts.

C’est dans ce contexte que depuis  plus d’une vingtaine d’année, la collectivité régionale a mis en œuvre, avec la
participation de l’État, le dispositif Emplois Verts à destination du secteur associatif dans le double objectif de proposer
au public éloigné de l’emploi une activité salariée à des fins de protection et de valorisation du milieu naturel.

NB : Dans le cadre de sa politique de prévention des atteintes à la probité, la Région Réunion s'interdit toute immixtion
dans le fonctionnement des associations et notamment dans le choix des personnes recrutées par ces dernières. 

2. Objet et objectifs du dispositif (résultats escomptés,…)

Ce dispositif s’articule autours de plusieurs axes complémentaires :

• l’accompagnement d’un public en difficulté vers une insertion professionnelle dans le secteur marchand ou non
marchand ;

• la protection, l’entretien et l'embellissement du milieu naturel ;
• le  développement  du  tourisme  à  la  Réunion  en  aménageant  des  sites  remarquables,  des  sites  d’intérêts

majeurs ;
• la lutte contre les espèces invasives et envahissantes ;
• la lutte contre les maladies vectorielles ;
• la mobilisation exceptionnelle en cas de catastrophes naturelles pour contribuer aux opérations de nettoyage,

de réhabilitation et de sécurisation des espaces impactés. 

Ainsi, outre sa contribution en faveur de l’emploi, le présent dispositif vise à soutenir le territoire dans la création ou la 
consolidation de dynamiques locales, multipartenariales, destinées à valoriser le patrimoine naturel local et à renforcer la
résilience face aux événements climatiques extrêmes.

3. Indicateurs du dispositif 

La Région est particulièrement attentive à l’évaluation et au suivi réalisés dans le cadre de chaque projet Emplois Verts.
La Région assure dans la mesure du possible un suivi de terrain des actions financées, par des contrôles de chantiers
menés  par  sa  brigade  de  contrôleurs.  Ces  contrôles  de  sites  permettent  notamment  de  vérifier  le  respect  des
orientations régionales, la bonne mise en œuvre de l’action et la qualité du dialogue et du partenariat engagés, ainsi que
l’implication des différents acteurs dans la mise en œuvre des projets.
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A minima, les indicateurs d’évaluation, au regard des résultats attendus, sont les suivants :

Intitulé de l'indicateur (a)
Valeur
cible

Nombre de PEC recrutés par les associations 800/an

Nombre d’encadrants recrutés par les associations 100/an

Nombre de sites entretenus par des structures porteuses d’Emplois Verts 80/an

Nombre d’associations dans le dispositif. 60/an

Nombre de communes accueillant des sites Emplois Verts 24
a= Indicateurs de réalisation

4. Références et dispositions réglementaires 

• La  circulaire  N°DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11  du  11  janvier  2018  relative  aux  Parcours  emploi
compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l’emploi,

• Les arrêtés préfectoraux déterminant les taux de l’aide apportée par l’État pour le financement du Parcours
Emploi Compétences, successifs. 

5. Descriptif technique du dispositif

Soutien de la Collectivité à des actions d’entretien, d’embellissement, d’aménagement, de protection et de valorisation
de sites ou d’espaces naturels publics réalisées par des associations. Ce dispositif s’appuie sur une contribution de
l’État qui participe au financement du salaire mensuel brut des PEC sur l’accord et la signature des contrats délivrés par
le prescripteur (France Travail, Mission locale et Cap Emploi) à l’association qui assure le rôle d’employeur.

Les sites concernés doivent être accessibles et ouverts au public sur du foncier maîtrisé et autorisé par convention avec
le  propriétaire.  Les  actions  destinées  aux  seuls  membres  adhérents  de  l’association  ne  pourront  faire  l’objet  d’un
financement.

La durée du projet doit correspondre à la durée du contrat PEC et conforme à l’arrêté préfectoral qui définit cette durée.

Le porteur de projet aura jusqu’au 31 décembre de l’année N pour pouvoir recruter les PEC alloués sur décision
de la Commission Permanente.  Un report  de cohorte PEC sur l’année N+1 sera possible sous réserve de l’avis
favorable de la collectivité régionale et de l’approbation du prescripteur. 

Le porteur de projet aura la possibilité dans la cohorte PEC qui lui sera allouée par nos instances régionales, de recruter
1 PEC sur un poste de secrétariat au sein de sa structure pour suivre la gestion administrative liée à l’opération Emplois
Verts. Une attention particulière sera faite sur la formation destinée à ce PEC, formation liée à la fonction de secrétariat,
tendre vers de la professionnalisation sur le poste occupé. 

6. Critères de sélection sur le dispositif

a- publics éligibles

Association loi 1901 déclarée à la Réunion avec parution au journal officiel 
– ayant au moins un an d’existence,
– ayant l’initiative d’un projet et formulant par écrit une demande de subvention adressée à la Présidente de région ,
– ayant leur statut à jour et la compétence pour mener des actions d’accompagnement d’un public éloigné de l’emploi, et
en matière environnement,
– présentant une situation fiscale et sociale régulière (ou présenter une attestation de régularisation),
– ayant la capacité à accompagner au quotidien ce public spécifique et les aider à trouver un emploi pérenne.

Sont exclues les associations qui bénéficient d’un échéancier de remboursement des cotisations sociales et fiscales
dont la durée est supérieure à la durée prévisionnelle de l’action en cause .
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b- projets éligibles

- Les chantiers existants qui satisfont et répondent aux exigences du cahier du charge, sous réserve que l’association
soit à jour de ses obligations administratives, comptables, sociales et fiscales.

NB 1 : La reconduction du soutien régional s’effectue selon l’appréciation de la Région, et fait l’objet d’une approbation par
la  Commission  Permanente  sur  la  base  d’un  bilan  « intermédiaire »  justifiant  les  80 %  des  dépenses  réalisées.  La
production d’un bilan final dans les 2 mois suivant la fin du chantier initial devra être transmis pour l’obtention du solde de la
subvention régionale.

NB 2 :  aucune reconduction possible à l’année N, si l’année N-2 pas soldée. 

- Les chantiers nouveaux feront l’objet d’un appel à projets.

La sélection des projets se fera dans la limite de l’enveloppe budgétaire disponible et de la situation de l’association sur
la base des critères suivants :

– dossier complet rendu dans les délais impartis ;
– pertinence du projet (finalités – objectifs) ;
– réalisme budgétaire ;
– expérience du porteur de projet en matière d’accompagnement d’un public éloigné de l’emploi et 
d’environnement. 

Ces modalités pourront être complétées dans le cadre de l’appel à projets.

7. Autres conditions d'éligibilité - conditions de recevabilité d'une demande

Sites éligibles :

Le foncier :
Sites dont  la propriété est  publique (dérogation possible  pour  des sites de propriété privée,  sous condition que le
propriétaire accorde un accès ouvert et gratuit, et selon des plages horaires acceptables).

S’agissant  du  foncier  régional,  ne sont  pas autorisés l’entretien des  abords de lycées,  des voies  de circulation et
délaissés de routes nationales appartenant à la Région Réunion (hors sites de pique-nique et forêt régionale).

La typologie des sites :
- sites ayant un intérêt touristique ;
- sites permettant la pratique d'une activité de loisirs en plein air, de pique-nique et de détente ;
- sites à qualité environnementale à valoriser ou à protéger (lutte contre les espèces invasives et envahissantes) ;
- sites et sentiers de randonnées ;
- patrimoines naturels remarquables , sites labellisés UNESCO.

Cette typologie pourra être complétée dans le cadre de l’appel à projets.

8. Nature des dépenses retenues / non retenues sur le dispositif

c- dépenses éligibles – Annexe 1 

Des dépenses de personnel ;
Des frais de fonctionnement et matériel relatifs à la conduite de l'opération ;
Certains frais de formation notamment cotisation OPCO;
Des frais liés à la réparation de véhicules utilitaires au nom de l’association.

Toutes les factures transmises dans le cadre du dispositif Emplois Verts doivent être au nom de l’association et
dans les bornes du chantier validé.
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d- dépenses inéligibles – Annexe 2

Achat de véhicule ;
Taxes et impositions ;
Réparation de véhicules particuliers (VP) ;
Frais bancaires ;
et tous les frais non listés dans la liste des dépenses éligibles (Annexe 1).

9. Pièces minimales d'une demande de subvention

1ère demande de chantier Un renouvellement de chantier 

- la lettre de demande de subvention datée et signée par
l'association, a adresser à la Présidente de région,

-  le  dossier  de  demande  de  subvention  CERFA
N°12156*05  dûment  complété,  signé  et  daté par
l'association, et une fiche détaillée du projet (annexe 3) ,

- la copie des statuts et composition du bureau,

- le numéro de SIRET, copie de l'inscription au répertoire
SIRENE de l'INSEE,

- la copie de la parution au Journal Officiel,

- la copie du récépissé de déclaration en préfecture,

- le RIB,

- le rapport du commissaire aux comptes disponible et au
plus tard celui de l'année N-1 si le total des subventions
perçues est supérieur à 150 000 €,

-  le  procès  verbal  voté  en  Assemblée  Générale
approuvant les comptes annuels, le rapport d'activité, le
rapport  financier  disponible  et  au  plus  tard  celui  de
l'année N-1,

- tout document attestant des autres ressources publiques
reçues, sur les 3 derniers exercices fiscaux avec l’action
financée  correspondante  ou,  à  défaut  mention  selon
laquelle il s’agit d’une subvention de fonctionnement ,

-une attestation sur l’honneur selon laquelle l’association,
ses  dirigeants,  membres  et  salariés  éventuels
s’interdisent toute situation de conflit d’intérêts et prennent
l’engagement  irrévocable  de  signaler  à  la  Région  tout
risque de conflit d’intérêt (annexe 4),

-  les  autorisations  à  jour  des  propriétaires  ou  des
gestionnaires des sites concernés,

- le plan du cadastre, les numéros parcelles,

-  les attestations de régularité vis-à-vis des organismes

- la lettre de demande de subvention datée et signée par
l'association, à adresser à la Présidente de région,

-  le  dossier  de  demande  de  subvention  CERFA
N°12156*05  dûment  complété,  signé  et  daté par
l'association, et une fiche détaillée du projet (annexe 3) ,

- le procès verbal voté en Assemblée Générale approuvant
les  comptes  annuels,  le  rapport  d'activité,  le  rapport
financier disponible,

-  Un  bilan  d’activité  pédagogique  (formation  des  PEC,
sorties positives notamment) et technique du chantier en
cours ou terminé, 

- l’inventaire et état du matériel validé lors de l'assemblée
générale,

- tout document attestant des autres ressources publiques
reçues, sur les 3 derniers exercices fiscaux avec l’action
financée  correspondante  ou,  à  défaut  mention  selon
laquelle il s’agit d’une subvention de fonctionnement,

- une attestation sur l’honneur selon laquelle l’association,
ses dirigeants, membres et salariés éventuels s’interdisent
toute  situation  de  conflit  d’intérêts  et  prennent
l’engagement  irrévocable  de  signaler  à  la  Région  tout
risque de conflit d’intérêt (annexe 4),

-  les  autorisations  à  jour  des  propriétaires  ou  des
gestionnaires des sites concernés,

- le plan du cadastre, les numéros parcelles,

-  les  attestations  de  régularité  vis-à-vis  des  organismes
sociaux datant de moins de 3 mois,

- le relevé de situation comptable,

- attestation de non gratuité des locaux, le cas échéant,

- le plan de formation des salariés (PEC).

En cas de modification(s) : 
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sociaux datant de moins de 3 mois,

- le relevé de situation comptable,

- attestation de non gratuité des locaux, le cas échéant,

- le plan de formation des salariés (PEC).

- la copie des statuts et composition du bureau,
- le numéro de SIRET, copie de l'inscription au répertoire
SIRENE de l’Insee, 
- le RIB, 
- la copie de la parution au Journal Officiel, 
- la copie du récépissé de déclaration en préfecture,

Cette liste de pièces à fournir pourra être complétée dans le cadre de l’appel à projets.

10. Modalités techniques et financières 

a- dispositif relevant d'une aide d’État :

OUI : x NON :

Si oui, nom et référence du régime d'aide applicable :

Co financement Etat sur le salaire brut des PEC

b- modalités de subventionnement (nature des interventions, plafonds ou barème de subvention …) :

LES MODALITÉS
D'INTERVENTION

FINANCIÈRES

Nature des interventions Rubriques Plafonds

Part résiduelle des salaires
des PEC

Les dépenses de
personnel

Salaire de l’encadrant
Technique

Part Région sur le salaire brut + les
charges patronales non pris en
charge par l’État ou le Conseil

Général

En complément de l’aide de l’État fixé par
arrêté Préfectoral et les charges patronales

en vigueur non pris en charge

L’heure hebdomadaire de travail sera définit
par ce même arrêté.   21 heures

hebdomadaires minimum 

Part Région sur le salaire brut + les
charges patronales du salaire de

l’encadrant technique

100 % du salaire (à hauteur maximum de
120 % du SMIC) – contrat de 35 heures

hebdomadaire maximum

Ratio : 1 encadrant temps plein pour 12 PEC
Un ratio de flexibilité est accordé en fonction

de la superficie réelle du site.

Les frais de
fonctionnement, de

structure et de matériels
relatifs à la conduite de

l'opération 

Les frais de matériel
Les outils et matériels concernés

doivent être strictement
nécessaires à l’exécution de

l’action Emplois verts financée
Plafonnés à 6000 € en fonction des besoins et

sur la durée du chantier

Les frais de fonctionnement *
Plafonnés à 10 % des postes (résiduel des

salaires des contrats aidés non pris en charge
par l’État, et frais de matériel) en fonction des

besoins du chantier.

Les Frais de formation Cotisation de formation  OPCO Jusqu’à 1,90 %

* Il s’agit des outils nécessaires à l’action notamment (débroussailleuses, tronçonneuses, scies, souffleurs,pelles,…), 
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c-  montants des plafonds des subventions publiques (hors Coût PEC) : (des dépenses éligibles)

Les dépenses éligibles plafonnées* hors Coût PEC

Rubriques Poste de dépenses Plafond*

Personnel Encadrement technique 
Dans la limite de 120% du SMIC

+ prime de précarité  si due

Frais de
fonctionnement et

matériel

Fixe et GSM (abonnement et achat de téléphone) (facture au nom
de l’association) 600, 00 €

Internet (abonnement)

Mobilier de bureautique
1500 €Ordinateur par association 

Imprimante/photocopieur et ou contrat de location

Frais de transport (location de véhicule) – Essence
réparation de véhicules utilitaires au nom de l’association 3000,00 €

Matériel en Outillage et de jardinage et les EPI, plantation – fleurs
– plantes 6000 €

Les  frais  de
structure Loyer par association et par an 5000 €

Les  frais  de
gestion  et
comptable

Frais CAC et Expert comptable

Frais liés au Groupement d’Employeurs Emplois Verts (adhésion
et frais de fonctionnement, de mise à disposition Etc…)

Frais lié à l’acquisition d’un logiciel paie et comptabilité

11 000 €
Pour les frais de CAC et
d’expertise comptable au

prorata du volume financier que
représente le chantier par

rapport au budget de
l'association

*1/ un plafond peut être revu à la hausse et/ou à la baisse, sur demande expresse de l’association bénéficiaire et des
justificatif(s) et sous réserve de la validation de la collectivité régionale.

*2/ un plafond de dépense(s) non utilisé peut bénéficier à une voire plusieurs autres dépense(s) éligible(s) au dispositif
Emplois Verts, sous réserve d’une demande écrite et justifiée de l’association bénéficiaire et de l’accord de la collectivité
régionale. 

NB 1 : S’agissant de la prise en charge du loyer
Dès lors que l’association bénéficie d’une mise à disposition gratuite d’un local aucun versement sera fait par la collectivité
régionale.
Dès lors que le local accueillant l’association se trouve au domicile d’un membre de l’association aucun versement sera fait
par la collectivité régionale.
Prise en charge du loyer si et seulement l’adresse du local est celui indiqué à minima dans le Procès verbal d’Assemblée
Générale.

Prise en charge du loyer par association et non par chantier.

NB 2 : S’agissant du matériel informatique et imprimante
Un ordinateur par association et non par chantier et son renouvellement annuel n’est pas systématique – une demande écrite
motivée est obligatoire et est sous réserve de l’appréciation de la collectivité régionale.

NB 3 : S’agissant du mobilier bureautique
Son renouvellement annuel n’est pas systématique – une demande écrite motivée est obligatoire et est sous réserve de
l’appréciation de la collectivité régionale.
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NB4 : S’agissant d’un rupture dans le renouvellement de chantier 
Lors d’une situation de rupture de chantier, entre sa fin et son renouvellement, ouvrir la possibilité pour l’association d’utiliser
le reliquat de l’enveloppe d’encadrement technique, pour financer le/les poste(s) d’encadrant(s). Son paiement se fera à la
demande de l’association porteuse d’Emplois  Verts et  dans la  limite de  l’enveloppe initiale allouée pour  l’encadrement
technique et uniquement sur justificatif de l’association employeuse et cette dépense sera intégrée dans le bilan final. 

11. Nom et point de contact du service instructeur

Antenne Nord-Est
92 chemin Lebon

97 440 Saint-André

Tél : 0262 58 21 00

Antenne Ouest
6 bis route de Savanna

97 460 Saint-Paul

Tél : 0262 33 46 00

Antenne Sud
CPOI

65 rue du Père Lafosse 
97410 Saint-Pierre.

Tél : 0262 96 97 10

Les  antennes  réceptionnent  et  vérifient  la  complétude  des  dossiers  de  demande  de  subventions  avant  de  les
transmettre à la direction de la Cohésion Sociale et des Solidarités pour instruction :

La Direction de la Cohésion Sociale et des Solidarités – Pôle Économie Vert et Solidarités
Centre D’affaires Cadjee – Tour A  – 2ème étage
7, boulevard du Chaudron – 97 490 Sainte Clotilde
Tel : 02 62 48 48 94 et/ou 02 62 94 46 03

12. Lieu où peut être retiré et déposé la demande de subvention

Le lieu de retrait et de dépôt du dossier devra avoir lieu dans l'une des antennes de la Région Réunion : citées ci-
dessus.

13. Les acteurs institutionnels

Les prescripteurs (France travail, mission locale ou Cap emploi)  accompagnent les bénéficiaires du dispositif sur
quatre phases :information et diagnostic réalisés en amont :

• Entretien tripartite (prescripteur-employeur-bénéficiaire) au moment de la signature de l’aide afin de formaliser 
les engagements et les compétences que le poste doit permettre d’acquérir ;

• Suivi pendant toute la durée du contrat ;
• Entretien de sortie, 1 à 3 mois avant la fin du contrat, afin de maintenir le bénéficiaire dans une posture de 

recherche active d’emploi et de faire le point sur les nouvelles compétences acquises.

L’État : L’aide aux employeurs est fixée par arrêtée préfectoral, arrêté qui fixe la durée du contrat, et sa participation au
salaire du PEC . 

La Région :

• Participation au salaire brut des PEC,  en complément de l’aide de l’État ;
• Participation  aux  cotisations  patronales  obligatoires  non  prises  en  charge  par  l’État  en  fonction  des  taux

réglementaires en vigueur ;
• Participation au poste d’encadrant technique, en tout ou partie et dans la limite de 120 % du SMIC et de la

durée du chantier ; et la prime de précarité si elle est due ;
• Participation au frais de fonctionnement et matériel relatifs à la conduite de l’opération.
• Participation au frais liés aux Équipements de Protection individuelle (EPI) des cohortes PEC EV et encadrants

techniques, via un marché public lancé par la Région Réunion sur 48 mois. 

L’Agence de Services et de paiement :

L’ASP intervient conformément à la convention de 2002 relative à la délégation de gestion du paiement des subventions
allouées aux associations par le Conseil Régional dans le cadre du dispositif Emplois Verts et son cahier des charges (et
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de ses avenants successifs).

La Collectivité régionale verse après délibération des instances régionales la subvention globale allouée dans le cadre
du dispositif Emplois verts, est versée de la façon suivante à l’ASP : 

• Le versement de 100% du montant de l’enveloppe alloué au poste d’encadrement technique 

• Le versement de 90% du montant de l’enveloppe de fonctionnement, de structure et du petit matériel
relatifs à la conduite de l'opération (hors encadrement technique),

• Le versement de 60 % du montant de l’enveloppe alloué au poste de PEC Emplois Verts 

Le restant dû de l’enveloppe allouée par la collectivité régionale, l’ASP procède par un appel de fonds si nécessaire.

Ensuite, le mode opératoire de l’ASP dans la gestion du paiement des subventions allouées aux associations par le
Conseil Régional dans le cadre du dispositif Emplois Verts , se distingue selon les deux versements suivants :

Versement du salaires des PEC     :  

Le versement se fait sur le compte de l'association, à chaque fin de mois (entre le 26 et le 30) et qui englobe : 
- la part Etat,
- la part Région et charges patronales et sociales obligatoires.

Versement de la subvention de fonctionnement     e  n 2   parties distinctes     :   

1/ le salaire de l’encadrement technique :
Le versement de 100% du montant conventionné du poste d'encadrement technique dès le démarrage du chantier  et
interviendra sur présentation du ou des contrats de travail de(s) encadrant(s) technique(s). L’association devra fournir
lors  de  son  bilan  final  toutes  les  fiches  de  paie  et  contrat(s)  de  travail  de(s)  l’encadrant(s)  technique(s)  et  tous
documents prouvant l’embauche de ce(s) dernier(s) dans la structure pour justifier de la subvention régionale versée
(ex : relevé bancaire de l’association). 

2 / Le versement de l’enveloppe de fonctionnement, de structure et du petit matériel  relatifs à la conduite de
l'opération (hors encadrement technique), sera effectué de la façon suivante : 

 Versement d'un premier acompte de 90  % au démarrage du chantier,

Pour ce faire, l’association transmet l’avis de démarrage du chantier complété et signé à l’antenne régionale
concernée ce qui permet à l’ASP, de débloquer les fonds. 

 Versement du solde de la subvention 10%    interviendra sur présentation d'un bilan définitif des dépenses acquittées 
établi et signé par le Président, le trésorier ou toute personne dûment mandatée par la structure, accompagné des 
justificatifs suivants :

- copies des relevés bancaires attestant du paiement des factures ; 
- factures dûment acquittées non produites lors du versement précédent ;
- une attestation de fin de travaux signée par le Président ou toute personne dûment mandatée, et

autres...

L’association a un délai de deux mois à compter de la date d’achèvement des travaux pour la transmission des pièces
pour le versement du solde de la subvention.

Autres missions de l’ASP :  édition des conventions financières entre la collectivité régionale et  le porteur de projet
Emplois Verts.
Les coordonnées : 
2, rue Lory Les Bas
CS 21003
97497 Sainte-Clotilde cedex
Secrétariat : 0262 97 46 07
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Le rôle de l’organisme de formation

Pour  la  Région,  l’organisme de formation est  un partenaire essentiel,  mais  avec lequel  elle n’entretient  aucun lien
contractuel. Il est en relation directe avec le porteur de projet, qui le sélectionne selon le cadre légal de publicité et de
mise en concurrence qui lui est propre.

Il  assure  a  minima  la  formation  et  l’accompagnement  des  stagiaires  PEC  en  situation  de  chantier,  et  leur  suivi
pédagogique.

Il est également idéalement chargé de l’accompagnement socio-professionnel, à travers une personne dédiée.

L’organisme de formation doit obligatoirement être déclaré en tant que tel.

LES ANNEXES

1. La liste des dépenses éligible ;
2. La liste des dépenses non éligibles ;
3. La fiche projet associatif à compléter par l’association ;
4. L’attestation d'absence de conflit d'intérêts à compléter par l’association. 

ANNEXE 1 : La liste des dépenses éligibles dans le cadre du dispositif régional Emplois Verts

Frais liés aux dépenses de personnel     :  
-  Encadrant  Technique :  financement  du  salaire  brut  jusqu’à120 % du SMIC + les  charges  patronales  + prime de
précarité de 10 % accordée en fin de contrat selon la réglementation en vigueur ;
- PEC : financement du salaire brut + les charges patronales obligatoires non pris en charge par l’État ou le Conseil
Général.

Frais généraux     : fonctionnement et matériel liés à la conduite de l’opération     :  
- frais de médecine du travail ;
- mutuelle santé à destination des encadrants techniques ;
- facture d’eau correspondant au loyer financé ;
- facture d’électricité correspondant au loyer financé ;
- facture téléphone / internet liée à l’opération ;
- assurance (responsabilité civile, véhicule utilitaire au nom de l’association et liée à l’opération, local associatif) ;
- petit matériel de bureau ;
- location de voiture pour la mise en œuvre de l’action ;
-  frais  liés  aux  opérations  comptables  et  de  commissaire  aux  comptes  et  ce  au  prorata  du  volume financier  que
représente le chantier par rapport au budget de l'association ;
- frais liés au Groupement d’employeurs Emplois Verts (adhésion, frais de fonctionnement, logiciel) ;
- petit outillage ;
-  équipement  de  protection  individuelle :  pour  compléter  les  EPI  déjà  fournit  dans  le  cadre  du  marché  EPI  de  la
collectivité régionale ;
- outillage intermédiaire : tronçonneuse, scie, souffleur, débroussailleuses, etc ;
- matériaux nécessaires aux petits aménagements ;
- frais d'essence en lien avec l’action (voiture utilitaire de l’association, débroussailleuse...) ;
- réparation véhicules utilitaires au nom de l’association. 

Frais liés à la formation :
- Cotisation de formation OPCO jusqu'à 1.90 %;
et autres sous réserve de la validation de la collectivité régionale. 

Toutes les factures transmises dans le cadre du dispositif Emplois Verts doivent être au nom de l’association et
dans les bornes du chantier validé.

ANNEXE 2 : La liste des dépenses non éligibles
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Les dépenses non éligibles

Achat de véhicule
Taxes et impositions
Réparation de véhicules particuliers (VP) 
Frais bancaires
et tous les frais non listés dans la liste des dépenses éligibles

ANNEXE 3 : Fiche projet associatif à compléter par l’association

FICHE     PROJET     ASSOCIATIF  

LE PROJET ASSOCIATIF  -  LES EMPLOIS-VERTS 

Objectifs (Indiquez ici les objectifs)

Nom de l’association
Responsable du projet

Association : 
Adresse :
Tél :
Mail :
Nom du président :
Objet de votre association :

Projet de l’association Expliquer le projet, son origine

Contexte Description du contexte du projet, valeurs, éthique

Description sommaire Description précise du projet, de la mise en œuvre, des activités, actions

Localisation
(territoire concerné)

       Ou se déroule l’action, rayonnement géographique

Commune concernée 
Foncier 
N°de parcelle(s)

Bénéficiaires Indiquez ici qui seront les bénéficiaires des activités, des actions 

Partenariats Indiquez vos partenariats financiers et autres

Plan d’action Définition, organisation, échéancier, coût

Fiches action Définition des objectifs, cibles, réalisation, échéancier

Budget prévisionnel Fonctionnement, investissement
Résultats attendus (en

terme qualitatifs et
quantitatifs A définir par le porteur de projet

Indicateurs de
résultats (Indiquez comment nous pourrons mesurer les résultats)
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Procédure d’auto-
évaluation Points forts, points faibles, actions à mettre en place, calendrier

Communication Plan, actions, coûts, évaluation

ANNEXE 4 : Attestation d'absence de conflit d'intérêts

Attestation d'absence de conflit d'intérêts

Je, soussigné(e), M. ou Mme ...................................................................................................................................

représentant la personne morale (raison sociale, adresse et n° SIRET).................................................................

..................................................................................................................................................................................

au titre du projet (intitulé du projet)  ………………………………………………………….

…………………………………………..………………………………………………………

Déclare sur l'honneur que ladite personne morale et/ou ses représentants :

a) ne sont affectés par aucun conflit d'intérêts dans le cadre du présent projet. Un conflit d'intérêts peut résulter 
notamment d'intérêts économiques, d'affinités politiques ou nationales, de liens familiaux ou sentimentaux, ou de 
toutes autres relations ou intérêts communs ;

b) feront connaître à la Région Réunion, sans délai, toute situation constitutive d'un conflit d'intérêts ou susceptible de 
conduire à un conflit d'intérêts ; 

c)   n'ont pas consenti, recherché, cherché à obtenir, ou accepté, d'avantage, financier ou autre, en faveur ou de la part 
d'une quelconque personne constituant une pratique illégale ou relevant de la corruption, directement ou 
indirectement, en tant qu'incitation ou récompense liée au présent projet.

Je suis informé que les informations fournies ci-dessus sont susceptibles d’une vérification.

Fait à ............................................., le ....................................................................

                                                                                           (signature précédée de la mention
                                                                                                      "Lu et approuvé")

___________________
Structure

___________________
(nom et fonction)
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0204

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /RDDEER / N°116773
RÉFECTION DES JOINTS DE CHAUSSÉE SUR 4 OUVRAGES D'ART : VIADUCS DE SAINT-PAUL, DE LA
RAVINE TABAC ET DE LA GRANDE RAVINE SUR LA RN1 ROUTE DES TAMARINS ET DE LA RAVINE
BRAS-PANON SUR LA RN2 - MISE EN PLACE D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME DE 2 500 000 €

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0204
Rapport /RDDEER / N°116773

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RÉFECTION DES JOINTS DE CHAUSSÉE SUR 4 OUVRAGES D'ART : VIADUCS DE
SAINT-PAUL, DE LA RAVINE TABAC ET DE LA GRANDE RAVINE SUR LA RN1

ROUTE DES TAMARINS ET DE LA RAVINE BRAS-PANON SUR LA RN2 - MISE EN
PLACE D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME DE 2 500 000 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l'exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le rapport N° RDDEER /116773 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 08 avril 2025,

Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d’exploitation, d’entretien, de développement et de modernisation de ce réseau,

• la nécessité de conserver en bon état ce patrimoine routier, notamment pour la sécurité des usagers,

• l’expertise réalisée par le CEREMA sur les joints de chaussée de 4 ouvrages d’art spécifiques sur les
RN1 et RN2 et  la nécessité de programmer leurs remplacements pour garantir l’intégrité et le bon
état de ces ouvrages à long terme,

• la  nécessité de mettre en place une autorisation de programme de 2 500 000 € afin de pouvoir
programmer et réaliser les travaux de réfections des joints de chaussée sur les viaducs de Saint-Paul,
de la Ravine Tabac et de la Grande Ravine sur la RN1 - Route des Tamarins et sur l’ouvrage d'art de
la ravine Bras-Panon sur la RN2,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en place d'une autorisation de programme d'un montant de 2 500 000 € pour les
travaux  de réfections des joints de chaussée sur les viaducs de Saint-Paul, de la Ravine Tabac et de
la Grande Ravine sur la RN1 - Route des Tamarins et sur l’ouvrage d'art de la ravine Bras-Panon sur
la RN2 ;



• de prélever les crédits correspondants sur le programme «P160-0003 - Programme Régional Routes,
sous axe 3-3 (réseau routier)» du chapitre 908 sur l'article fonctionnel 908-842 du Budget de la
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0205

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 7

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
TECHER JACQUES
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /RDDEER / N°116767
ÉCHANGEUR LA POSSESSION - RÉALISATION D'UN CHEMINEMENT MODE DOUX SUR L'OUVRAGE DE

FRANCHISSEMENT DE LA RN1, CRÉATION D'UN GIRATOIRE CÔTÉ MONTAGNE ET REPRISE DE LA
STRUCTURE ET DE LA COUCHE DE ROULEMENT DU GIRATOIRE AVAL – MISE EN PLACE D’UNE

AUTORISATION DE PROGRAMME COMPLÉMENTAIRE 
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0205
Rapport /RDDEER / N°116767

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ÉCHANGEUR LA POSSESSION - RÉALISATION D'UN CHEMINEMENT MODE DOUX
SUR L'OUVRAGE DE FRANCHISSEMENT DE LA RN1, CRÉATION D'UN GIRATOIRE

CÔTÉ MONTAGNE ET REPRISE DE LA STRUCTURE ET DE LA COUCHE DE
ROULEMENT DU GIRATOIRE AVAL – MISE EN PLACE D’UNE AUTORISATION DE

PROGRAMME COMPLÉMENTAIRE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu les  délibérations  N° DCP 2022_0739 en date  du 18 novembre 2022 et  DCP 2024_0509 en date  du
23  août  2024 de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  approuvant  la  mise  en  place  des
autorisations de programme pour la réalisation d’un cheminement mode doux sur l’ouvrage, la création d’un
giratoire en amont de l’échangeur et la réfection du giratoire aval,

Vu le rapport N° RDDEER/116767 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 08 avril 2025,

Considérant,

• la responsabilité de la Région Réunion sur le réseau Routier National, en tant que gestionnaire de ces
voiries, 

• la nécessité d’assurer la sécurité des usagers,

• le projet d’aménagement de l’échangeur de La Possession avec la création d’un cheminement mode
doux entre le centre-ville et le littoral, la création d’un giratoire côté centre-ville et la reprise du
giratoire côté mer,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver la décision  des travaux supplémentaires (éclairage, garde corps, mur de soutènement
côté ville) ;

• d’approuver la mise en place d'une autorisation de programme complémentaire d'un montant  de
750 000 € pour le financement des travaux ; 



• de  prélever  les  crédits  correspondants  sur  le  programme  « P160-0003  -  Programme  Régional
Routes, sous axe 3-3 (réseau routier)» du chapitre 908 sur l'article fonctionnel 908-842 du Budget de
la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0206

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 8

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 7

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
TECHER JACQUES
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /PATDBP / N°116606
APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT POUR DIVERSIFIER L'OFFRE DES SERVICES PROPOSÉE AUX

USAGERS DU RÉSEAU INTERURBAIN À PARTIR DE LA PLATEFORME LE PÔLE D’ÉCHANGES
MULTIMODAL DE DUPARC EN COMPLÉMENTARITÉ DU RÉSEAU URBAIN - CHOIX DU CANDIDAT
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0206
Rapport /PATDBP / N°116606

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT POUR DIVERSIFIER L'OFFRE DES
SERVICES PROPOSÉE AUX USAGERS DU RÉSEAU INTERURBAIN À PARTIR DE LA

PLATEFORME LE PÔLE D’ÉCHANGES MULTIMODAL DE DUPARC EN
COMPLÉMENTARITÉ DU RÉSEAU URBAIN - CHOIX DU CANDIDAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu la délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DCP 2024_0360 en date du 12 juillet  2024 portant sur le lancement de l'Appel à
Manifestation d'Intérêt "diversifier l'offre des services proposée aux usagers du réseau interurbain à partir
de la plateforme d’échanges multimodale de Duparc en complémentarité du réseau urbain",

Vu le  règlement  de  consultation  de  l'appel  à  manifestation  d'intérêt  précité  et  le  rapport  d'analyse  des
candidatures,

Vu le rapport N° PATDBP / 116606 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis  de  la  Commission  Commission  Affaires  Générales,  Financières,  Européennes  et  Relations
Internationales du 10 avril 2025,

Considérant,

• que l'appel à manifestation d'intérêt susvisé a fait l'objet d'une diffusion sur le site internet de la
Région Réunion et que deux candidatures ont été reçues dans le délai imparti,

• que la Collectivité régionale souhaite dynamiser la zone du pôle d'Echanges Mutimodal de Duparc et
valoriser les modes de transports innovants,

• que  les  candidatures  reçues  ont  été  examinées  selon  les  critères  définis  dans  le  règlement  de
consultation et qu'à l'issue de cet examen, le projet présenté par LOCATION GARAGE REUNION
(LGR) a été jugé conforme et pertinent au regard des objectifs fixés,

• que  le  projet  de  LOCATION GARAGE REUNION (LGR)  répond  aux  critères  de  sélection  et
présente un intérêt pour le site du Pôle d'Echanges Multimodal de Duparc,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la candidature de la société LOCATION GARAGE REUNION pour le lot 1 de l'appel à
manifestation d'intérêt  "diversifier l'offre des services proposée aux usagers du réseau interurbain à
partir de la plateforme d’échanges multimodale de Duparc en complémentarité du réseau urbain" ;

• de valider l'offre de la société LOCATION GARAGE REUNION pour le lot n°1, afin d'occuper le
local d'une surface de 19,50 m² ainsi que de 20 places de parking ;

• d'autoriser  la  société  LOCATION GARAGE REUNION à implanter  son activité  de location de
véhicules électriques (vélos, trottinettes et voitures) sur le site du Pôle d'Echanges Multimodal de
Duparc  ;

• d'accorder une autorisation d'occupation temporaire (AOT) de trois ans renouvelable une fois pour
une année à la société LOCATION GARAGE REUNION à compter du 15 avril 2025 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur et à la délégation reçue.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0207

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 6

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
BOULEVART PATRICE
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /PATDBP / N°116868
PROJET DE REHABILITATION/EXTENSION DES DEUX SITES DU CREPS DE LA REUNION (SAINT-DENIS

ET PLAINES DES CAFRES)
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0207
Rapport /PATDBP / N°116868

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET DE REHABILITATION/EXTENSION DES DEUX SITES DU CREPS DE LA
REUNION (SAINT-DENIS ET PLAINES DES CAFRES)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2019_0017 en date du 21 juin 2019 portant approbation du Budget Primitif de la
Région Réunion pour l’exercice 2019,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DAP 2024_0013 en date du 28 mars 2024 portant ajustement de la délégation de
compétences  accordée  par  le  Conseil  Régional  à  la  Présidente  de  la  Région  Réunion,  par  délibération
N° DAP 2021_0007 en date du 02 juillet 2021,

Vu le rapport N° PATDBP / 116868 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 18 avril 2025,

Considérant,

• les obligations de la collectivité en sa qualité de propriétaire,

• la nécessité d’engager les travaux de rénovation du bâti, des terrains sportifs et de gérer les eaux
pluviales impactant le site,

• la poursuite des études nécessaires à la réalisation des projets portant sur les deux sites CREPS de la
Réunion (Saint Denis et Plaine des Cafres),

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’engager une enveloppe financière complémentaire d'un montant de 50 000 € TTC du programme A
151-0004 chapitre 933 ETUDES LIES AU SPORT ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 933 du budget 2025 de la
Région ;



• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Madame Huguette  BELLO et  Monsieur  Patrick  LEBRETON n’ont  pas  participé  au  vote  de  la
décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0208

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 9

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 6

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
BOULEVART PATRICE
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /PATDBP / N°116825
LYCEE GEOFFROY/LYCEE LECONTE DELISLE - TRAVAUX GER ET MAINTENANCE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0208
Rapport /PATDBP / N°116825

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

LYCEE GEOFFROY/LYCEE LECONTE DELISLE - TRAVAUX GER ET MAINTENANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DAP 2024_0013 en date du 28 mars 2024 portant ajustement de la délégation de
compétences  accordée  par  le  Conseil  Régional  à  la  Présidente  de  la  Région  Réunion,  par  délibération
N° DAP 2021_0007 en date du 02 juillet 2021,

Vu la délibération N° DAP 2024_0039 en date du 12 décembre 2024 portant approbation du Budget Primitif
de la Région Réunion pour l’exercice 2025,

Vu le rapport N° PATDBP / 116825 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 22 avril 2025,

Considérant,

• les obligations de la collectivité en sa qualité de propriétaire,

• la nécessité d’engager des travaux de réparations et de maintenance des lycées et sur les logements
de la cité scolaire du butor  ainsi que pour la  mise aux normes PMR et l’aménagement d’espaces
ombragés du Lycée Leconte de Lisle,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• de valider le programme des travaux de maintenance et grosses réparations à réaliser sur les lycées
Geoffroy, Leconte de Lisle, et pour les logements de la cité scolaire du Butor. Il s’agit d’une nouvelle
autorisation de programme liée  à  des  travaux GER (Gros Entretiens  Réparations),  de  mise  aux
normes PMR et d’aménagement avec espace ombragé pour un montant de 2 200 000 €TTC ;

• d’affecter  une autorisation de programme de  2 000 000  €TTC votée au chapitre 902 du budget
primitif 2025 sur le Programme P197_0002 « Travaux de maintenance et GER des lycées » en vue
de la réalisation de travaux de maintenance et de réparations décomposée de la manière suivante :

- 100 000 € TTC pour le lycée Geoffroy,
- 1 400 000 € TTC pour le lycée Leconte de Lisle,
- 500 000 € TTC pour la cité scolaire du butor ;



• d’autoriser le prélèvement des crédits de paiement correspondants sur le chapitre 902 du budget de la
Région Réunion ;

• d’affecter une autorisation de programme de 200 000 €TTC votée au chapitre 902 du budget primitif
2025  sur  le  programme  P197-00031  « Plan  de  réhabilitation  (ex  plan  de  relance)  -  mise  aux
normes/accessibilité handicapés/ confort thermique et énergétique » en vue de la mise aux normes
PMR du lycée Leconte de Lisle.

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  l’ensemble  des  actes  et  documents  administratifs  y  afférents,
conformément à la réglementation en vigueur et à la délégation reçue.

Madame Ericka BAREIGTS n’a pas participé au vote de la décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0209

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /PATDBP / N°116910
CFA DE SAINT-ANDRE - TRAVAUX DE MAINTENANCE ET GER
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0209
Rapport /PATDBP / N°116910

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CFA DE SAINT-ANDRE - TRAVAUX DE MAINTENANCE ET GER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DAP 2024_0013 en date du 28 mars 2024 portant ajustement de la délégation de
compétences  accordée  par  le  Conseil  Régional  à  la  Présidente  de  la  Région  Réunion,  par  délibération
N° DAP 2021_0007 en date du 02 juillet 2021,

Vu la délibération N° DAP 2024_0039 en date du 12 décembre 2024 portant approbation du Budget Primitif
de la Région Réunion pour l’exercice 2025,

Vu le rapport N° PATDBP / 116910 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 22 Avril 2025,

Considérant,

• les obligations de la collectivité en sa qualité de propriétaire,

• la nécessité d’engager des travaux de réparations des centres de formations,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le programme des travaux de maintenance et grosses réparations à réaliser sur le Centre de
Formation d’Apprentis de Saint-André. Il s’agit d’une nouvelle autorisation de programme liée à des
travaux GER (Gros Entretiens Réparations) pour un montant de 300 000 €TTC ;

• d’affecter une autorisation de programme de 300 000 €TTC votée au chapitre 902 du budget primitif
2025 sur le Programme  P197-0043 « Travaux de maintenance et Gros entretien des Centres MO
Région » en vue de la réalisation de travaux de réparations sur le Centre de formation d’apprentis de
Saint-André ;



• d’autoriser le prélèvement des crédits de paiement correspondants sur le chapitre 902 du budget de la
Région Réunion ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  l’ensemble  des  actes  et  documents  administratifs  y  afférents,
conformément à la réglementation en vigueur et à la délégation reçue.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0210

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 4

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DGAPAT / N°116864
DÉCLASSEMENT DE DIVERSES PARCELLES DE TERRAIN POUR VALORISATION SUR LES COMMUNES

DE SAINT-PAUL ET DE SAINT-DENIS
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0210
Rapport /DGAPAT / N°116864

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DÉCLASSEMENT DE DIVERSES PARCELLES DE TERRAIN POUR VALORISATION
SUR LES COMMUNES DE SAINT-PAUL ET DE SAINT-DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques( CG3P) et notamment l’article L2141-1,

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment, l'article L.112-8 relatif au droit de priorité des riverains dans
l'hypothèse d'une vente de délaissé de voirie après déclassement, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales relative au transfert de
l’ensemble des routes nationales d’intérêt local de la Réunion à la Région Réunion, à compter du 1 er janvier
2008,

Vu l'arrêté n° 4260 du 12 décembre 2007 par lequel Monsieur le Préfet de la Réunion a constaté le transfert
des routes nationales dans le réseau routier régional ainsi que leurs dépendances et accessoires,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le rapport N° DGAPAT / 116864 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
24 avril 2025,

Considérant,

• les  responsabilités  de  la  Région  Réunion,  gestionnaire  du  réseau  routier  national,  en  termes
d’exploitation, d’entretien, de développement et de modernisation de ce réseau,

• qu'à  la  suite  des  travaux routiers  concernant la  RN1A (Saint-Paul)  et  la  RN6/102 (Saint-Denis)
réalisés  en majorité  par  l’État  lorsqu'il  était  gestionnaire  des  routes  nationales,  des  emprises  de
terrain n'ont pas été affectées aux aménagements de voirie,

• qu’il ressort de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2007 susvisé que font notamment
partie du domaine public routier transféré à la Région  « les surplus d’emprise bordant les voies
citées à l’article 1, et qui n’ont pas fait l’objet d’un découpage pour être affectés au domaine privé
de l’État »,

• que ces terrains ayant perdu leur caractère de dépendance du domaine public routier et ne présentant
plus d'intérêt pour le réseau routier régional, ils peuvent être désaffectés et déclassés du domaine
public et être intégrés au domaine privé de la Région pour leur valorisation, après la purge du droit
de rétrocession le cas échéant,



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la désaffectation des biens listés ci-dessous ; 

• d'approuver le déclassement du domaine public routier des emprises ci-dessous : 

Commune Situation Contenance

Saint-Denis RN 6 / RN 102 (Annexe 1 et 2) 2 998 m²

Saint-Paul RN 1A (Annexe 3) 110 m²

Saint-Paul RN 1A (Annexe 4) 77 m²

• d'approuver le classement de ces emprises dans le domaine privé de la Région Réunion ;

• d'imputer les éventuels frais et dépenses afférents à ce déclassement sur le chapitre 930 du budget de
la Région Réunion (A209-0002 - PATRIMOINE DIVERS AUTRES PRESTATIONS) ;

• d’autoriser  la Présidente à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0211

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 4

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DGSOCR / N°116821
PARTENARIAT DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE ENTRE LA RÉGION BOENY (MADAGASCAR) ET LA

RÉGION RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr



Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0211
Rapport /DGSOCR / N°116821

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PARTENARIAT DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE ENTRE LA RÉGION BOENY
(MADAGASCAR) ET LA RÉGION RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la  Déclaration  d’engagement  conclu  entre  les  Régions  de  Boeny  et  de  La  Réunion  en  date  du
20 juin 2023,

Vu le courrier de M. le gouverneur de la Région de Boeny en date du 22 août 2024 marquant son soutien au
projet de construction du lycée agricole et technique de Besely,

Vu le rapport N° DGSOCR / 116821 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
10 avril 2025,

Considérant,

• les liens historiques et l’amitié qui unissent nos deux îles, d’où est issue une partie de la population
réunionnaise,

• la volonté de la Région Réunion de développer une stratégie de codéveloppement avec Madagascar,

• les souhaits mutuels de la Région Boeny et de la Région Réunion de s’engager dans une dynamique
nouvelle de coopération,

• la réalisation des premières actions et l’opportunité de soutenir la construction du lycée agricole et
technique de Besely par la mobilisation de la Facilité de Financement des Collectivités Locales
(FICOL) de l’AFD,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la conclusion d’une convention cadre  de coopération décentralisée entre  La Région
Boeny et  La Région Réunion , ci-jointe ;



• d’approuver la mobilisation d’une enveloppe financière maximale de  4 000 € en vue de l’accueil
d’une délégation de la Région Boeny pour la signature à La Réunion de la convention cadre ;

• d’engager  la  somme de 4  000 €  sur  le  programme A144-0006 – Opérations  de  coopération  au
chapitre 930 du budget 2025 de la Région et en crédits de paiement sur l’article fonctionnel 930-
048 ; 

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT ENTRE LA REGION 
REUNION ET LA REGION BOENY 

 

 

Entre, 

La Région Réunion, collectivité territoriale française, et région Ultrapériphérique de l’Union 
Européenne, représentée par La Présidente, Madame Huguette Bello 

D’une part, 

La Région Boeny, collectivité territoriale malgache, représentée par Le Gouverneur, Monsieur 
Mokhtar ANDRIATOMANGA 

D’autre part,  

 

Ci-après désignés « les parties »  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales françaises et notamment ses articles L.1115-1 à 
L1115-7, 
 
Vu la loi organique malgache n° 2014-018 du 12 septembre 2014 régissant les compétences, les 
modalités d’organisation et de fonctionnement des Collectivités Territoriales Décentralisées, ainsi 
que celles de la gestion de leurs propres affaires, 
 
Vu le décret n° 2011-033 du 25 janvier 2011 relatif à la coopération décentralisée et aux relations 
extérieures des Collectivités territoriales décentralisées malagasy et leurs groupements, 
 
Vu le courrier de M le gouverneur de la Région Boeny en date du 22 août 2024 relatif au projet de 
construction du lycée agricole et technique de Besely. 
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Considérant l’étroitesse des liens historiques et culturels qui unissent La Réunion et Madagascar, et 
l’importance des relations de fraternité et de solidarité qui en découlent ; 
 
Considérant la mise en œuvre dans la Région Boeny, dans les années 2000, des programmes d’appui 
au système éducatif malgache et à l’insertion des jeunes soutenus par la région Réunion ; 
 
Considérant d’une part les nouvelles orientations politiques de la Région Réunion ; et d’autre part la 
déclaration d’engagement conclu entre les Régions Boeny et de La Réunion en date du 20 juin 
2023 visant à mettre en œuvre un partenariat de coopération décentralisée ; 
 
Considérant les premières actions engagées et soutenues par la Région Réunion, en déclinaison de la 
Déclaration d’engagement ; 
 

Désireux de soutenir l’insertion socio-économique des jeunes et des femmes de la Région Boeny par 
la mise en œuvre d’un programme de développement agricole et rural adossé à la construction d’un 
lycée agricole et technique en milieu rural (district de Besely); 

Désireux de favoriser les actions relatives à l’éducation (éducation à la santé et à l’environnement ; 
appui à la francophonie), aux échanges culturels et sportifs et aux échanges professionnels entre 
collectivités territoriales ;    
 
Sont convenues des dispositions suivantes : 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre du programme 
d’actions concerté entre la Région Réunion et la Région Boeny.  
 
ARTICLE 2 : DOMAINES DE COOPERATION 

- La formation et l’insertion professionnelle des jeunes gens et des jeunes filles dans les secteurs 
agricoles, de l’apprentissage maritime et des services ; 

- L’éducation à la santé et à l’environnement ;  
- L’appui à la francophonie à travers notamment le soutien à la politique de lecture publique ; 
- La promotion des activités sportives individuelles et collectives dans une démarche de 

sport/développement. (Aisance aquatique, sports de plage) 

Les deux parties pourront ultérieurement déterminer d’un commun accord d’autres secteurs de 
coopération. 
 
ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION  
 

 3.1 Programme d’actions 

Les deux parties élaborent et adoptent, d’un commun accord, un programme cadre d’actions 
s’inscrivant dans les domaines de coopération prioritaires visés à l’article 2 de la présente convention.  

- Chacune des actions devra faire l’objet de fiches projets préparées conjointement par les 
porteurs de projets et leurs partenaires malgaches.   
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-  Celles-ci seront soumises au comité technique, préalablement à leur validation par les 
instances décisionnelles des deux collectivités.  

3.2 Financement des projets 

 Les deux parties s’engagent à mobiliser les moyens humains et matériels ainsi que les financements 
nécessaires à la mise en œuvre du programme d’actions, dans la limite de leurs capacités et ressources. 

La Région Réunion étant autorité de gestion des fonds structurels européens de coopération 
territoriale-Interreg s’appuiera sur les Fonds Interreg OI 2021-2027 et en particulier sur le dispositif 
ISO dédié aux projets associatifs.  
Elle mobilisera également les dispositifs financiers gérés par l’Agence Française de Développement 
tels que notamment la Facilité de Financement des Collectivités Locales (FICOL). 
 
La Région Boeny pourra rechercher des cofinancements auprès de ses Partenaires techniques et 
financiers voire des fondations du secteur privé présents dans la région. 
 
3.3 Renforcement de capacités.  

Des échanges professionnels entre pairs seront encouragés et s’inscriront dans une démarche de 
réciprocité en vue notamment de renforcer les capacités des projets inscrits au programme cadre 
d’actions. 

Les dispositifs de Volontariat (Volontariat de Solidarité Internationale ; Service Civique International) 
et de stages professionnels pourront aussi être mobilisés.  

3.4 Suivi du programme d’actions 

Un comité de suivi, dont chaque Partie désigne les membres, est chargé de s’assurer de la mise en 
œuvre du programme d’actions visé à l’article 3.1. 

Les Parties conviennent d’informer, du côté de la Région Boeny les autorités déconcentrées et 
nationales concernées par la mise en œuvre des projets ;   

du côté de la Région Réunion le Service de coopération et d’action culturelle de l’ambassade de 
France ainsi que le point focal Interreg du Ministère des Affaires Etrangères malgache. 

Le comité de suivi se réunit périodiquement en visioconférence et une fois/an alternativement à 
Mahajunga et à La Réunion. 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS EN CAS DE LITIGES 

Les parties s’engagent à privilégier le règlement par la négociation de tout litige relatif à 
l’interprétation ou à l’exécution du présent accord.  

ARTICLE 5 : DUREE DE L’ACCORD 

Le présent accord-cadre est conclu pour une durée de trois ans (3) et sera renouvelable par tacite 
reconduction pour une période de trois ans. Il entre en vigueur à compter de sa date de signature. 

Il fait l’objet d’une évaluation à mi-parcours permettant, si nécessaire, d’adapter le contenu de l’accord 
ainsi que les modalités de sa mise en œuvre. 



Page 4 sur 4 
 

 

 

 ARTICLE 6 : MODIFICATION, DENONCIATION ET LITIGES 

La présente convention cadre peut être dénoncée à tout moment par l’une des Parties avec un préavis 
de trois mois adressés par voie diplomatique à l’autre partie. 

La dénonciation ne remet pas en cause la réalisation des actions en cours, dont la mise en œuvre est 
poursuivie sauf si les Parties en disposent autrement. 

 

La présente convention est conclue en deux exemplaires originaux. 

 

Fait à Saint-Denis de La Réunion le,  

 

Pour la Région Réunion,           Pour la Région Boeny, 

 
 
 
 
 
Madame Huguette BELLO                            Monsieur Mokhtar ANDRIATOMANGA 
Présidente de la Région Réunion          Gouverneur de La Région Boeny 
 

 



Programme d’actions de coopération amorcées entre les régions Réunion et Boeny dans le cadre de la déclaration d’engagement de 2023 
 

Axes de coopération Volet Actions Partenaires 
identifiés à La 

Réunion 

Partenaires identifiés à 
Madagascar 

Financement 
Montant 
global de 

l’opération 

Apport financier 
Région Réunion 

Autres apports 
financiers 

Outils financiers mobilisés 

Education/formation/insertion 
professionnelle 

 
Volet 1 : Appui à 
l’enseignement 
agricole, technique 
et au 
développement 
rural durable  

Action 1 : construction 
du lycée de Besely 
(Année 2025) 

Region Réunion  Région Boeny ONG Ecoles du 
Monde  

 
2.527.602 € 

 
260.760€ 

2.135.342€ dont 
1.500.000€ de l’AFD, 
498.000€ d’Ecoles du 

Monde 

Ficol AFD + Fonds propres – 
budget coopération (DOCR) 
 
NB : valorisation de 131.500€ 

Action 2 : soutien aux 
échanges pédagogiques  
(Année 2024) 

Lycée agricole St 
Joseph  

Région Boeny  
Ecoles du Monde  

 
14.924 € 

 
14.924 € 

 Fonds propres – budget 
coopération (DOCR) 

Volet 2 : Appui à 
l’enseignement 
maritime 

Action 1 : soutien aux 
échanges pédagogiques  
(Année 2025) 

Ecole d’apprentissage 
maritime  

Ecole nationale de 
l’enseignement maritime 
(ENEM) 

 
40.000 € 

 
6.000 € 

 
34.000 € 

Programme INTERREG VI océan 
Indien  

Action 2 : projet 
d’aisance aquatique et 
sécurité  
(Années 2024 et 2025) 

CREPS 
(2024)  

Association Tsiky Mahajunga  
Lycée Saint-Gabriel  

 
17.200 € 

 
7.200€ 

 
10.000 € 

AAP Ministère de la jeunesse et 
des sports + Fonds propres – 
budget coopération (DOCR) 

CREPS 
(2025) 

Association Tsiky Mahajunga  
Lycée Saint-Gabriel 

 
28.254€ 

 
15.000€ 

 
13.254€ 

AAP Ministère de la jeunesse et 
des sports + Fonds propres – 
budget coopération (DOCR) 

 
Volet 3 : éducation 
à la santé  

Action 1 : Appui au 
programme de 
prévention à la santé à 
destination des femmes 
et enfants  
(Années 2024 et 2025) 

Association Tsiky 
(2024) 

Association Tsiky Mahajunga  
Lycée Saint-Gabriel  

 
20.143 € 

 
20.143€ 

  
Fonds propres – budget 
coopération (DOCR) 
 

Association Tsiky 
(2025) 

CISCO Mahajunga  
EPP Mahajunga 

20.000€ 20.000€  Fonds propres – budget 
coopération (DOCR) 

Action 2 : Formation aux 
gestes de premiers 
secours  
(Année 2025) 

Association Tsiky  
CESU (centre 
d’enseignement des 
soins d’urgence) 

DREN (Direction régionale de 
l’éducation nationale)  
DRS (Direction régionale de 
la santé) 

 
37.310€ 

 
5.450€ 

 
31.860€ 

COREUM (AFD) + Fonds propres – 
budget coopération (DOCR) 

Développement 
durable /transition écologique  

 
Volet 1 : 
Protection et 
préservation de la 
biodiversité 
marine  

 
 
Action : Sensibilisation à 
la protection des récifs 
coralliens  
(Années 2024 et 2025) 

IRD 
AMOPA 
ALEFPA 
(Année 2024) 

 
 
Region Boeny 

 
 

66.332 € 

 
 

32.662€ 

 
 

24.600€ 

DAECT – AMI Francophonie + 
Fonds propres – budget 
coopération (DOCR) + apport et 
valorisation des partenaires 
 
NB : valorisation de 9 070€  

IRD 
AMOPA 
ALEFPA 
(Année 2025) 

 
Region Boeny 

 
30.000€ 

 
30.000€ 

  
Fonds propres – budget 
coopération (DOCR) 

Appui institutionnel  Volet : 
Renforcement de 
capacités des 
acteurs 
institutionnels  

Action : Echanges et 
formation  
(Année 2025) 

Région Réunion  
CIRRMA 

 
Region Boeny 

 
50.000 € 

 
50.000 € 

  
Fonds propres – budget 
coopération (DOCR) 

MONTANT TOTAL – Sommes engagées (2024) 168 599,00 € 124 929,00 € 34 600,00 €  
MONTANT TOTAL – Sommes prévisionnelles (2025) 2 683 166,00 € 337 210,00 € 2 214 456,00 € 

MONTANT TOTAL (sommes engagées + prévisionnelles) 2 851 765,00 € 462 139,00 € 2 249 056 € 
 



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2025_0212

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 4

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DGSOCR / N°116815
VONJY - ACCÈS AUX PREMIERS SECOURS DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES DE MAHAJANGA
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0212
Rapport /DGSOCR / N°116815

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

VONJY - ACCÈS AUX PREMIERS SECOURS DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES DE
MAHAJANGA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1115-1 à L.1115-5-7,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu la loi N° 2007-147 du 2 février 2007 dite « loi Thiollière » relative à l’action extérieure des collectivités
territoriales et de solidarité internationale,

Vu  la circulaire en date du 24 mai 2018 (NOR INTB1809792C) rappelant le cadre juridique de l’Action
Extérieure des Collectivités Territoriales et de son contrôle,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la déclaration commune d’intentions entre la région Boeny et la région Réunion signée le 20 juin 2023,

Vu la convention financière entre La Guilde et l’association Tsiky en date du 06 février 2025,

Vu le courrier de demande de subvention de l’association Tsiky en date du 17 mars 2025,

Vu le rapport N° DGSOCR / 116815 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
24 avril 2025,

Considérant,

• la volonté de la région Réunion de renforcer ses liens avec Madagascar,

• le partenariat de coopération décentralisée amorcé avec la Région Boeny,

• l’opportunité de soutenir des actions nouvelles de l’association Tsiky dans le domaine de la santé à
Mahajanga, aux côtés de l’AFD,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l’attribution d’une subvention globale d’un montant maximal de
5 450 € relatif à la réalisation du projet d’accès aux premiers secours par l’association Tsiky ;



• d’engager une enveloppe de 5 450 € sur l’Autorisation d’Engagement A144-0006 « Opérations de
coopération » chapitre 930 du budget 2025 ;

• de prélever les crédits de paiement, soit la somme de 5 450 €,  sur l’article fonctionnel 930-048 du
budget 2025 de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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DELIBERATION N°DCP2025_0213

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
BAREIGTS ERICKA

RAPPORT /DGSOCR / N°116703
PROJET DE COOPÉRATION SPORTIVE ET CULTURELLE "UBUNTU STREET FIT 2025" À DURBAN EN

AFRIQUE DU SUD
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0213
Rapport /DGSOCR / N°116703

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET DE COOPÉRATION SPORTIVE ET CULTURELLE "UBUNTU STREET FIT
2025" À DURBAN EN AFRIQUE DU SUD

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1115-1 à L.1115-5-7,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu la loi N° 2007-147 du 2 février 2007 dite « loi Thiollière » relative à l’action extérieure des
collectivités territoriales et de solidarité internationale,

Vu la circulaire en date du 24 mai 2018 (NOR INTB1809792C) rappelant le cadre juridique de l’AECT
et de son contrôle,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le courrier de demande de subvention de l’association Bek la Barre en date du 24 février 2025,

Vu la décision de l’AFD en date du  20 décembre 2024 octroyant un cofinancement de 51 528€ dans le
cadre du dispositif COREOM,

Vu le rapport N° DGSOCR /116703 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
10 avril 2025,

Considérant,

• la volonté de la Région Réunion de développer à nouveau des liens avec l’Afrique du Sud, et de
soutenir notamment des actions de coopération sportive, culturelle et éducative avec la province du
Kwazulu Natal,

• l’opportunité de contribuer, aux côtés de l’AFD, à la réalisation d’un projet de coopération sportive
et d’inclusion sociale dans un quartier de la ville de Durban,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l’attribution d’une subvention globale d’un montant maximal de
16 200 € en vue de la réalisation du projet « Ubuntu Street Fit 2025 » porté par l’association BEK
LA BARRE ;



• d’engager une enveloppe de 16 200 € sur l’Autorisation d’Engagement A144-0006 « Opérations de
coopération » au chapitre 930 du budget 2025 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement, soit la somme de 16 200 €, sur l’article fonctionnel du budget
2025 de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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DELIBERATION N°DCP2025_0214

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
BAREIGTS ERICKA

RAPPORT /DGSDDC / N°116879
AVIS DE LA RÉGION RÉUNION SUR L'ARTICLE 21 DU PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION POUR LA

REFONDATION DE MAYOTTE
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0214
Rapport /DGSDDC / N°116879

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS DE LA RÉGION RÉUNION SUR L'ARTICLE 21 DU PROJET DE LOI DE
PROGRAMMATION POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3444-1 et L.4433-3-1,

Vu la loi du 24 février 2025 d'urgence pour Mayotte,

Vu la  loi  n° 2024-322 du 9 avril  2024 visant à l’accélération et à la simplification de la rénovation de
l’habitat dégradé et des grandes opérations d’aménagement,

Vu  la  délibération N°  DAP 2024_0012 en date  du  28 mars 2024 portant  ajustement  des  délégations  de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération N° DAP 2024_0013 en date du 28 mars 2024 portant ajustement de la délégation de
compétences  accordée  par  le  Conseil  Régional  à  la  Présidente  de  la  Région  Réunion,  par  délibération
N° DAP 2021_0007 en date du 02 juillet 2021,

Vu la saisine de la Préfecture de La Réunion en date du 27 mars 2025,

Vu le rapport N° DGSDDC / 116879 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
24 avril 2025,

Considérant,

• les mesures prises par l’État français dans le cadre de la loi  d’urgence du 24 février  2025 pour
Mayotte,

• la nécessité d’introduire une mesure dérogatoire à la législation foncière applicable à Mayotte dans
le cadre de l’article 21 du projet de loi de programmation pour la refondation de Mayotte,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte de l’article 21 du projet de loi de programmation pour la refondation de Mayotte ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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DELIBERATION N°DCP2025_0215

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
BAREIGTS ERICKA

RAPPORT /DHSDCS / N°116942
AVIS DE LA RÉGION RÉUNION SUR LE PROJET DE DÉCRET PORTANT REVALORISATION DU REVENU

DE SOLIDARITÉ (RSO)
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0215
Rapport /DHSDCS / N°116942

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS DE LA RÉGION RÉUNION SUR LE PROJET DE DÉCRET PORTANT
REVALORISATION DU REVENU DE SOLIDARITÉ (RSO)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3444-1 et L.4433-3-1,

Vu l’article L.522-14 du code de l’action sociale et des familles, 

Vu  la  délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant ajustement des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu  la délibération N° DAP 2024_0013 en date du 28 mars 2024 portant ajustement de la délégation de
compétences  accordée  par  le  Conseil  Régional  à  la  Présidente  de  la  Région  Réunion,  par  délibération
N° DAP 2021_0007 en date du 02 juillet 2021,

Vu la saisine de la Préfecture de La Réunion en date du 03 avril 2025,

Vu le rapport N° DHSDCS / 116942 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Considérant, 

• qu’il est nécessaire de réévaluer le montant du revenu de solidarité pour tenir compte de l’inflation,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du projet de décret portant revalorisation du revenu de solidarité outremer ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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DELIBERATION N°DCP2025_0216

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 02 mai 2025 à 09 h00
à l'Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE - Salle Daniel PAVAGEAU

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 0

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
 

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
BAREIGTS ERICKA

RAPPORT /DGSSAC / N°116892
MISSION DES ELUS
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Séance du 2 mai 2025
Délibération N°DCP2025_0216
Rapport /DGSSAC / N°116892

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISSION DES ELUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux et sa circulaire
d'application en date du 15 avril 1992,

Vu l’article 11 du décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 modifié,

Vu  la délibération N° DAP 2021_0013 en date du 20 juillet  2021 relative aux conditions d’exercice du
mandat de conseiller régional : régime indemnitaire et formation des élus,

Vu la délibération N° DAP 2024_0012 en date du 28 mars 2024 portant ajustements des délégations de
compétences du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu le budget de l’exercice 2025,

Vu le rapport N° DGSSAC / 116892 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Considérant,

• que dans le cadre de l'exercice de leur mandat,  certains élus sont  amenés à se déplacer pour le
compte de la Collectivité Régionale,

• le régime applicable aux conseillers municipaux en matière de remboursement de frais de mission et
de représentation, étendu aux conseillers régionaux, 



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider les missions suivantes :

DATES CONSEILLERS OBJET de la MISSION DUREE

24/04/25
au

28/04/25
Patricia PROFIL

MAYOTTE
.  Participation  à  la  17ème  édition  du  Festival  des  Arts
Traditionnels  de  Mayotte  sur  invitation  de  l’Office  Culturel
Départemental de Mayotte 
. Rendez-vous institutionnels

5 jours

05/05/25
au

13/05/25
Patricia PROFIL

PARIS
.  Participation  à  la  projection  en  avant-première  du
documentaire "Aux origines, l'esclavage" lundi 5 mai 
.  Participation au  groupe  de  travail  de  la  Commission  Sport
spécifique aux enjeux ultramarins, à Régions de France le 8 mai
.  Participation  à  la  Commémoration  des  Abolitions  de
l’Esclavage le 10 mai

6 jours

• de modifier la mission de Madame Huguette BELLO à Madagascar et Ile Maurice (délibération
n°DCP2025_0174 du 11 avril 2025) comme suit : du 23 au 26 avril 2025 soit 4 jours de mission ;

• d'imputer  les  crédits  correspondants  au Chapitre  930 –  Article  Fonctionnel  21 du  Budget  de la
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#


	1. Préambule
	2. Présentation de la maîtrise d’ouvrage : Région Réunion
	3. Révision de la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE)
	3.1. Méthodologie et principes de révision de la PPE
	3.2. Planning général :

	4. Présentation de l’objet de la prestation
	4.1. Articulation entre la démarche d’évaluation environnementale (EE) et la démarche d’élaboration de la PPE
	4.2. Consistance du travail confié au prestataire
	4.3. Déroulement de la prestation d’EE
	4.3.1. Étape 1 : méthode d’évaluation environnementale
	4.3.2. Étape 2 – État initial de l’environnement (EI)
	4.3.3. Étape 3 – Analyses : rendre compte des choix réalisés au vu notamment des incidences environnementales
	4.3.4. Étape 4 - Étudier les incidences résiduelles et mettre en œuvre la séquence ERC pour proposer des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation
	4.3.5. Étape 5 - Élaboration du dispositif de suivi et d’indicateurs
	4.3.6. Étape 6 - Réalisation du rapport environnemental
	a. Généralités sur le rapport environnemental
	b. Récapitulatif du contenu du rapport environnemental

	4.3.7. Étape 7 - Saisine de l’Autorité environnementale et suites des avis
	4.3.8. Suites à l’information et participation du public


	5. Déroulement général de la mission
	5.1. Pilotage et gouvernance
	5.1.1. Réunions de pilotage de la prestation
	5.1.2. Groupes de travail de la PPE


	6. Compétences requises de l’équipe
	7. Délais
	8. Documents et outils
	8.1. Documents de référence
	8.2. Collecte des données et des documents

	PC.06 Insertion / perspective
	PC.06.1 insertion
	PC.06.2 perspectives
	PC.06.3 perspectives-2




